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INTRODUCTION

Ce volume est le résultat du travail mené pendant deux ans (2017-2019) au sein
du Groupe d’analyse de la dynamique des genres et des styles (GADGES) rattaché
à l’équipe de recherche IHRIM-Lyon 3, autour du phénomène éditorial que
constitue la publication massive de recueils et d’anthologies en France à l’époque
moderne. À partir des cas exposés au fil des séances, nous avons pu concrètement
constater que, de la fin du Moyen Âge à l’époque des Lumières, le recueil a
embrassé tous les genres littéraires et la plupart des domaines de savoir, en visant
un lectorat progressivement élargi. Or, si l’anthologie – qui est un cas particulier
du recueil mais également un genre à part entière – a donné lieu à des études
historiques et littéraires spécifiques, le recueil – sous sa forme éditoriale et plus
encore sous sa forme bibliographique (le recueil factice) – restait un objet à
construire, au croisement de plusieurs disciplines, principalement l’histoire de
l’édition, l’histoire littéraire et l’histoire de la lecture. Cette recherche a pris la
forme d’un séminaire mensuel, dont les contributions composent le numéro 17 de
la revue Pratiques & formes littéraires 16-18. Cahiers du GADGES. Le numéro suivant
(n° 18, 2021) accueille un ensemble complémentaire, fruit d’une journée d’étude
consacrée à la catégorie de « recueil factice ». Avec le numéro 16 (2019), sur le
« recueil Barbin » (1692), ces volumes composent un triptyque qui permet de
mieux comprendre la place décisive de la forme recueil dans la formation du
champ littéraire de la première modernité et, plus largement, dans la constitution
et la transmission des savoirs de ce temps.
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OUTLINE

Recueillir : perspectives historiques et génériques
La lecture programmée par le recueil : prescriptions et dispositifs
énonciatifs
Usages : collecte et transmission
Présentation des contributions

TEXT

Le recueil adopte des formes multiples qui ne se laissent pas réduire
à une défi ni tion. Sous l’Ancien Régime, il s’agit d’un mode de
publi ca tion protéi forme, qui s’attache aussi bien à l’actua lité litté raire,
qu’à la compi la tion de pièces rele vant de formes et de champs
discur sifs les plus divers, même si l’on s’en tiendra dans les études qui
suivent aux recueils litté raires. Ces obser va tions incitent à analyser le
phéno mène litté raire du recueil non pas comme un objet statique
mais comme un processus dyna mique enga geant plusieurs étapes, de
la collecte des textes à leur publi ca tion, et un réseau d’acteurs
travaillant en colla bo ra tion. L’antho logie en est un cas singu lier, le
plus apte à être circons crit par une défi ni tion précise et stable du fait
de sa visée patri mo niale – c’est ce qui légi time la distinc tion de deux
objets dans le titre du présent volume : « recueils et antho lo gies ».
L’antho logie est forme édito riale qui suscite un intérêt en perpé tuel
renou vel le ment, non seule ment comme outil pédagogique 1 ou
produit édito rial florissant 2, mais comme objet d’étude. Une
mono gra phie d’Emma nuel Fraisse 3, un numéro spécial de Voix
et images 4 et de récents ouvrages collec tifs dirigés, l’un par
Didier Alexandre 5, l’autre par Céline Bohnert et Fran çoise Gevrey 6

nous en four nissent une défi ni tion théo rique : un recueil de textes
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d’un ou de plusieurs auteurs, déjà publiés, incluant, dans une bien
moindre propor tion, des textes d’accom pa gne ments (intro duc tion
et/ou préface, notices, tableaux, biblio gra phies). Néan moins, si
l’antho logie est sans conteste la forme de recueil la plus visible dans
l’espace de l’édition et la plus étudiée dans le champ univer si taire, elle
n’en est pas pour autant un modèle. Seule une enquête histo rique sur
l’appa ri tion du recueil, l’exten sion de ses usages et de sa diffu sion
permet d’éclairer sa construc tion origi nale en tant que
genre éditorial.

Recueillir : pers pec tives histo ‐
riques et génériques
L’enquête lexi co gra phique, consti tu tive de l’approche histo rique du
processus, confirme le lien entre l’évolu tion séman tique du verbe
recueillir et l’émer gence du substantif « recueil » dans la langue
clas sique. Le terme n’existe pas en fran çais préclas sique, et le besoin
s’en fait d’autant moins sentir que les huma nistes disposent d’une
multi tude de dési gna tions méta pho riques emprun tées à la bota nique
– flori lège, fleurs du bien dire, bouquet de l’éloquence, margue rites
fran çaises – qui témoignent de l’origine scolaire du geste de collecte
de cita tions, héri tage de la forma tion de l’orateur dans l’Antiquité.
L’inven tion de l’impri merie a permis de publier sous le titre de
Polyanthea 7 de telles collec tions de sentences ou de lieux communs.
À la même époque, les emplois du verbe recueillir relèvent de la vie
pratique : on recueille un voya geur, un bien, un profit, des voix, les
débris d’un naufrage… Inver se ment, l’exten sion séman tique du verbe
à des accep tions morales – tirer profit d’un discours, d’un sermon,
d’une lecture – et intel lec tuelles – ramasser, compiler… des vers, des
sentences, des ouvrages – coïn cide, dans les diction naires de la fin du
XVII  siècle, avec l’appa ri tion du substantif « recueil » au sens de
« collec tion, ramas » d’objets curieux ou de textes mémo rables : sur
les huit entrées qu’Antoine Fure tière consacre au verbe recueillir,
seule la dernière rend compte de ses accep tions intel lec tuelles et
morales, alors que les trois entrées du substantif « recueil » le
défi nissent exclu si ve ment comme « collec tion » d’objets maté riels
(œuvres d’art et pièces curieuses), intel lec tuels (lieux communs et
cita tions), édito riaux (« assem blage de plusieurs ouvrages compilez et
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reliez ensemble 8 »). Le Diction naire de l’Académie (1694) va jusqu’à
restreindre le champ séman tique du terme à une unique défi ni tion :
« assem blage de diverses produc tions d’esprit ».

Cette évolu tion lexi cale témoigne de l’exten sion du phéno mène
édito rial de la publi ca tion en recueil. Dans son origine modeste,
manus crite et indi vi duelle, le recueil est la forme d’une pratique : la
collecte par l’élève, au cours de sa forma tion, de phrases latines
exem plaires et de sentences mémo rables. Les imprimeurs- libraires
perpé tuent cette pratique à desti na tion d’un lectorat éduqué, en
publiant des recueils de sentences latines réunies par des lecteurs
huma nistes : comme les Cita tions d’apoph tegmes tirés des meilleurs
auteurs grecs et latins de Conrad Lycosthènes 9 et le Théâtre de la
vie humaine de Theodor Zwinger 10, constam ment réédités jusqu’au
milieu du XVII  siècle. Si ce type de recueil tombe en désué tude à la fin
du siècle, la démarche mani feste sa vita lité dans la floraison des ana
au début du siècle suivant, qui présentent des « vies » d’hommes de
lettres sous forme de recueils de bons mots et d’anec dotes, à l’époque
de l’avène ment de l’écri vain comme figure exem plaire dans l’espace
public : recueillir, c’est dans ce cas encore consa crer le mémo rable.
Paral lè le ment, dès les débuts de l’impri merie, sont apparus des
usages ciblés du recueil à des fins de conser va tion et de diffu sion,
notam ment de pièces juri diques et admi nis tra tives diffi ci le ment
acces sibles au public, comme les ordon nances royales 11 et les arrêts
des cours de justice 12. Aussi les collec tions, dont la fonc tion est de
conserver et de mettre à dispo si tion, sont- elles perçues comme des
recueils, quelle que soit leur étendue : « La Biblio thèque des Pères est
un beau recueil », note Fure tière. À l’autre bout de l’échelle, un mince
réper toire d’expres sions prover biales, comme les
Curio sités françaises d’Antoine Oudin, est spon ta né ment rangé dans
la caté gorie « recueil » par le biblio graphe qu’est Charles Sorel 13. Le
geste de recueillir prévaut dans la clas si fi ca tion biblio gra phique sur
les carac té ris tiques formelles de l’objet- recueil.

3

e

Cette logique subsiste dans l’espace des belles- lettres, toute fois la
caté gorie des recueils se trouve unifiée par des enjeux communs qui
sont, préci sé ment, formels et géné riques : les formes brèves – lettres,
maximes, poésies, contes et nouvelles – n’accèdent à l’exis tence
imprimée que par leur mise en recueil. Le cas de la nouvelle est
carac té ris tique. Le recueil de nouvelles commence sa carrière en
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France sous forme manuscrite. Les Cent nouvelles nouvelles est remis
en 1462 à son comman di taire et dédi ca taire, le duc de Bour gogne,
Philippe le Bon. Les trente- six conteurs qui présentent les nouvelles
sous leur nom véri table appar tiennent à sa cour, mais l’auteur reste
anonyme. L’anonymat faci lite sans doute les emprunts clan des tins à
Boccace, au Pogge et aux fabliaux fran çais. Une traduc tion du
Decameron a précédé le recueil de nouvelles fran çaises : exécutée par
Laurent de Premier fait à partir d’une version latine, elle a été remise
au duc Jean de Berry, son dédi ca taire, en 1414. Le libraire pari sien
Antoine Vérard imprime les deux recueils à la fin du XV  siècle :
Le Decameron en 1485, Les Cent nouvelles nouvelles en 1498. Dès ce
moment originel de l’histoire du recueil narratif, deux types de
compo si tion se dessinent : la juxta po si tion, la compo si tion ordonnée
par un récit- cadre. Le premier des deux modèles sera le plus
employé, d’autant qu’il est propice aux emprunts et aux remplois de
par sa struc ture modu laire : dépourvus d’auteur, les recueils formés
sur ce modèle sont de parfaits produits de consom ma tion,
rapi de ment mis sur le marché grâce à la tech nique du recy clage.
Tiphaine Rolland a recensé une cinquan taine de ces recueils
« plai sants » dispo nibles sur le marché fran çais de la librairie dans les
années 1660 14 : la plupart (tel Les Nouvelles récréa tions et joyeux devis
de Bona ven ture Des Périers) ont fait l’objet de réédi tions régu lières
depuis leur paru tion au milieu du siècle précé dent, mais certains, de
facture récente, sont devenus en quelques années de véri tables best- 
sellers – comme le Face tieux resveil matin des esprits melan co liques,
ou Remède préser vatif contre les tristes, édité une quin zaine de fois
entre 1643 et 1699 sur les prin ci pales places d’impri merie en France et
aux Pays- Bas 15. À l’inverse, la struc ture enca drée distingue les
recueils assumés par leur auteur ou autrice comme des œuvres à part
entière. Néces sai re ment peu nombreux, ils dessinent dans l’édition
fran çaise une forme de filia tion entre L’Heptameron de Margue rite
de Navarre, Les Nouvelles françoises de Charles Sorel, parues en 1623
et devenues Nouvelles choisies en 1648, et Les Nouvelles fran çaises, ou
les Diver tis se ment de la prin cesse Aurélie de Jean Regnault de Segrais,
dont les deux volumes paraissent en 1656 et 1657.

e

La publi ca tion de la poésie est soumise à la même distinc tion entre
recueils d’auteurs et recueils collec tifs, ceux- ci étant propices aux
opéra tions de remploi des pièces qui les composent. Mais ils se
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distinguent de leurs homo logues narra tifs par leur souci de publier
l’actua lité poétique. Mathilde Bombart et Guillaume Peureux ont
observé qu’ils remplis saient la fonc tion de nos revues poétiques 16 :
offrant aux jeunes poètes l’occa sion d’une première publi ca tion
imprimée, ils fonc tionnent comme des bancs d’essai autant que
comme des plate formes de diffu sion de nouveautés. Les titres
mettent l’accent sur la nouveauté avec une insis tance crois sante.
Tous saint Du Bray publie en 1628 Les Delices de la poesie fran çoise. Ou
recueil des plus beaux vers de ce temps. Recueillis par Fran çois
de Rosset. Deux années plus tard il réédite le recueil augmenté du
Second livre des delices de la poesie fran çoise par Jean Beaudoin, sous
le titre, égale ment amplifié, de : Les Delices de la poesie fran çoise. Ou
dernier recueil des plus beaux vers de ce temps. Corrigé de nouveau par
ses autheurs, & augmenté d’une eslite de plusieurs rares pieces non
encore impri mées. Dedié à madame la prin cesse de Conty. Le
quali fi catif « dernier » et la mention « non encore impri mées »
valo risent le carac tère inédit de la produc tion poétique offerte aux
lecteurs par cette nouvelle édition, qui, par ailleurs, remploie la
majeure partie des pièces déjà publiées. En outre, l’acte de
compi la tion n’est plus anonyme, mais assumé par un homme de
lettres reconnu – Fran çois de Rosset pour le premier volume, Jean
Baudoin pour le second –, ce qui renforce l’actua lité du geste de
recueillir. L’éditeur commer cial, Tous saint Du Bray, assume le
carac tère aléa toire de la sélec tion des textes en infor mant son lecteur
qu’il les a puisés dans son propre fonds, ce que confirme la forte
présence d’échan tillons de la produc tion poétique d’Urfé 17, dont il est
l’éditeur exclusif :

Je vous respon dray, sans autre cere monie, que je les ay placez selon
que leurs Vers me sont tombez entre les mains […]. En quoy j’ay imité
les bons Lapi daires qui enchassent pesle- mesle dans leurs monstres
[étalages] les fins diamans parmy les doublets et les pier re ries de
moindre prix, pour en accroistre l’eclat près de leurs contraires 18.

Il souligne ainsi la maté ria lité de l’opéra tion de recueil ainsi que celle
de l’objet final.

Cepen dant, le recueil ne se réduit pas au statut d’objet maté riel : il est
tout autant un dispo sitif créatif. Support de publi ca tion de certains
genres litté raires, comme nous l’avons vu, il peut se faire aussi
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creuset d’un renou vel le ment des genres. L’inven tion d’une nouvelle
forme de recueil équi vaut à la refon da tion d’un genre, comme en
témoignent les Fables choi sies mises en vers de La Fontaine (1668).
La Fontaine, d’ailleurs, dans le même esprit nova teur, utilise le
dispo sitif des recueils mêlés pour « essayer » auprès du public
certaines pièces avant de les inscrire dans des
recueils monographiques 19. Les chan ge ments de titre d’un recueil au
cours de son histoire édito riale contri buent à modi fier son
inscrip tion géné rique : ainsi les Réflexions ou sentences et
maximes morales (1665) se détachent de la tradi tion huma niste des
recueils de sententiæ en deve nant les Maximes de La Roche fou cauld.
Un même processus d’éman ci pa tion coïn cide avec une construc tion
progres sive d’aucto ria lité dans la promo tion des « remarques » de
La Bruyère : présen tées dans la première édition comme des
exer cices de style publiés anony me ment en annexe à la
traduc tion des Carac tères de Théophraste 20, elles consti tuent au fil
des réédi tions augmen tées un recueil auto nome et assumé en tant
qu’œuvre origi nale : « les Caractères de La Bruyère ».

Le recueil impo sant sa propre logique aux divers genres qu’il
confi gure, on est amené à se demander s’il n’est pas lui- même un
archi- genre, voire un genre hyper tex tuel. Sans réduire à des règles
ou à des prin cipes les dispo si tifs et agen ce ments variés qui le
consti tuent, on peut du moins observer que ceux- ci jouent de la
tension entre continu et discon tinu, motivé et aléa toire. Ce qui,
néan moins, sauve le recueil de l’hété ro gé néité chao tique, c’est sa
tendance à l’unité. Ce trait consti tutif conduit Alain Viala à avancer
qu’un recueil « peut colliger à peu près n’importe quoi pour peu que
son projet théo rique soit assez fort pour fonder son unité 21 ». Aussi
peut- on envi sager d’élaborer une poétique du recueil, à condi tion
d’être attentif à la manière dont les auteurs de recueils inves tissent
les valeurs symbo liques qui soutiennent l’illus tra tion de la langue ou
du genre dans les pratiques mobi li sées par leur fabrique et leur
récep tion : les recueils, par leur dimen sion collec tive et leurs seuils
para tex tuels qui prennent volon tiers l’allure de mani feste ou de bilan,
jouent régu liè re ment un rôle dans la fixa tion et la diffu sion de normes
linguis tiques et esthé tiques : le recueil Barbin publie ainsi le premier
canon de la « poésie fran çaise », dans son geste fonda teur d’une
« histoire de la poésie fran çaise » 22. Les usages des textes impli qués
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par la concep tion du recueil, tout comme les usages faits des recueils
eux- mêmes, pour autant que l’on puisse les docu menter, permettent
ainsi d’observer les gestes de collecte et d’antho lo gi sa tion et le
processus complexe d’aucto ria lité – notam ment la dimen sion du
partage entre plusieurs acteurs de la publi ca tion – qu’ils engagent. De
ce point de vue, deux caté go ries d’objets ont retenu notre atten tion :
les recueils et antho lo gies édités à l’époque moderne et les recueils et
antho lo gies recom posés entre le milieu du XIX  siècle et le début du
XXI  à partir d’une redis tri bu tion des maté riaux publiés par les
premiers. Bien qu’ils ne relèvent pas des mêmes approches, une
partie de leurs problé ma tiques respec tives se trouve en coïn ci dence :
en parti cu lier la program ma tion de leur lecture par les péri textes, et,
plus large ment, les dispo si tifs d’enca dre ment et de présen ta tion
des textes.

e

e

La lecture programmée par le
recueil : pres crip tions et dispo si ‐
tifs énonciatifs
L’antho logie et le recueil portent intrin sè que ment, par le choix de
textes qu’ils opèrent et le discours d’accom pa gne ment qu’ils
produisent, des projets de lecture. Ils rendent compte de la
dimen sion fonciè re ment dyna mique de toute lecture, contri buant
ainsi à nous la faire perce voir comme une pratique suscep tible
d’évoluer en fonc tion des modes de présen ta tion et des supports
d’inscrip tion des textes.

8

Les recueils oscil lent entre tendance à l’exhaus ti vité et souci de
repré sen ta ti vité. Dans tous les cas ils se construisent comme des
fictions de tota lité, triant et recom po sant leurs maté riaux afin
d’orienter la lecture et d’inclure le lecteur dans un processus continu
de mise en forme du savoir sur un objet ou sur les possi bi lités
expres sives d’un genre. Le geste de compi la tion oriente ce processus
vers le clas se ment, que sous- tend une hiérar chie : un « ordre des
livres » (Roger Char tier) déter miné par un « ordre du discours »
(Michel Foucault). La compo si tion, étayée par le péri texte, aménage
un espace théâ tra lisé où se déploie un programme de lecture. Le
lecteur visé par le recueil est donc lui- même programmé par son
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dispo sitif, à l’instar du « narra taire » défini par Rousset, comme
« lecteur sélec tionné, […] celui sur qui le texte devrait avoir
l’effet souhaité 23 ». Il est censé épouser le patron de lecture qui lui
est proposé, afin de saisir plei ne ment la notion ou le cadre fédé rant
les textes. Celui- ci peut être restrictif, comme dans le cas des
recueils de la collection Le Liber ti nage au XVII  siècle réunis par
Frédéric Lachèvre (Paris, Cham pion, 1910-1924), qui se refuse à
publier les pièces les plus obscènes, alors même que leur mode de
diffu sion en leur temps fut le recueil collectif. Il esca mote ainsi l’effet
recherché par la publi ca tion origi nelle, qui soli da ri sait expé rience de
lecture et expé rience érotique, en « initiant un passage à
l’acte érotique 24 ».

e

La discon ti nuité des textes réunis dans un recueil ou une antho logie
peut être envi sagée comme un acti va teur de lecture plutôt que
comme un obstacle, selon le prin cipe que Lucien Dällenbach applique
à l’absence de liaison des ouvrages frag men taires :

10

c’est préci sé ment ce lieu que la lecture investit pour jeter des ponts,
contracter des alliances, rééva luer pros pec ti ve ment ou
rétros pec ti ve ment l’un ou l’autre segments disjoints, opérer leur
soudure – en un mot : pour enchaîner et frayer une voie au sens 25.

C’est la dispo si tion des textes et non leur choix qui déter mine des
effets de lecture, permet tant, selon les cas, d’instaurer diverses
conti nuités narra tives, de former des symé tries, d’opérer des mises
en série. Les notices biogra phiques incitent souvent le lecteur à
inter préter le défilé des textes comme le déroulé méta pho rique de la
vie de l’auteur, une sorte de doublet fictionnel ou rhéto rique. Dès le
XVI  siècle, les lecteurs de canzoniere recom po saient à partir de
l’agen ce ment des pièces poétiques la conti nuité et les péri pé ties d’un
parcours amou reux. Mais dans les genres non biogra phiques, la
dispo si tion propose géné ra le ment deux modes alter na tifs de lecture :
linéaire ou discon tinue, la première misant sur la cohé rence narra tive
du recueil, la seconde privi lé giant la liberté du lecteur 26.

e

Par consé quent, l’adresse au lecteur, expli cite ou impli cite, pose la
ques tion de l’auteur qui inter agit avec celui- ci : le compi la teur est- il
un auteur à propre ment parler ou est- il un simple collec teur qui
s’efface derrière les auteurs qu’il cite ? Lui- même adopte souvent la
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posture d’auteur premier, ou d’archi- auteur. Son statut est toute fois
hybride car il n’a pas composé les textes qu’il réunit 27. Le recueil,
prin ci pa le ment dans le cas de l’antho logie telle qu’elle se pratique à
partir du XIX  siècle, comme expres sion d’une doctrine ou d’un goût
litté raire, épouse cette hybri dité en propo sant, en même temps qu’un
dévoi le ment des textes, un dévoi le ment de l’inti mité de son
concep teur, qui invite à une lecture biogra phique détournée. Ainsi la
pers pec tive de la lecture repose en l’élar gis sant la ques tion du recueil
comme pratique.

e

Usages : collecte et transmission
Du point de vue du rapport à la lecture, le recueil se trouve à la
jonc tion des pratiques de lecture de celui ou ceux qui le composent –
le simple choix des textes en découle – et de l’acte de lecture qu’il
vise à provo quer chez ceux qui vont l’avoir entre les mains. Deux
aspects de la ques tion du recueil sont à explorer dans cette
pers pec tive : l’un est lié à son usage comme collecte, arti culé à ses
fonc tions de conser va tion ; l’autre met en jeu des actions de
publi ca tion : publi ca tion de sources ou d’archives dont il faut
inter roger le sens et les effets.

12

Collecter, c’est rassem bler dans un but de préser va tion des pièces
éparses, qui avaient en général été déjà publiées, à l’oral, via le
manus crit ou l’imprimé. Les recueils de pièces de querelles en sont
un cas typique. La publi ca tion des pamphlets, réponses, lettres,
aupa ra vant éparses et souvent hété ro gènes en termes de support,
contribue à faire des polé miques un événe ment, à le nommer,
souvent, à lui donner une visi bi lité par l’établis se ment d’un corpus et
d’une chro no logie. Les recueils peuvent être à cet égard l’enjeu de
concur rences histo rio gra phiques, comme lorsqu’en 1628, les
pamphlets publiés autour des Lettres de Jean- Louis Guez de Balzac
(1624), sont repris en deux séries diffé rentes, produi sant deux visions
anta go nistes des débats qui s’étaient déroulés lors des quatre années
précé dentes, dont l’une s’avère nette ment plus favo rable au camp
des balzaciens 28. La polé mique devient un maté riau à ordonner,
autant pour en préempter la destinée histo rio gra phique, que pour
l’imposer comme objet à la mode et bon au commerce de librairie.

13
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Corol lai re ment, un recueil peut conférer une visi bi lité à un groupe
cohé rent dont il se prétend l’émana tion. On en a un exemple fameux
avec le Recueil des plus beaux vers de Messieurs de Malherbe, Racan,
Monfuron, Maynard, Bois Robert… Et autres des plus fameux esprits de
la cour, publié par le libraire Tous saint Du Bray à partir de 1626 : si
l’on regarde de près la liste des auteurs, il paraît diffi cile de les
iden ti fier tous comme des « escho liers » de Malherbe (pour
reprendre le mot de l’avis au lecteur du livre). Or le publi ca teur (est- 
ce le libraire lui- même ?) réalise un coup de force en préten dant
regrouper toutes les pièces, en l’occur rence déjà publiées, sous
l’égide d’une esthé tique cohé rente : celle de la moder nité poétique et
linguis tique malher bienne, propa geant ici l’idée d’une « école » qui
n’a, de fait, jamais réel le ment existé comme telle 29. On remarque
aussi dans le titre la mention de la « cour », lieu du pouvoir royal et
source de la distinc tion sociale et esthé tique : d’autres recueils usent
d’une telle recom man da tion, afin de donner au lecteur les pièces
rassem blées comme des témoi gnages de l’acti vité de petites sociétés
choi sies, dont ils se feraient les miroirs, et comme les « archives 30 ».
Il convient cepen dant de se méfier de l’impres sion docu men taire que
peuvent donner les recueils, de se laisser prendre à l’illu sion du
miroir qu’il prétend être, et dont l’action la plus repé rable, et souvent
à long terme, consiste à faire croire à l’exis tence du groupe, de l’école,
voire de l’événe ment (querelle, célé bra tion, etc.) : c’est là un des plus
puis sants « effets recueil », pour reprendre une expres sion de
Guillaume Peureux 31. Il ne s’agit pas de dire que ces événe ments ou
groupes n’ont pas existé, mais il est impor tant de prendre en compte
la média tion que constitue le recueil pour les saisir. Cette média tion
n’est pas neutre, mais charrie des points de vue, choix, stra té gies,
tant édito riaux qu’intel lec tuels et histo rio gra phiques. Fait pour
trans mettre des pièces néces sai re ment éphé mères du fait de leur
mode d’exis tence maté rielle, le recueil les transmet avec les cadres
selon lesquels il faudrait les rece voir. On retrouve la ques tion des
antho lo gies : tout comme celles- ci portent en elles- mêmes des
caté go ries qui informent l’écri ture de l’histoire litté raire, les recueils
consti tuent des filtres non neutres donnant accès aux écrits et
événe ments du passé, dont ils portent eux- mêmes la trace.
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Cette capa cité à trans mettre et à faire adhérer à l’ordre de ce qu’ils
trans mettent, propre aux recueils, explique leur usage par des
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insti tu tions qui s’en servent pour se mettre en repré sen ta tion :
pensons, par exemple, aux volumes de pièces pronon cées à
l’Académie fran çaise publiés à partir de 1671, date à laquelle
s’insti tu tion na lise l’éloge du roi. Véri table manne édito riale pour le
libraire offi ciel de l’Académie, Coignard, ils consti tuent une collec tion
consi dé rable où l’insti tu tion se met en repré sen ta tion, notam ment
grâce à un effi cace appa reil para tex tuel asso ciant les clas siques
épîtres et tables à un tissu conjonctif énon ciatif discret,
mais omniprésent.

Ce type de livre, par nature « modulaire 32 », présente
néces sai re ment une struc ture ouverte, qui peut être exploitée de
deux façons : la réédi tion augmentée et la publi ca tion de « suites ».
Les éditeurs savent bien user de ce système : Charles de Sercy,
libraire- éditeur puis sant favo risé par le pouvoir royal, s’empare des
béné fices de la séria lité en obte nant un privi lège de quinze ans pour
l’ensemble des pièces qu’il publiera dans son recueil poétique (à partir
de sa réédi tion de 1662) ainsi que pour chacune d’entre elles, sans que
leurs titres ne soient précisés dans le privilège 33. Il illustre ainsi
l’impor tance de la figure du libraire- collecteur. Les recueils sont aussi
suscep tibles de s’adapter aux révo lu tions esthé tiques ou aux
circons tances poli tiques, comme le montre l’évolu tion du recueil
Faret, dont la deuxième édition, en 1634, accorde une place à
Riche lieu, qui en était déjà le dédi ca taire dans la première édition de
1627, souli gnant ainsi l’évolu tion de son rôle poli tique depuis sa
complète victoire sur ses oppo sants lors de la « Journée des Dupes »
en 1630 34. Ces possi bi lités d’augmen ta tion et de mise en série
expliquent, comme l’a observé Henri- Jean Martin 35, que les recueils
collec tifs puissent être consi dérés comme l’archéo logie des revues
litté raires : les liens, voire l’indis tinc tion initiale, entre les premiers
pério diques et la forme du recueil ont récem ment été clai re ment
montrés : entre ces recueils et les premiers pério diques, comme le
Mercure françois, créé en 1611, ou le Mercure galant, créé en 1672, il y
a peu de diffé rences formelles, tous deux se présen tant sous une
forme que nous iden ti fions comme livre plutôt que comme journal 36.
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Les articles réunis dans ce volume appré hendent donc la forme
recueil selon trois axes complé men taires : la diver sité géné rique, soit
la ques tion du recueil et de ses modes de géné ri cité, mais aussi du
recueil comme genre litté raire et édito rial à part entière ;
l’aucto ria lité, soit le statut du/des compi la teur(s), mais aussi des
divers scrip teurs réunis par son geste d’agen ce ment édito rial ;
l’histoire litté raire, soit le recueil comme produc teur et récep tacle du
savoir et du discours histo rio gra phique. Ainsi appa raît la fonc tion
commune et fonda trice du geste édito rial de compi la tion en matière
litté raire : contri buer, sous l’Ancien Régime comme à notre époque, à
former l’idée même de litté ra ture, comme espace de produc tion et
d’appro pria tion des textes, partie prenante de la fabrique d’une
culture insti tuée et iden ti fiable comme telle.
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Présen ta tion des contributions
Sur le statut géné rique du recueil, des points de conver gence se
dessinent entre les contri bu tions. Premiè re ment, la consta ta tion de
son succès édito rial et de l’ampleur de sa récep tion à l’époque
moderne : Flavie Kerau tret situe son analyse des recueils de chan sons
dans le moment de leur effer ves cence édito riale, qui coïn cide avec les
succès des recueils de poésie gaillarde et saty rique dans les deux
premières décen nies du XVII  siècle ; Louise Amazan rend compte de
l’inten si fi ca tion de la produc tion des recueils de narra tions
facé tieuses dans les années 1540-1560, tandis que Romain Weber
consi dère que leur récep tion s’étend sur quatre siècles, du début du
XV  à la fin du XIX  siècle, grâce au courant « biblio phile » d’exhu ma tion
de la tradi tion « gauloise ». Deuxiè me ment, l’accent est mis sur la
dyna mique géné rique de la forme- recueil : d’une part, elle agit
comme opéra teur de visi bi lité de formes poétiques et narra tives
orales et/ou jugées mineures (Kerau tret, Weber), de l’autre, elle est
capable de trans former le genre des textes qu’elle accueille : Maurizio
Busca met en évidence la trans for ma tion par étapes du poème
héroïque d’Ovide que son auteur avait conçu comme « un chant
inin ter rompu » (perpe tuum carmine) en manuel d’icono logie et traité
mytho gra phique, par l’effa ce ment des liai sons entre les épisodes de
méta mor phoses et leur décou page en « histoires » ou chapitres
ponc tués de vignettes illus tra tives ; Trung Tran décèle une tendance
à l’« antho lo gi sa tion » du premier recueil d’emblèmes fran çais édité
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par Gilles Corrozet dans les réédi tions lyon naises qui présentent les
textes seuls, privés de leurs gravures. D’où l’impor tance de
l’enca dre ment péri tex tuel des recueils – c’est là le troi sième point de
conver gence des articles –, soit qu’il pres crive leur usage : partage
collectif des chan son niers (Kerau tret) ou diver tis se ment honnête
offert au lecteur dans son for privé (Amazan), ou qu’il s’emploie à
résister à la bana li sa tion de leur récep tion, comme les textes
limi naires de l’Hecatomgraphie, où Corrozet affirme la dignité de son
travail d’« illus tra teur » des formules senten cielles et des poésies
discur sives et d’« inven teur » de leur compo si tion, qui lui confère une
forme d’aucto ria lité (Tran).

La ques tion complexe de l’iden ti fi ca tion de l’auteur (ou, plus
vrai sem bla ble ment, des auteurs) d’un recueil est l’objet de la
deuxième section. Les contri bu teurs et contri bu trices s’accordent à
consi dérer l’aucto ria lité engagée par la publi ca tion d’un recueil
comme un processus de construc tion à trois dimen sions : juri dique,
intel lec tuel et rhéto rique. Le cas du procès intenté à Gherardi par les
comé diens italiens pour avoir publié en son nom propre leurs scènes
fran çaises dans le recueil du Théâtre italien (1694) révèle
exem plai re ment la fragi lité juri dique du compi la teur quand il entend
s’appro prier les béné fices symbo liques et finan ciers des ouvrages
d’autrui. Louise Moulin montre comment Gherardi parvient à imposer
son aucto ria lité par un habile dispo sitif rhéto rique : non seule ment la
défense argu mentée de sa cause dans un factum, mais surtout le jeu
des discours internes et externes au recueil qui légi ti ment son
entre prise d’appro pria tion des textes à des fins de conser va tion et de
diffu sion. Melchi sé dech Thévenot fonde sa propre légi ti mité sur la
soli dité intel lec tuelle de son entre prise édito riale : conju guant sa
connais sance des langues orien tales à son acti vité de collec tion neur,
il rassemble et édite des rela tions de voyage manus crites dans les
nombreux volumes parais sant sous le titre général de Rela tions de
divers voyages curieux ; Mathilde Morinet analyse l’évolu tion du
recueil vers une sorte de plate forme édito riale propre à accueillir
toute sorte de nouveaux manus crits, rencon trant ainsi le goût du
public des années 1660-1670 pour la nouveauté et l’exotisme ; en
outre, en s’effor çant de promou voir une poli tique colo niale auprès du
roi, il entend accroître son auto rité intel lec tuelle par une ambi tion
poli tique. Sur un tout autre terrain, Nadège Landon analyse
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égale ment l’accès à l’aucto ria lité du compi la teur du Recueil de
divers écrits (1736), Thémi seul de Saint- Hyacinthe, en termes de
créa tion intel lec tuelle : en orga ni sant l’agen ce ment des textes
anonymes qu’il rassemble selon un parcours de lecture cohé rent, il
invente un collectif de penseurs mondains dont il se fait le porte- 
parole pour la promo tion, à desti na tion d’un lectorat socia le ment
proche, d’une pensée morale en action. Boileau aussi invente sa
manière d’être poète par la construc tion du recueil des
Œuvres diverses de 1674, telle que la décrypte Delphine Reguig : en
prati quant « la juxta po si tion signi fiante », l’auteur, qui se fait
compi la teur de sa propre œuvre, produit des effets de lecture qui
engagent la colla bo ra tion active du lecteur et le dote lui- même d’un
éthos réflexif et ingé nieux. La construc tion rhéto rique de l’auteur que
révèle Aurélie Barre dans les chan son niers occi tans des XII  et
XIII  siècles est concrè te ment spatiale : le manus crit fait voisiner le
texte de la vida de l’auteur supposé, les cita tions de ses poésies et
une vignette le présen tant en mouve ment et en action réci ta tive ; ce
dispo sitif d’« auteu ri sa tion » tisse des liens entre les thèmes
poétiques lyriques et les événe ments biogra phiques dont les traits
prin ci paux sont inscrits dans la codi fi ca tion du portrait. L’effort de
subjec ti va tion de l’écri ture par la figu ra tion d’une persona concrète de
l’auteur entre en tension avec son évidente fictionnalité.

e

e

On pour rait se demander si la fiction na li sa tion n’est pas l’écueil
inévi table de la construc tion après coup du fait litté raire qu’engage
toute tenta tive d’histoire de la litté ra ture. La ques tion n’est pas
expli ci te ment formulée par les contri bu tions réunies dans la
troi sième section du volume, mais elle hante leurs démarches
respec tives. Aussi n’est- il pas éton nant que l’antho logie offre un angle
d’obser va tion du phéno mène parti cu liè re ment perti nent. Toute fois
une ligne de partage se dessine entre les antho lo gies qui produisent
des effets de construction prospective d’une histoire de la litté ra ture
fran çaise, contem po raines de son insti tu tion (XVIII -XIX  siècle), et
celles qui élaborent des stra té gies de reconfiguration rétrospective
d’une histoire litté raire déjà insti tuée. L’analyse que livre Alexandra
Pénot du Recueil de l’origine de la langue et poésie française de Claude
Fauchet (1581) relève de la première caté gorie : elle montre, qu’entre
le premier et le second livre, l’huma niste soucieux de resti tuer la
mémoire linguis tique et litté raire de la France, réoriente le recueil de
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savoirs et de discours vers l’antho logie de textes poétiques, dans
l’ambi tion de fonder sur « une collecte de données multiples » une
histoire de la langue et de la culture fran çaise. Un paral lé lisme
invo lon taire et néan moins frap pant s’établit avec la démarche de
Miriam Speyer, qui, en rupture avec le mépris dans lequel l’histoire
litté raire cano nique a tenu les recueils poétiques collec tifs du
XVII  siècle, révèle leur contri bu tion à l’élabo ra tion d’une histoire de la
poésie fran çaise, mani festée avec éclat par le dernier d’entre eux, le
Recueil des plus belles pièces des poètes français (1692), qui, sous la
dési gna tion usuelle de recueil Barbin constitue en fait une antho logie
de la poésie fran çaise « de Villon à Bense rade ». Au rebours de cette
contri bu tion posi tive à une histoire litté raire en cours de forma tion,
Chris telle Bahier- Porte analyse, comme une opéra tion d’inscrip tion
néga tive de Houdar de La Motte dans l’histoire de la litté ra ture
fran çaise, deux antho lo gies post humes : l’une présente un choix
sélectif de ses œuvres poétiques sous le titre de L’Esprit des poésies de
M. de La Motte (1767), l’autre recueille ses discours théo riques sous un
inti tulé ouver te ment tendan cieux : Les Para doxes litté raires de
la Motte (1859) ; il s’agit dans l’un et l’autre cas de faire de l’auteur
préten du ment célébré le repré sen tant des inno va tions jugées
malen con treuses de l’esprit « moderne ».

e

Tout autre est la pers pec tive dans laquelle Arnaud Wydler place le
recueil de sermons en plusieurs volumes que publie Vincent Houdry
entre 1724 et 1743 sous le titre de Biblio thèque des prédicateurs ; le
compi la teur vise deux objec tifs par cette publi ca tion sérielle : définir
un canon de l’art oratoire sacré suscep tible de fonder une histoire
litté raire de la prédi ca tion, offrir à l’ensei gne ment de la rhéto rique
d’autres modèles à imiter ; cette double démarche atteste, en
l’accé lé rant, l’inté gra tion progres sive du sermon à la litté ra ture. Les
stra té gies d’inter ven tion dans l’histoire litté raire des antho lo gies
modernes sont illus trées par deux cas : une antho logie scolaire
devenue cano nique, le manuel de litté ra ture fran çaise de Lagarde et
Michard, l’ensemble des antho lo gies de poésie baroque et
« Louis XIII » parues après 1961. Nicolas Réquédat analyse la
présen ta tion de l’œuvre de Racine par extraits dans le manuel de
Lagarde et Michard comme une entre prise de biogra phi sa tion des
textes drama tiques conforme à la critique sainte- beuvienne de
« l’homme et l’œuvre » ; la méthode s’étend aux textes préfa ciels du
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NOTES

1  Que l’on pense à la péren nité du « Lagarde et Michard » dans le
cursus scolaire.

2  Voir par exemple Un Été avec Montaigne d’Antoine Compa gnon en 2013
(Éd. des Équateurs).

3  Emma nuelle Fraisse, Les Antho lo gies en France, Paris, PUF,
« Écri ture », 1997.

4  Voix et images, 35, 2 : Jane Everett et Sophie Marcotte (dir.),
De l’anthologie, hiver 2010, [en ligne] https://www.erudit.org/fr/revues/vi/
2010-v35-n2-vi3592/039161ar/

5  Didier Alexandre (dir.), L’Antho logie d’écri vain comme histoire littéraire,
Berne, Peter Lang, « Litté ra tures de langue fran çaise », 2011.

6  Céline Bohnert et Fran çoise Gevrey (dir.), L’Antho logie. Histoire et enjeux
d’une forme édito riale du Moyen Âge au XXI siècle, Reims, EPURE, 2014.

7  Voir Bernard Beugnot, « Flori lèges et Polyantheæ : diffu sion et statut du
lieu commun à l’âge clas sique », La Mémoire du texte. Essais de
poétique classique, Paris, Cham pion, 1994, p. 257-280. N.D.L.R. Poly an thea (=

drama turge, occul tant leurs enjeux polé miques et leur construc tion
rhéto rique ; or quelle histoire litté raire construire sur une telle
atomi sa tion des discours litté raires sinon un réper toire
chro no lo gique des grands auteurs et des chefs d’œuvre ? Confron tant
la fréquence et l’ampleur des réfé rences aux recueils poétiques
collec tifs dans les antho lo gies de la poésie du premier XVII  siècle à
leur évidente inef fi cience dans le choix des pièces poétiques, leur
forme graphique et leur agen ce ment, Maxime Cartron souligne
l’ambi va lence du rapport qu’entre tiennent les antho lo gistes
contem po rains – hantés, consciem ment ou incons ciem ment, par le
« monstre sacré » qu’est l’antho logie de Rousset – à des sources
solli ci tées comme caution d’histo ri cité afin d’occulter la dimen sion
esthé tique de leur démarche ; la fidé lité osten ta toire aux recueils
collec tifs nourrit une « fiction d’accré di ta tion » qui les auto rise à
inscrire leurs antho lo gies dans l’histoire litté raire comme des recueils
collec tifs de seconde main, dispo nibles comme bases de données
pour les entre prises antho lo giques à venir.

e

e 

https://www.erudit.org/fr/revues/vi/2010-v35-n2-vi3592/039161ar/


Pratiques et formes littéraires, 17 | 2020

flori lège) est le titre (au singu lier) sous lequel on désigne ordi nai re ment
dans l’histoire du livre l’ouvrage fonda teur du genre des antho lo gies
(plusieurs fois réédité jusqu’au 17  siècle, y compris en France), dont le titre
exact est Poly an thea opus suavis simis floribus exor natum compo situm per
Domi nicum Nanum Mira bel lium : civem Albensem : artiumque doctorem ad
communem utili tatem, Saonæ [Savone] : Impressum per Fran ciscum de Silva,
1503. Le critique B. Beugnot emploie le substantif latin au pluriel pour
dési gner les nombreux recueils de ce type publiés par la suite.

8  Diction naire universel conte nant géné ra le ment tous les mots fran çois tant
vieux que modernes et les termes de toutes les sciences et des arts, La Haye et
Rotterdam, Arnout & Reinier Leers, 1690.

9  Apoph theg matum ex optimis utriusque linguæ scrip to ribus, per Conradum
Lycos thenem Rubea quensem collec torum, loci communes, ad ordinem
alpha be ticum redacti, Lyon, Jean Frellon, 1556.

10  Thea trum vitae humanæ, omnium fere eorum, quæ in hominem cadere
possunt bonorum atque malorum, exempla histo rica, ethicæ philosophiæ
præceptis acco mo data, et in XIX libros digesta, comprehendens… A Conrado
Lycos thene, jampridem inchoatum, nunc vero Theo dori Zvin geri opera, studio
et labore eo usque deductum. Cum gemino indice, Bâle, Jean Oporin et
Ambroise Froben, 1565.

11  Les Édicts et ordon nances des roys de France depuis S. Loys jusques à
présent, avec les véri fi ca tions, modi fi ca tions et décla ra tions sur icelles,
divi sées en quatre tomes, par Antoine Fontanon, Paris, Jean Du Puys, 1580.

12  Voir notam ment le Recueil d’arrests notables des courts souve raines de
France, ordonnez par tiltres, en vingt- quatre livres, par Jean Papon,
nouvel le ment reveuz et augmentez, Paris, Nicolas Ches neau, 1565.

13  Ayant vanté la qualité des gram maires italienne et espa gnole publiées par
Antoine Oudin, Sorel ajoute : « On peut juger qu’il savait bien la Langue
Fran çaise, par la confé rence qu’il en faisait avec les autres Langues. Il a
encore composé un Livre appelé les Curio sités Françaises, qui est un Recueil
de nos façons de parler Prover biales, pour ne rien laisser en arrière qu’il ne
fît entendre. » (La Biblio thèque française, 1667, éd. Filippo d’Angelo, Mathilde
Bombart, Laurence Giava rini, Clau dine Nédelec, Michèle Rosel lini, Alain
Viala, Paris, Cham pion, 2015, chap. I, [p. 18], p. 79). Les Curio sitez fran çoises,
pour supplé ment aux dictionnaires sont parues chez Antoine de Somma ville
en 1657.
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14  Tiphaine Rolland, Le vieux Magasin de La Fontaine. Les Fables, les Contes
et la tradi tion euro péenne du récit plaisant, Genève, Droz, 2020, p. 508-521.

15  Ibid., p. 513-514.

16  M. Bombart et Guillaume Peureux, « Poli tiques des recueils collec tifs
dans le premier XVII  siècle. Émer gence et diffu sion d’une norme linguis tique
et sociale », dans Irène Langlet (dir.), Le Recueil litté raire. Pratiques et
théo ries d’une forme, Rennes, PUR, « Inter fé rences », 2003, p. 239-256.

17  Soit un frag ment de la Savoysiade, poème héroïque (fin du second livre)
et douze sonnets extraits de L’Astrée.

18  Le Second livre des delices de la poesie fran çoise. Ou nouveau recueil des
plus beaux vers de ce temps. Par Jean Baudoin, Paris, Tous saint Du Bray,
1620 ; préface « Au lecteur », n. p.

19  Voir M. Rosel lini, « Des recueils mêlés aux recueils de Fables : enquête
sur la pratique du “copier- coller” dans l’œuvre de La Fontaine », dans Marie- 
Gabrielle Lalle mand et Miriam Speyer (dir.), Usages du copier- coller aux XVI

et XVII  siècles : extraire, réem ployer, recomposer, Presses univer si taires de
Caen, à paraître.

20  Les Carac teres de Theo phraste traduits du grec. Avec les carac teres ou les
mœurs de ce siecle, Paris, Estienne Michallet, 1688.

21  A. Viala, « Éléments pour une poétique histo rique des recueils : un cas
ancien singu lier, la Comparaison de Desma rets », Études littéraires, 30, 2 :
Fran çois Dumont (dir.), Poétiques du recueil, hiver 1998, p. 22.

22  Voir la post face d’Alain Viala dans Le recueil Barbin (1692). Une « histoire
de la poésie par les ouvrages même des poètes » ? (Pratiques & formes
litté raires 16-18. Les Cahiers du GADGES, 16, 2019, p. 5-19 et [en ligne]
DOI : 10.35562/pfl.102.)

23  Jean Rousset, « La ques tion du narra taire », dans Lucien Dällenbach et
Jean Ricardou (dir.), Problèmes actuels de la lecture, Paris, Clancier- Guénaud,
« Biblio thèque des signes », 1982, p. 25.

24  G. Peureux, « “L’on f… en ce livre partout”. Expé riences érotiques et
expé riences de lecture dans les recueils de poésie saty rique », dans Clotilde
Thouret et Lise Wajeman (dir.), Corps et inter pré ta tion (XVI -XVII  siècle),
Amsterdam- New York, Rodopi, 2012, p. 121.

25  L. Dällenbach, « La lecture comme suture », dans Problèmes actuels de
la lecture, op. cit., p. 35.
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26  Voir notam ment Roland Barthes sur La Roche fou cauld
(« La Roche fou cauld : Réflexions ou Sentences et Maximes morales », dans
Nouveaux essais critiques [1972], Œuvres complètes, éd. Éric Marty, t. IV,
Seuil, 2002, p. 25-54) et Marc Escola sur La Bruyère (La Bruyère I :
Rhéto rique du discontinu, Paris, Cham pion, « Moralia », 2001).

27  Sur cette ques tion, voir Maxime Cartron, « Auto por traits de
l’antho lo giste en Protée », dans Giovanni Berjola, Domi nique Bran cher et
Gaëlle Burg (dir.), L'Édi teur à l’œuvre : recon si dérer l’auctorialité,
Universitätsbibliothek Basel, 2020, p. 136-143, [en ligne] https://emono.unib
as.ch/catalog/book/61.
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philo so phie mise en recueils : les “pièces fugi tives” », dans Chris tian
Jouhaud et Alain Viala (dir.), De la publi ca tion. Entre Renais sance et Lumières,
Paris, Fayard, 2002, p. 61-75.

29  M. Bombart et G. Peureux, « Poli tiques des recueils collec tifs… »,
art. cité.

30  Pour reprendre la notion déve loppée par Delphine Denis dans Le
Parnasse galant (Paris, Cham pion, « Lumière clas sique », 2001).

31  G. Peureux, La Muse saty rique (1600-1622), Genève, Droz, « Les seuils de
la moder nité », 2015.

32  Voir Michel Jean neret, « Modules et mélanges », Perpe tuum mobile.
Méta mor phoses des corps et des œuvres de Vinci à Montaigne, Paris, Macula,
1997, p. 232-236.

33  Sur ces ques tions touchant aux privi lèges des recueils, voir Edwige
Keller- Rahbé et Miriam Speyer, « Les privi lèges d’impres sion du recueil
Barbin et des recueils de vers poly gra phiques au XVII  siècle », Pratiques et
formes littéraires, 16, 2019, § 13. DOI : 10.35562/pfl.79

34  Mathilde Bombart, « Intro duc tion. Formes et enjeux d’un recueil
épis to laire », dans id. et Éric Méchoulan (dir.), Poli tiques de l'épis to laire au
XVII siècle. Autour du Recueil Faret, Paris, Clas siques Garnier, 2011, p. 7-25.

35  Henri- Jean Martin, Livre, pouvoir et société à Paris au XVII  siècle [1969],
Genève, Droz, 1999.

36  Voir les travaux récents de Chris tophe Schuwey (Un Entre pre neur des
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Clas siques Garnier, « Lire le XVII  siècle », 2020), qui prolongent sous cet
aspect les hypo thèses de Jean Sgard (« La multi pli ca tion des pério diques »,
dans Roger Char tier et H.-J. Martin (dir.), Histoire de l’édition française, t. II :
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TEXT

Durant la période 1540-1560, le recueil de récits facé tieux fait l’objet
d’un intérêt crois sant, tant à Lyon qu’à Paris. Les imprimeurs- libraires
proposent à chaque nouvelle publi ca tion une confi gu ra tion diffé rente
et inédite de pièces choi sies parmi le large fonds euro péen de
narra tions plai santes. Cette contri bu tion propose d’analyser le
contexte et les contours d’une compi la tion de nouvelles comiques
parue à Lyon en 1557 chez Benoît Rigaud et Jean Saugrain, intitulée
Les Joyeuses narra tions adve nues de nostre temps, conte nant choses
diverses, pour la recrea tion de ceux qui desirent savoir
choses honnestes.

1

Le cas de ce recueil constitué de nouvelles essen tiel le ment comiques
emprun tées à Boccace, au Pogge et à l’Arioste, n’est ni

2
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parti cu liè re ment problé ma tique ni spec ta cu laire. Cepen dant, dans les
choix qui ont présidé à sa confec tion, tant dans la sélec tion des
pièces que dans la mise en page géné rale, l’adjonc tion d’un titre et
d’une pièce limi naire, l’ouvrage est emblé ma tique de ces « créa tions
d’atelier » dont sont férus Benoît Rigaud et Jean Saugrain.

Nous analy se rons le contexte de cette publi ca tion et sa présen ta tion
maté rielle pour comprendre la place qu’elle occupe dans la poli tique
édito riale de ce binôme débu tant et analyser la contri bu tion de
Benoît Rigaud et Jean Saugrain à la vogue des recueils de
narra tions facétieuses.

3

Contexte : Les Joyeuses narrations
à l’offi cine de Benoît Rigaud et
Jean Saugrain

1555-1558 : deux nouveaux libraires

En 1555, l’offi cine qui voit le jour est le fruit de l’asso cia tion de deux
« nouveaux » sur le marché du livre lyon nais, Benoît Rigaud et Jean
Saugrain. Ni l’un ni l’autre ne disposent d’un appui fami lial dans le
monde de la librairie. Cepen dant Benoît Rigaud épouse Pernette de
Sept granges, fille de Corneille de Sept granges, impri meur et graveur
de lettres ornées, vignettes et musique notée. Ce sont les fils de cet
artisan qui héri te ront des presses ; mais, en épou sant la fille, Benoît
Rigaud obtient proba ble ment une entrée dans le monde du livre, non
moins précieuse 1. De son côté, Jean Saugrain, né dans l’Eure en 1518,
s’installe à Lyon au retour d’un long voyage en Italie, en Espagne et en
Alle magne où il semble rait qu’il ait appris le métier d’imprimeur 2.

4

Les termes de l’asso cia tion entre les deux hommes ne sont pas
connus ; le début de cette offi cine à deux têtes est singu lier à deux
égards au moins :

5

la colla bo ra tion associe deux hommes dont les parcours semblent assez
diffé rents : on n’a pas de traces, pour Benoît Rigaud, d’un voyage euro ‐
péen et initia tique, iden tique à celui de son colla bo ra teur, les premières
années de sa vie d’adulte restant en effet mysté rieuses ;
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alors que les dissen sions reli gieuses se font de plus en plus prégnantes,
l’offi cine est tenue à la fois par un catho lique, Benoît Rigaud, et par un
réformé, Jean Saugrain, acquis à la cause protes tante depuis son passage
en Allemagne.

Cette colla bo ra tion prag ma tique, née certai ne ment d’impé ra tifs
finan ciers, dure près de trois ans. Elle donne lieu à la construc tion
progres sive d’une iden tité édito riale forte asso ciée à la présence des
noms des deux libraires sur la page de titre : cette période permet de
donner à Benoît Rigaud et Jean Saugrain une place de choix, asso ciée
à une produc tion iden ti fiée, dans le monde de la librairie lyonnaise.

6

Une iden tité visuelle forte
des publications

Les deux libraires ne possèdent pas de presses : ils délèguent le
labeur d’impres sion à divers impri meurs dont le nom est parfois
reporté au colo phon. Parmi ceux- ci, deux reviennent régu liè re ment :
Jacques Faure et Jean d’Ogerolles, qui travaillent tous deux pour de
nombreux libraires lyon nais et dont les ateliers ont dû être
rela ti ve ment impor tants et disposer d’au moins deux presses. Bien
qu’ils aient ainsi confié à d’autres le travail d’impres sion, Benoît
Rigaud et Jean Saugrain ont cepen dant veillé à donner le même
aspect général aux volumes parais sant sous leur marque. Les
Joyeuses narrations s’intègrent complè te ment dans ce qui appa raît
comme une série.

7

La taille du recueil ne le distingue pas des ouvrages du reste de
l’offi cine : les deux libraires publient géné ra le ment des in-8 et des in-
16. De même, Les Joyeuses narrations, à l’instar des autres ouvrages,
sont impri mées en carac tères romains et italiques et se trouvent
dépour vues de la moindre vignette histo riée. L’italique est
majo ri tai re ment employé comme carac tère de souli gne ment. La taille
des carac tères est rela ti ve ment petite, les para graphes compacts (22
à 29 lignes à page pleine). Les diffé rentes sections des ouvrages,
comme les nouvelles pour le texte qui nous inté resse, sont mises en
valeur par un titre d’un format diffé rent, auquel s’ajoute parfois un
orne ment (bandeau ou fleuron), mais le plus souvent par de simples
lettrines noires non ornées. La segmen ta tion des volumes est ainsi
clai re ment iden ti fiable. L’usage de la numé ro ta tion des pages n’est

8
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Fig. 1. Page de texte des Joyeuses narra tions adve nues de nostre temps. Biblio- 

thèque du château de Chan tilly, cote XI-D-065.

pas géné ra lisé mais semble très régu lier pour les ouvrages qui
comptent plus de 32 feuillets. Dans le cas des Joyeuses narrations, si
les pages sont numé ro tées, il n’y a pas de table permet tant un renvoi
aisé d’une narra tion à l’autre.

Plus encore, c’est sur la page de titre qu’appa raît de la façon la plus
évidente la volonté de Rigaud et Saugrain d’unifier leurs publi ca tions
au- delà de la rela tive diver sité des impri meurs auxquels ils ont pu
faire appel. Cette unifor mi sa tion s’est mise en place au tour nant 1555-
1556. En 1555, la marque des deux libraires n’a pas encore fait son
appa ri tion ; les pages de titre hésitent entre centrage du texte en cul- 
de-lampe ou justi fi ca tion. L’usage des carac tères de haut de casse
pour les premiers mots du titre n’est pas encore géné ra lisé. C’est en
1556 qu’un modèle de page de titre fait son appa ri tion sur les

9
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Fig. 2. Construc tion progres sive d’une iden tité des pages de titre (exemple).

Biblio thèque natio nale de France, RES-Y2-2152.

ouvrages publiés par Rigaud et Saugrain : le titre y est disposé en cul- 
de-lampe, les tailles de majus cules visent à mettre en relief les
premiers mots du titre, le titre secon daire ou le sous- titre éven tuels
sont placés en italiques, tandis que l’adresse biblio gra phique tient sur
trois lignes 3, après la marque adoptée par les deux libraires.

Ainsi l’iden tité visuelle de la page de titre et du corps du texte,
progres si ve ment consti tuée pour ces volumes, fait oublier la
multi pli cité des ateliers d’impri merie qui en ont permis la mise en
lumière. En unifor mi sant de la sorte leur produc tion, Benoît Rigaud et
Jean Saugrain rendent leurs livres recon nais sables de loin, se forgent
un nom et cherchent peut- être ainsi à fidé liser un public. Les
Joyeuses narrations, par leur appa rence, font plei ne ment partie de cet
ensemble à l’iden tité visuelle bien définie.

https://publications-prairial.fr/pratiques-et-formes-litteraires/docannexe/image/201/img-2.jpg


Pratiques et formes littéraires, 17 | 2020

Fig. 3. Page de titre des Joyeuses narra tions adve nues de nostre temps. Biblio- 

thèque du château de Chan tilly, XI-D-065.

Quels livres au catalogue ?
Le recueil s’intègre égale ment dans la poli tique édito riale mise en
place par Rigaud et Saugrain, marquée par un éclec tisme qui vise une
sorte de « vulga ri sa tion » avant la lettre des savoirs du monde, à
l’usage d’un lectorat étendu, puisque l’essen tiel de la produc tion des
libraires est imprimé en fran çais – la seule excep tion étant les Flores
Operum Bernardi Abbati [Cla]revallen. Les publi ca tions des deux
libraires s’avèrent en effet très hété ro clites, tant par la diver sité des
ouvrages réalisés, du traité au manuel en passant par des recueils de
facture diverse et les compen diums, que par le nombre de domaines
couverts par les titres édités.

10
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Fig. 4. Répar ti tion indi ca tive des livres au cata logue de Jean Saugrain et

Benoît Rigaud.

Le cata logue de Rigaud et Saugrain est en fait composé
essen tiel le ment de textes déjà parus chez d’autres collègues,
pari siens, lyon nais ou rouen nais. Le choix des offi cines mises à
contri bu tion est très aléa toire : les deux libraires cherchent à
compléter leur offre en piochant çà et là, parmi des publi ca tions plus
ou moins récentes, afin d’offrir un pano rama du monde au prisme des
succès de librairie, propo sant à la fois le savoir et la détente, sous la
forme d’abrégés, de frag ments, de parcelles d’œuvres, « profi tables »
pour tous les moments d’une vie. Les manuels de vie pratique
(méde cine, alma nach, recettes de cuisine, inter pré ta tion des songes)
côtoient des ouvrages propres au diver tis se ment (poésie, facé ties).
Les textes les plus tech niques (sciences natu relles, droit ou
méde cine) sont abrégés. L’histoire se présente sous la forme de
cata logue ou de chro no logie commentée, comme dans Les Faits
mémo rables advenus depuis Pharamond. Le livre de Rigaud et
Saugrain se définit donc avant tout par son utilité (aider à
comprendre, à se distraire, à converser, à se défendre) et sa
mania bi lité, tant physique qu’intellectuelle 4.

11

Benoît Rigaud et Jean Saugrain n’inventent rien : ils ne semblent pas
cher cher à susciter de nouveaux engoue ments ou de nouvelles

12
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voca tions. En publiant des succès de librairie déjà éprouvés ou des
textes d’actua lités, ils garan tissent à leurs ouvrages une diffu sion
aussi large que possible. Mais ils ne sont pas pour autant des
merce naires, avides unique ment d’un rende ment assuré de leurs
ouvrages. Ces deux libraires portent sur la scène édito riale lyon naise,
à desti na tion d’un public cosmo po lite de commer çants, de clercs,
d’offi ciers du pouvoir, un ensemble de publi ca tions qui, pour
l’essen tiel, n’y figu raient pas. Au- delà des consi dé ra tions
commer ciales, Rigaud et Saugrain, cham pions de cette « infra- 
littérature », mettent à dispo si tion des lecteurs lyon nais une
biblio thèque géné ra liste, non spécia lisée, touche- à-tout.

Une pratique de la compilation
Un tiers seule ment des ouvrages issus du cata logue recons titué de
Benoît Rigaud et Jean Saugrain ne contiennent qu’un seul texte. Les
deux autres tiers consistent en effet en compi la tions de diffé rents
textes. Certains recueils s’orga nisent autour d’un thème fédé ra teur,
comme la figure du grand Turc 5. D’autres – c’est le cas des Joyeuses
narra tions adve nues de nostre temps – sont unifiés par une forme
parti cu lière. Dans les recueils qui multi plient les emprunts à
diffé rents auteurs, la juxta po si tion des textes à l’inté rieur d’un même
volume contribue à rendre floue et indé fi nis sable la figure d’auteur ;
elle témoigne ainsi d’une volonté de « compi la tion » de la litté ra ture
du temps, selon une pratique qui tient à la fois de l’accu mu la tion et
du flori lège ; l’absence de traces d’une édition anté rieure pour
certains recueils suggère que Benoît Rigaud et Jean Saugrain ont à
l’occa sion orga nisé eux- mêmes certaines compi la tions : Les
Joyeuses narrations sont de celles- là.

13

La pratique du reti trage repré sente un abou tis se ment de ce travail de
ressaisie et d’arran ge ment des textes. Les titres, mis en valeur aux
seuils des volumes dont on a noté l’unifor mi sa tion, semblent avoir fait
l’objet d’une atten tion parti cu lière de la part des deux libraires, à en
juger par le nombre impor tant de ceux qui ont été modi fiés entre la
dernière édition connue et celle donnée par Rigaud et Saugrain. Si
l’on ne peut exclure qu’à l’occa sion la modi fi ca tion d’un titre permette
de masquer gros siè re ment des réédi tions non auto ri sées, il semble
qu’elle résulte égale ment d’une certaine ligne édito riale, dans une

14
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démarche concertée qui converge avec le travail de sélec tion des
textes et parfois avec celui de leur assem blage. Les titres des recueils
qui sont pour leur part des compo si tions inédites, présentent la
même orga ni sa tion gram ma ti cale et séman tique. La rédac tion du
titre par les libraires marque un effort de clari fi ca tion et de
simpli fi ca tion des formu la tions, au détri ment des diffé rentes
instances aucto riales, lesquelles dispa raissent le plus souvent. Sur la
page de titre des Joyeuses narrations comme sur beau coup d’autres
recueils de cette période, l’effi ca cité de la formu la tion passe par le
souli gne ment des premiers mots qui sont mis en valeur par l’usage de
la majus cule. Les mentions acces soires sont écar tées au profit d’une
infor ma tion directe. Les verbes conju gués sont supprimés au profit
d’un groupe nominal ramassé (citons La Divi sion du monde, Le
Fonde ment de pratique, Le Joyeux devis recreatif, Les Decla ma tions,
proce dures et arrestz d’amour, etc.). Dans le cas qui nous occupe, le
syntagme « joyeuses narra tions » est déve loppé par l’expan sion
« adve nues de nostre temps » qui, souli gnant l’actua lité des récits
rapportés, renvoie à la défi ni tion géné rique de la « nouvelle ». Il
complète là l’impré ci sion du terme « narra tions ». La deuxième partie
du titre intègre, comme souvent dans la série imprimée par Rigaud et
Saugrain, une préci sion qui concerne la matière et l’esprit de
l’ouvrage. En effet, l’ajout de formules « publi ci taires », surtout
fondées sur la détente, le « joyeux », la « récréa tion », mais aussi sur
le profit intel lec tuel ou moral (« ceux qui dési rent savoir choses
honnestes ») est très courant dans le cata logue des deux asso ciés.
Cet appen dice au titre, dans le cas des Joyeuses narrations, par la
formule ramassée et synthé tique qui est la sienne, confine au
para doxe : le recueil contient des « choses diverses », pour la
« récréa tion de ceux qui dési rent savoir choses honnestes ». S’agit- il
prin ci pa le ment de récréa tion en ce cas ? On aurait attendu une
coor di na tion du type : « pour la récréation et le profit de ceux qui
dési rent savoir choses honnestes », car le « savoir » résonne ici de
façon discor dante avec la mention de la « récréa tion ». L’argu ment
publi ci taire repose donc davan tage sur la présence des syntagmes
(« joyeuses », « savoir », « honnestes », « profit ») qui seront
immé dia te ment vus par le lecteur parce qu’il les a déjà rencon trés
ailleurs, que sur leur orga ni sa tion en une propo si tion qui soit à la fois
conforme aux textes et tout à fait logique.
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Ainsi, la poli tique édito riale de Benoît Rigaud et Jean Saugrain tient
dans ce prin cipe de réédi tion adossé à une pratique de réor ga ni sa tion
des textes et de renou vel le ment des titres. Ces réédi tions
succes sives, de surcroît, prennent sens parce qu’elles « font série ».
Dès les débuts de l’offi cine de Rigaud et Saugrain, cette
préoc cu pa tion semble s’être mani festée d’abord et avant tout par le
format, la dispo si tion des textes, mais aussi par la diver sité des
domaines et des types d’ouvrage mis en lumière : quoique le nombre
d’auteurs mis à contri bu tion, de sujets traités et d’impri meurs
comman dités soit impor tant, Jean Saugrain et Benoît Rigaud
imposent leur marque sur les publi ca tions. Par la réécri ture d’un titre,
le choix des pièces limi naires ou encore par le modèle adopté pour la
mise en page de leur livre, ils donnent une unité à ce qui devient une
collec tion, c’est- à-dire un ensemble de titres dont le rassem ble ment
est signi fiant, autant qu’intel lec tuel le ment cohérent.

15

En s’abste nant de spécia liser le champ de leur produc tion, en
publiant en fran çais, dans un format petit et maniable, Rigaud et
Saugrain visent, à l’évidence, un public élargi : Lyon, ville nodale,
centre d’échanges et de commerce, concentre une popu la tion de
commer çants riche et cosmo po lite, lettrée mais non érudite, à
laquelle s’ajoute une impor tante frange de gens de loi néces saires à la
conclu sion des tran sac tions les plus complexes. Bour geois, arti sans
quali fiés, basoche, voici autant de milieux auxquels s’adressent ces
publi ca tions en forme de digest du savoir du monde et de passe- 
temps concentré. Le public féminin n’est proba ble ment pas en reste :
les lectrices, ces femmes de commer çants, d’arti sans, ces
bour geoises, dont le rôle, quoique le plus souvent invi si bi lisé, est
crucial dans le déve lop pe ment des acti vités écono miques de leur
famille, ont certai ne ment été prises en compte dans le choix d’un
certain nombre de titres, et ont pu profiter des autres. Le plus
emblé ma tique serait peut- être la Pratique pour faire toutes confitures,
recueil de recettes appli cables à toutes sortes de fruits, mais les
recueils de nouvelles, ou encore de devis d’amour, les livres de
prières, leur sont égale ment – du moins en partie – destinés. Ainsi, on
pour rait faire l’hypo thèse que le public féminin ne serait pas
seule ment touché « par hasard », mais que les deux libraires le
ciblent en toute conscience, encou ra geant l’élar gis se ment géné ra lisé
de leur lectorat.

16
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Co- textes et pré- textes : Les
Joyeuses narrations et la vogue
des compi la tions facétieuses
Il s’agit à présent de se demander en quoi cette compi la tion se
rapproche d’autres qui voient le jour dans la même décennie, et en
quoi préci sé ment le choix qui est fait des nouvelles qui la composent
lui confère une rela tive origi na lité ; le carac tère inédit des
Joyeuses narrations se mani feste aussi par la rédac tion d’une pièce
limi naire qui leur est propre.

17

Co- textes

Les Joyeuses narrations sont publiées dans un contexte d’« âge d’or »
de la nouvelle facé tieuse, selon les termes de Gabriel- 
André Pérouse 6. En effet, après la publi ca tion en 1531 et 1532 du
Parangon de nouvelles par Romain Morin et Denis de Harsy, il faut
attendre 1555 pour que soit réitérée à Lyon l’expé rience d’une
compi la tion de narra tions facé tieuses ; par la suite, elles seront
publiées à un rythme soutenu, bientôt rejointes par des recueils
inédits ainsi que des réédi tions de traduc tions plus anciennes.

18

Les deux premiers recueils parus dans ce contexte se saisissent de la
publi ca tion en 1549 d’une version réac tua lisée et rema niée des Cent
nouvelles nouvelles bour gui gnonnes, qui paraît sous le titre de
Fasce tieux Devitz des cent nouvelles, nouvelles tres recrea tives et
exem plaires pour resveiller les bon espritz françoys, dont ils
reprennent pour l’essen tiel la matière. Il s’agit du Recueil des
plai santes et face tieuses nouvelles recueillies de plusieurs auteurs
(Lyon, Eustache Barricat) et des Joyeuses adven tures et plai sant
face tieux deviz fort recreatif pour resjouyr tous espritz melancoliques…
(Lyon, s. n.). La même année paraît à Paris une œuvre de traduction,
Les Comptes du monde adventureux du mysté rieux A. D. S. D. En 1556,
un recueil inédit, publié à Lyon au nom de Gabriel Cotier, présente
des nouvelles tirées des corpus fran çais et italiens 7. En 1557 arrive
alors le recueil qui nous inté resse, soit Les Joyeuses narra tions
adve nues de nostre temps. Par la suite paraî tront, en 1558, Les

19
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Comptes facecieux, Lyon, Jean Saugrain (seul), recueil qui reprend
essen tiel le ment les Facecies du Poge et Les Nouvelles recrea tions et
joyeux devis de feu Bona ven ture Des Périers (Lyon, Robert Granjon) ;
en 1559, Les Avan tures joyeuses et faitz merveilleux de Tiel Ulespiegle à
Lyon chez Jean Saugrain et Les Face cies et motz subtilz chez
Guillaume Rouillé.

Les Joyeuses narrations repré sentent donc la parti ci pa tion active de
Rigaud et Saugrain à cette vogue édito riale de la compi la tion
narra tive facé tieuse ; les deux libraires proposent en effet une
compo si tion en partie inédite, qui se détache du corpus des Cent
nouvelles nouvelles, surex ploité en 1555, et se tourne davan tage vers
l’Italie, à l’instar de Gabriel Cotier un an aupa ra vant. Ils choi sissent en
effet de mettre à profit des ouvrages plus anciens : Le Decameron de
Boccace dans la traduc tion donnée par Laurent de Premier fait et Les
Face cies de Poge florentin, traduc tion du Liber confabulationum due à
Guillaume Tardif. Ces deux traduc tions du XV  siècle font partie des
« clas siques » de la litté ra ture de la première moitié du XVI  siècle.
Deux autres asso ciés lyon nais en avaient tiré eux- mêmes une
antho logie, première étape iden ti fiable du déve lop pe ment des
publi ca tions de recueils de narra tions facé tieuses : Romain Morin et
Denis de Harsy proposent en 1531 Le Parangon de nouvelles honnestes
et delectables, qui associe des nouvelles tirées du Decameron traduit
par Premier fait, des facé ties du Pogge et des apologues de Valla
traduits par Tardif, en ajou tant à cet ensemble des épisodes de la
vie de Till Eulenspiegel 8. Quand Rigaud et Saugrain composent leur
antho logie, qui par ses emprunts prend des airs de nouveautés, c’est
en fait de cette publi ca tion vieille de vingt- six ans qu’ils se
souviennent : ils en reprennent treize des quarante- sept nouvelles
dans leur ordre original. Ils en ajoutent douze autres, parmi lesquelles
trois proviennent des mêmes sources que celles auxquelles ont puisé
Morin et Harsy : deux nouvelles de la même traduc tion par
Premier fait du Decameron et une Facetie. Mais huit autres nouvelles
permettent d’actua liser le volume : l’histoire de Joconde tirée
du 28  chant du Roland Furieux de l’Arioste, dont une première
traduc tion en prose est parue en 1544 chez Sulpice Sabon pour Jehan
Thel lusson, et sept nouvelles prove nant de la récente traduc tion du
Decameron par Antoine Le Maçon parue chez Estienne Roffet en 1545.
Repre nant à cette publi ca tion déjà ancienne du Parangon de nouvelles
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l’essen tiel de ses sources et prolon geant l’inspi ra tion italienne de ce
recueil de 1531, Saugrain et Rigaud se faci litent la tâche de
compi la tion tout en espé rant le même succès que Morin et Harsy en
leur temps. La poli tique édito riale adoptée par les premiers n’est
d’ailleurs pas éloi gnée de celle qu’avaient choisie les seconds
entre 1530 et 1532 : ce sont les mêmes publi ca tions éclec tiques en
série et en fran çais, faisant l’objet d’un travail concerté de
compi la tion, d’inti tu la tion et de mise en livre. Il est très probable que
Jean Saugrain et Benoît Rigaud ont eu à l’esprit cette initia tive
exem plaire mais limitée dans le temps au moment de consti tuer leur
propre « collec tion ». À l’instar de Morin et Harsy, le travail d’édition
se prolonge par la réécri ture du paratexte.

Pré- textes
S’affi chant comme une litté ra ture de délas se ment, bien qu’ils incluent
des textes d’auteurs illustres, ces recueils sont rare ment dépourvus
d’un enca dre ment discursif qui vise à justi fier leur exis tence et à
proposer un usage de leur contenu. Ces pièces situées à l’orée du
recueil témoignent d’une néces sité impé rieuse de justi fier la
publi ca tion de ces textes « de peu de cas », dont le « profit » vient
para doxa le ment de la suspen sion otieuse de l’acti vité indus trieuse de
leur lecteur. Certains des recueils annoncent que l’on pourra tirer un
ensei gne ment des nouvelles rassem blées. Le colo phon du Parangon
de Nouvelles porte ainsi :

21

fin du Parangon des nouvelles joyeuses et recrea tives à toutes
maniere de gens, prin ci pa le ment à ceulx qui en voul dront faire leur
proffit, en mora li sant lesdictes honnestes et face cieuses nouvelles 9.

Il ne s’agit pas là encore d’une pres crip tion, mais d’une propo si tion de
l’auteur du prologue : tout lecteur qui le souhaite peut mora liser les
nouvelles, d’autant plus, comme le proclame le titre, qu’elles sont
« honnestes ». A. D. S.D. attribue égale ment ce rôle à son livre en le
dédiant aux femmes :

affin qu’estant quelques fois hors du soing qu’engendre le mesnage,
et en repos d’autres passions, donnans souvent melan colie, à faute
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d’un plaisir plus prof fi table, vous ayez parfaite connois sance
qu’apporte le vice une fois enra ciné en la partie des Dames 10.

La vertu exem plaire des Comptes du monde adventureux repo se rait
sur le prin cipe de la catharsis. Cepen dant, dès Le Parangon de 1531,
les pièces limi naires, une fois passée ou esquivée la justi fi ca tion
sérieuse de la récréa tion, affirment la primauté du rire
spon tané. Dans Les Nouvelles Recreations, la « Premiere Nouvelle en
forme de Pream bule » offre de même une légi ti ma tion facé tieuse de
la tona lité de l’ouvrage, qui repose pour tant sur la même concep tion
de l’utilité du passe- temps et du plaisir que les épîtres « sérieuses »
que nous avons évoquées plus haut 11. Si on y retrouve d’abord la
même topique de l’alter nance des soucis et de l’allé gresse, le
narra teur se propo sant d’offrir au lecteur un « moyen de tromper le
temps, meslant des resjouis sances parmi [ses] fasche ries », ce n’est
toute fois plus sur le ton châtié de l’épître. La deuxième phrase
intro duit déjà la bonne humeur, lorsqu’elle évoque par la méta phore
la diffi culté de conclure un accord de paix en ces temps de guerre :

Je vous gardoys ces propos à quand la paix seroit faicte […]. Mais
quand j’ay veu qu’il s’en falloit le manche, et qu’on ne sçavoit par ou le
prendre : j’ay mieux aymé m’avancer 12.

L’utilité du livre est rappelée de façon plai sante ; il n’est plus ques tion
de le doter d’auto rités morales ou intel lec tuelles, mais d’inviter sur le
mode de l’injonc tion facé tieuse au rire et au plaisir : « pour vous y
aider, je vous donne ces plai sans comptes 13 ».

De même, les épisodes de Tiel Ulenspiegel ne sont pas autre ment
dési gnés que comme « plai santes trom pe ries et gabe ries » compi lées
« tant seullement pour recreer et renou veller les enten de mens des
hommes » 14 ; on trouve la même restric tion dans le premier sonnet
limi naire des Nouvelles Recreations qui affirme : « Icy n’y ha que
pour rire 15 ». Le profit à tirer des nouvelles qui suivent ne dépas se rait
pas le diver tis se ment, à en croire l’auteur : « Une autre fois vous
serez enseignez 16 ».

22

Les compi la tions narra tives reposent égale ment sur la néces sité de
passer le temps, comme le rappellent les vers limi naires des
Fasce tieux Devitz :

23
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Si vous voulez passer le temps et rire, 
Sans blasonner, ou mocquer, ne mesdire, 
Nouvelles sont, qui ne sont laydes à voir 17.

Le récit- cadre des Comptes du monde adventureux, qui présente
l’auteur en voyage s’échan geant avec ses compa gnons de voyages,
gentils hommes et aimable jeune fille, une suite de nouvelles
plai santes, repro duit ce prin cipe du passe- temps et de la convi via lité,
déjà à l’œuvre chez Boccace et repris ensuite par Margue rite
de Navarre.

Plus encore, les narra tions ainsi rassem blées peuvent jouer le
rôle d’un thesaurus, et, après avoir été mémo ri sées, servir de
réper toire pour alimenter la conver sa tion, tout parti cu liè re ment la
conver sa tion galante, comme l’entend le compi la teur et
adap ta teur des Fasce tieux Devitz des cent nouvelles nouvelles :

24

Je vous supplie que ces fasce tieux devitz vous lisiez et iceulx retenez
en bonne affec tion, au travail de vostre corps en vostre bonne
memoire, et vous mesmes mons trez envers les dames et autres
bonnes compa gnies qu’en apres le tout leu vous soyez dignes d’estre
appellé le paragon des dames, beau devi seur, et le plai sant valentin 18.

Le para texte permet donc la légi ti ma tion de ces recueils de
narra tions facé tieuses en justi fiant leur publi ca tion par des auto rités
externes, s’adjoi gnant en consé quence des formes de caution
poli tique, morale, reli gieuse et intel lec tuelle. Le parcours d’un texte à
l’autre montre et révèle le réem ploi de lieux communs, de cita tions
inter tex tuelles, de justi fi ca tions mêmes, qui, outre leur valeur
prag ma tique et le programme de lecture qu’ils proposent, témoignent
a posteriori de l’unité du corpus et permettent de lui conférer une
iden tité, fondée prin ci pa le ment sur la préémi nence du rire et de
la récréation.

25

Les Joyeuses narrations s’inscrivent dans cette vogue litté raire. La
pièce limi naire en est inédite – tandis que les compi la tions parues
sans nom d’auteur reprennent géné ra le ment des épîtres dédi ca toires
connues, notam ment celle qui figure dans Les Fasce tieux Devitz des
cent nouvelles 19. Rigaud et Saugrain proposent pour leur part deux
quatrains adressés au lecteur :

26
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Amy lecteur, qui cherche rejouyr 
Ton esprit las, et faché de travail
Prends ce traité, lis- le, pour mains ouyr, 
Et de plusieurs les faits en bon recueil :

Peut estre que ne trou veras le pareil 
Entre cinq cens, qui aux vivans mieux duit, 
Car d’ensei gner je n’ay vu le pareil 
Pour mal fuyr, et bien estre conduit 20.

Cette pièce limi naire est assez maladroite dans sa compo si tion : rime
« travail »/« recueil », répé ti tion de « pareil » et de « duit » en
polyp tote, inver sion alam bi quée des syntagmes. L’entre prise de
sélec tion et de mise à dispo si tion des nouvelles est mentionnée de
façon élogieuse par l’emploi du déverbal « recueil », assorti de
l’adjectif « bon ». Le para doxe soulevé dans le titre entre récréa tion et
utilité morale se prolonge ici : le premier quatrain porte sur la
reprise du topos de la récréa tion ou re- création de l’esprit, de son
repos néces saire, tandis que le second affirme l’utilité morale de
l’ouvrage. Le syntagme « bon recueil » est le pivot de cette pièce en
vers : le recueil est « bon » parce qu’il permet le délas se ment et, dans
le même temps le « bon » se teinte d’une couleur morale : le recueil
est « honnête ». L’éloge du livre, le meilleur « entre cinq cens » pour
ensei gner à « mal fuyr », s’achève sur cette procla ma tion de vertu
et d’exemplarité.

27

Le huitain intègre donc les prin ci paux éléments de discours
suscep tibles de justi fier la lecture des textes plai sants : ces vers
publi ci taires mettent en avant la récréa tion néces saire et le profit
moral qu’appor tera la lecture des Joyeuses narrations. Ils inscrivent
ainsi le recueil dans un horizon d’attente balisé qui leur garantit
l’adhé sion immé diate du lecteur.

28

Benoît Rigaud et Jean Saugrain se servent des anciens succès de
librairie pour construire le socle d’une nouvelle compi la tion. Avec Les
Joyeuses narrations, les libraires lyon nais s’inscrivent dans une vogue
édito riale, qui recoupe à la fois un genre d’écrire – la nouvelle – et un
esprit de récréa tion teinté d’une ambi tion mora li sante. En adjoi gnant
deux extraits de publi ca tions récentes qui consti tuent à elles seules
des succès de librairie éprouvés, soit la traduc tion actua lisée de
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NOTES

1  Sur Benoît Rigaud, voir Henri et Julien Baudrier, Biblio gra phie lyon naise.
Recherches sur les impri meurs, libraires, relieurs et fondeurs de lettres de
Lyon au XVI  siècle, Lyon, Louis Brun, 1895-1921 / Paris, A. Picard et fils, 1897,
III, p. 175 sqq. Voir aussi mon mémoire d’étude pour le diplôme de
conser va teur de bibliothèque, Remettre en lumière le cata logue d’un libraire
à ses débuts, Benoît Rigaud, 1555-1570, de l’étal au virtuel, disponible en ligne
dans la biblio thèque numé rique de l’ENSSIB, 2017.

2  Sur Jean Saugrain, voir H. et J. Baudrier, Biblio gra phie lyonnaise, op. cit.,
p. 317 sqq.

3  Pour les quelques publi ca tions de cette période qui ont un carac tère plus
poli tique ou qui mettent en scène la geste royale, deux autres marques sont
choi sies de préfé rence, qui arborent des attri buts royaux : blason à trois
fleurs de lis surmonté d’une couronne, voire augmenté du H royal.

4  Voir la biblio gra phie jointe au mémoire cité supra n. 1.

Boccace par Antoine Le Maçon et la traduc tion fran çaise de L’Arioste,
Benoît Rigaud et Jean Saugrain recouvrent leur compi la tion d’un
vernis de nouveauté propre à éveiller le lectorat friand de ce type de
recueil. La compi la tion, inédite, n’est cepen dant pas pensée pour être
origi nale : le choix d’une vieille traduc tion de nouvelles italiennes au
moment où la mode, éphé mère, est aux Cent nouvelles nouvelles
fran çaises, permet à Jean Saugrain et Benoît Rigaud de s’insérer dans
une petite place laissée provi soi re ment vacante sur le marché de la
compi la tion facétieuse.

Sélec tion des pièces, choix de quelques textes encore inédits dans les
antho lo gies de ce type, rédac tion d’une pièce limi naire et titrage du
recueil sont autant d’opéra tions que le binôme aura accom plies pour
d’autres ouvrages que les seules Joyeuses narra tions adve nues de
nostre temps. Pour prolonger les inves ti ga tions, il pour rait être
inté res sant de comparer la compi la tion plai sante à ces autres mises
en recueil qui forment une part impor tante du travail d’édition des
deux hommes, afin d’isoler ce qui, dans l’esprit des libraires, relève en
propre du recueil de nouvelles.
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5  Pour le recueil intitulé La Genea logie du grand Turcq ; et la dignite des
offices et ordres de sa cour ; avec l’origine des princes, et la maniere de vivre,
et cere monie des Turqz… qui comprend en première partie la traduc tion de
Discorso… della origine de prin cipi Turchi (Paris, 1519) et en deuxième partie
la traduc tion de Soltani Soly manni Turcarum impe ra toris
horrendum facinus…, (Bâle, 1555).

6  Gabriel- André Pérouse, Nouvelles fran çaises du XVI  siècle. Images de la
vie du temps, Genève, Droz, 1977, p. 100-118 : « le foison ne ment d’un âge d’or
(env. 1535-1555) ».

7  Ce sont Les Joyeuses aven tures et face tieuses narra tions, recueillies de
plusieurs auteurs. Curieu se ment, à l’épître comique qui ouvre ce recueil
succède une nouvelle tragique tirée de Bandello.

8  Sur la série publiée par Denis de Harsy et Romain Morin, voir l’article de
William Kemp, « Les petits livres fran çais illus trés de Romain Morin (1530-
1532) et leurs dérivés immé diats », dans Antonio Possenti et Giulia
Mastran gelo (dir.), Il Rinas ci mento a Lione : atti del congresso internazionale
(Mace rata, 6-11 maggio 1985), Rome, Ed. dell’Ateneo, 1988, p. 465-525-[2] f. de
pl. Sur le Parangon de nouvelles honnestes et delectables, voir l’édition
critique établie par le Centre lyon nais d'étude de l'Hu ma nisme, univer sité
Lyon II et coor donnée par G.-A. Pérouse (Genève, Droz ; Paris,
Cham pion, 1979).

9  Le Parangon de nouvelles honnestes et delectables…, Lyon, Denis de Harsy
pour Romain Morin, 1531, f. LXIIII v .

10  Les Comptes du monde adven tu reux… Par A. D. S. D., Paris, Étienne
Groul leau, 1555, « Epistre aux sages et vertueuses dames de France », f. ã5v.

11  Les Nouvelles Recrea tions et joyeux devis…, Lyon, Robert Granjon, 1558, f. I
sqq.

12   Ibid., f. I r .

13  Ibid., v .

14  Ulens piegel, de sa vie, de ses œuvres et merveilleuses aven tures par luy
faites, et des grandes fortunes qu’il a eu…, Anvers [i.e. Paris], 1539 [?], édition
établie par Jelle Koop mans et Paul Verhuyck d’après l’exem plaire de la
biblio thèque de Franc fort, Anvers, C. de Vries, Brou wers, 1988, f. A1v.

15  Op. cit., f. *2v.

16  Ibid.
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17  Les Fasce tieux Devitz des cent nouvelles, nouvelles, tres recrea tives et
fort exemplaires…, Paris, Jean Réal et Guillaume Le Bret, 1549, f. a4r.

18  Ibid., f. a3v.

19  Elle est reprise par exemple dans Les Joyeuses adven tures et plai sant
face tieux deviz fort recreatif…, Lyon, s. n., 1555 et la même année dans le
Recueil des plai santes et face tieuses nouvelles recueillies de plusieurs auteurs,
Lyon, Eustache Barricat.

20  Les Joyeuses narra tions adve nues de nostre temps, p. 2.
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Dans les quatre premiers vers des Métamorphoses, comme il est
d’usage dans l’épopée, Ovide annonce succinc te ment le sujet de son
œuvre : il retra cera l’histoire du monde depuis ses origines jusqu’au
temps présent, à travers l’expo si tion d’épisodes de
méta mor phose. L’incipit des Métamorphoses s’achève cepen dant sur
une préci sion d’ordre formel, tout sauf topique, qui constitue de fait
une décla ra tion de poétique et une reven di ca tion de l’origi na lité de
son projet narratif : les épisodes de trans for ma tion recueillis ne
consti tue ront pas une collec tion de récits déta chés mais seront liés
en un perpe tuum carmen 1, un chant inin ter rompu. Parmi les arti fices
rhéto riques permet tant d’assurer l’unité de la matière
foison nante des Métamorphoses, arti fices qui se situent au cœur
même de la poétique élaborée par Ovide 2, l’art de la liaison des fables
est certai ne ment le plus patent ; et si l’exhi bi tion de virtuo sité dans
les enchaî ne ments des épisodes a pu faire l’objet de critiques dès
l’Anti quité (Quin ti lien compare les tran si tions ovidiennes à des tours
de passe- passe sentant l’école 3), les commen ta teurs et les
traduc teurs fran çais de la Renais sance ont exalté d’une voix presque
unanime cette tech nique de dispo si tion et de tissage de la matière.

1



Pratiques et formes littéraires, 17 | 2020

Clément Marot, traduc teur des livres I (1534) et II (1543) des
Métamorphoses, affirme que l’excel lence du chef- d’œuvre ovidien est
déter minée par la douceur du style, par la richesse de la matière et
par « le grand nombre des propos tombant de l’un en l’autre par
liai sons si arti fi cielles, qu’il semble que tout ne soit qu’un 4 ». Les
liai sons, en parti cu lier, sauraient assurer la parfaite cohé sion du livre,
qui rassemble le plus grand nombre de « diversités 5 ». Barthé lemy
Aneau, qui prolonge le travail de Marot en tradui sant le livre III (1556),
reprend et déve loppe les remarques de son prédé ces seur, en
souli gnant surtout l’effi ca cité des enchaî ne ments et des tran si tions :

2

Or est il vray que entre toutes les Poësies Latines n’en y a point de si
ample, ne de tant riche, si diverse, et tant univer selle que la
Meta mor phose d’Ovide qui contient en quinze livres composez en
beaux vers Heroiques toutes les fabu la tions (ou à peu pres) des
Poëtes, et scrip teurs anciens telle ment liées l’une à l’autre, et si bien
enchai nées par conti nuelle pour suycte, et par arti fi cielles
tran si tions : que l’une semble naistre, et dependre de l’autre
succes si ve ment, et non abrup te ment : combien qu’elles soient
merveilleu se ment dissem blables de diverses personnes, matieres,
temps, et lieux 6.

Jacques Pele tier, quant à lui, consi dère l’agen ce ment des fables
comme l’aspect le plus remar quable des Métamorphoses, au point
d’écrire dans son Art poëtique (1555) que le « lustre » de cette œuvre
se fonde rait sur la seule dispositio, l’inuentio n’étant point originale 7.
En emprun tant à Ovide une formule célèbre, on pour rait affirmer que
dans les Métamorphoses, selon Peletier, mate riam superat opus : « l’art
surpasse la matière 8 ». Des juge ments analogues sont émis par
nombre d’autres commen ta teurs de l’époque, et pas unique ment par
les Fran çais : l’Alle mand Georg Sabinus et le Néer lan dais Willem
Canter, pour ne donner que deux exemples, ne cachent pas, dans
leurs commen taire (1555) et abrégé des Métamorphoses (1564), leur
admi ra tion pour l’arti fi ciosa dispositio et pour la perpetua connexio du
poème ovidien 9.

Or, bien que l’opéra tion de tissage d’une matière compo site soit l’un
des fonde ments mêmes du projet des Métamorphoses, et bien que les
huma nistes aient plei ne ment reconnu le carac tère exceptionnel de ce
projet, l’unité du perpe tuum carmen a été brisée dans la plupart des

3
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traduc tions et des adap ta tions parues en France durant la première
Moder nité. Dans ces ouvrages, le texte ovidien est géné ra le ment
morcelé en une série de sections qui, en fonc tion des dispo si tifs de
décou page employés, peuvent atteindre divers degrés d’auto nomie,
jusqu’à l’effa ce ment de tout rapport de conti nuité avec les sections
limi trophes. Cette pratique édito riale reflète et encou rage la diffu sion
d’une approche du texte concur rente, voire opposée à celle prônée
par les huma nistes cités ; il s’agit d’une approche privi lé giant la
lisi bi lité de la materia (les éléments dispa rates qui forment l’ouvrage)
au détri ment de celle de l’opus (l’arti cu la tion de ces éléments en
un tout 10). Le texte devient alors un réper toire de fables et, en même
temps, d’exemples et d’apologues ; une collec tion de données
érudites sur le monde ancien et, simul ta né ment, un recueil de
méta phores, de sentences et de morceaux de bravoure à imiter.

L’étude des critères de sépa ra tion des fables, des dispo si tifs de
décou page adoptés et des dyna miques de conti nuité et de rupture
dans l’évolu tion des proto coles édito riaux des Métamorphoses
fran çaises aux XVI  et XVII  siècles permettra d’aborder, dans une
pers pec tive croi sant diffé rents domaines d’enquête (de l’histoire du
livre à l’exégèse ovidienne en passant par la program ma tion de la
lecture), l’émer gence et la trans for ma tion d’une pratique marquant
profon dé ment la récep tion fran çaise des Méta mor phoses
verna cu laires, au point d’en consti tuer l’une des spéci fi cités. Les
procédés de divi sion et de « mise en recueil » des fables, en effet, ne
rencon tre ront pas la même diffu sion dans les autres
pays européens 11.

4

e e

L’héri tage médiéval : réper to rier,
informer, moraliser
On ne saurait traiter du décou page des Métamorphoses à l’époque
moderne en France sans commencer par ce « monu ment de
l’allé go rèse médiévale 12 » qu’est l’Ovide moralisé 13. Composée au
cours des années 1320, cette œuvre constitue une monu men tale
adap ta tion des Métamorphoses en vers fran çais accueillant les
apports de nombreuses sources secon daires et inté grant un
commen taire allé go rique s’étalant sur la moitié des quelque 72 000
octo syl labes qui composent l’ouvrage. La traduc tion du texte ovidien

5
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y est divisée en sections de longueur variable, suivies chacune d’un
discours du translateur illus trant la (ou les) senefiance(s) de la fable
qui vient d’être exposée. L’ouvrage se présente alors comme une suite
d’épisodes distincts – dont l’exten sion s’avère moins déter minée par
leur auto nomie narra tive et théma tique que par les néces sités de
l’inter pré ta tion allé go rique –, alter nant avec les mora li sa tions
du texte.

L’Ovide moralisé, qui connaît un succès aussi vaste que durable, est
remanié plusieurs fois au fil des siècles. Un manus crit de la mise en
prose brugeoise réalisée autour de 1470 fournit notam ment le texte
de base, ainsi que le modèle pour la mise en page et pour les
illus tra tions, de la Methamorphose publiée par Colard Mansion
en 1484 14. Cette première version fran çaise imprimée des
Métamorphoses propose à nouveau l’alter nance de fables et de
mora li sa tions qui carac té ri sait l’Ovide moralisé, et le morcel le ment de
la matière en unités discrètes est souligné par l’inser tion de blancs et
de sous- titres isolant les diffé rentes sections. Intro duite par la
traduc tion du De formis figu risque deorum de Pierre Bersuire 15 (un
petit traité consacré à la repré sen ta tion figu ra tive et à la mora li sa tion
des dieux anciens) et pourvue d’un index des fables, la
Methamorphose de Mansion se prête à être utilisée comme un
ouvrage de consul ta tion : un who’s who des divi nités païennes, soit un
manuel d’icono logie et d’inter pré ta tion de la mytho logie gréco- latine.

6

Entre la fin la fin du XV  et le début du XVI  siècle, la Methamorphose de
Mansion est réim primée cinq fois à Paris sous un nouveau titre, La
Bible des poëtes 16, dont trois éditions voient le jour chez Antoine
Vérard (1493, 1498, 1507) et deux chez Philippe Le Noir (1523, 1531).
L’atelier de Vérard produit aussi des exem plaires de luxe, enri chis
d’un appa reil icono gra phique somp tueux : dans ces volumes,
l’inser tion d’une illus tra tion au seuil de chaque fable corro bore
l’auto nomie des diffé rentes sections, tout en permet tant de saisir
visuel le ment la conti nuité des séquences narra tives divi sées en
plusieurs épisodes.

7 e e

Une version rema niée de la Bible des poëtes, amputée des
mora li sa tions, soumise à un nouveau décou page et accueillant de
nombreuses vignettes (géné ra le ment placées au début des séquences
narra tives) paraît à Lyon en 1532 et sera réim primée jusqu’à la fin du

8
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XVI  siècle. Il s’agit du Grand Olympe des histoires poëtiques du prince
de poësie Ovide Naso 17, la première édition en petit format des
Métamorphoses verna cu laires et le dernier avatar de l’Ovide moralisé
jouis sant d’une large diffu sion. Le choix de supprimer les
mora li sa tions doit sans doute être mis en rapport avec le discrédit
dont la tropo logie médié vale fait l’objet depuis quelques décen nies,
ainsi qu’avec la diffu sion de diction naires mytho lo giques et d’éditions
des mytho graphes anciens qu’on observe à la même époque 18. Cette
opéra tion permet à l’éditeur d’intro duire des chan ge ments dans la
grille de décou page, qui désor mais ne dépend plus des allé go ri sa tions
et appa raît arti culée en chapitres isolant soit des séquences
narra tives (fables entières ou épisodes), soit des harangues, requêtes,
complaintes et autres discours. Aussi marque- t-elle un premier pas
vers d’adop tion d’une nouvelle approche édito riale et hermé neu tique,
qui émer gera plei ne ment au cours des années 1530-1540.

e

Les traduc tions huma nistes : la
restau ra tion (tempo raire) du
perpe tuum carmen
Le modèle établi par les éditions de Mansion et de Vérard domine le
pano rama des Métamorphoses fran çaises jusqu’à la paru tion d’un
ouvrage nova teur, le Premier livre de la Meta mor phose d’Ovide, traduit
par Clément Marot 19 (1534), qui s’aligne sur la poli tique cultu relle
promue par Fran çois I  et intègre les apports de l’huma nisme italien
dans les domaines de l’édition et de l’exégèse ovidiennes. Le but
affiché de Marot n’est pas de trans mettre la simple connais sance des
mythes anciens et de leurs inter pré ta tions, mais de mettre à
dispo si tion des lecteurs peu férus de latin (notam ment les poètes
verna cu laires et les peintres) un texte aussi proche que possible de
l’original, tout en contri buant à la « deco ra tion grande 20 » de la
langue fran çaise. Pour ce faire, Marot ne remanie pas une traduc tion
préexis tante, mais travaille direc te ment sur le texte latin ; aussi
s’appuie- t-il sur le commen taire de Raphaël Regius 21, dans lequel les
inter pré ta tions mora li santes et les pratiques de frag men ta tion du
texte sont ferme ment réprouvées 22. Son éloge des « lyai sons
arti fi cielles » des fables, qu’il partage avec Regius, appa raît dès lors en

9
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contra dic tion avec la déci sion d’adopter un dispo sitif de décou page,
fût- il plutôt discret et fondé sur l’Index des fables établi par Regius 23.
Marot a proba ble ment pris conscience de cette contra dic tion car,
dans sa traduc tion du Second livre de la Meta mor phose de Ovide 24

(1543), les vers se succèdent sans aucune coupure : pour la première
fois, une traduc tion fran çaise moderne des Métamorphoses restitue
l’un des livres compo sant le carmen ovidien dans sa perpetuitas.

Le travail de Marot, inter rompu après sa mort en 1544, est prolongé
dans les années suivantes par Fran çois Habert et par Barthé lemy
Aneau. Habert, qui traduit d’abord six livres (1549) puis les quinze
livres des Métamorphoses 25 (1557), suit le modèle du Second livre
maro tique : dans sa version en déca syl labes, sans illustrations 26 ni
commen taires, le texte n’est aucu ne ment segmenté ; des sous- titres
et de rares gloses sont cepen dant présents dans les marges. Aneau,
quant à lui, intro duit dans son édition des trois premiers livres 27

(1556) des illus tra tions et des commen taires, sans pour tant procéder
au décou page du texte. Bien que les marges du volume d’Aneau soient
enva hies par une foule d’éléments péri tex tuels (sous- titres, gloses
philo lo giques, expli ca tives et interprétatives 28), la traduc tion suit son
cours sans inter rup tion, inscrite dans un cadre gravé. Les illus tra tions
qui jalonnent la traduc tion, d’ailleurs, ne suscitent aucun effet de
frag men ta tion du texte : au lieu de signaler le début des séquences
diégé tiques, elles four nissent un support visuel au contenu des vers
entre lesquels elles sont insérées.

10

À la même époque où Habert et Aneau pour suivent le projet
maro tique de resti tu tion du perpe tuum carmen, l’éditeur lyon nais
Jean de Tournes publie une adap ta tion des Métamorphoses fondée sur
un programme diamé tra le ment opposé et inspirée d’œuvres
comme les Figures de la Bible et les recueils d’emblèmes qui, dans les
années centrales du XVI  siècle, sont parti cu liè re ment prisées sur le
marché du livre lyon nais. Dans la Meta mor phose d’Ovide figurée 29

(1557), le texte ovidien est amputé d’une partie des fables et réduit en
cent- soixante-dix-huit huitains précédés d’un titre et d’une
illus tra tion ; chaque groupe composé du titre, d’une illus tra tion et
d’un huitain, est inséré dans un cadre riche ment orné et occupe une
page entière. Ce format emblé ma tique efface toute trace de l’opus
ovidien (distri bu tion des fables, liai sons, divi sion en quinze livres)
pour ne garder que la materia, réor ga nisée selon un prin cipe de

11
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séria lité : même dans les cas où une séquence narra tive s’étale sur
plusieurs huitains, aucun élément typo gra phique ne suggère
l’exis tence d’un rapport de conti nuité entre eux. Au demeu rant,
l’unité de cette collec tion de « méta mor phoses » déta chées n’est
assurée que par l’unifor mité théma tique et surtout (typo)graphique
des parties qui la composent. Ce dernier aspect, par ailleurs,
contribue d’une façon capi tale au succès de ce petit ouvrage : le
programme icono gra phique réalisé par Bernard Salomon devient une
réfé rence pour l’illus tra tion d’Ovide en Europe jusqu’au XVII  siècle.e

Les bois de B. Salomon, employés ou copiés dans nombre d’éditions,
traduc tions et réécri tures des Métamorphoses parues dès la fin des
années 1550 30, dessinent égale ment la grille de divi sion interne de la
dernière version inté grale des Métamorphoses parue au
XVI  siècle, l’Olympe publié par Jean II de Tournes 31 (1582). Rédigé en
prose et publié sous forme anonyme, l’Olympe opère une synthèse
des diffé rents dispo si tifs de décou page conçus au cours des
décen nies précé dentes. Tout comme dans la Bible des poëtes, une
illus tra tion est asso ciée à chaque fable – ou, plus préci sé ment,
dans l’Olympe chaque fable est asso ciée à une illus tra tion : avec peu
d’excep tions, l’exten sion des fables ne coïn cide pas avec celle des
séquences narra tives ou théma tiques, mais est adaptée à l’appa reil
icono gra phique réalisé quelque vingt- cinq ans plus tôt pour la
Meta mor phose figurée, ce qui implique dans de nombreux cas le
morcel le ment d’un seul épisode ou, inver se ment, la fusion de
plusieurs épisodes distincts en une seule fable. Cepen dant, tout
comme dans les éditions illus trées d’Habert (après 1573) et d’Aneau,
les gravures ne sont pas insé rées au début des fables, mais en
corres pon dance des passages évoquant les actions repré sen tées,
alors que les sous- titres et les gloses sont relé gués dans les marges
et reportés dans un index. Le seul élément qui signale la sépa ra tion
des fables est l’indi ca tion de la numé ro ta tion, insérée dans le texte en
carac tères de petite taille. En raison de ces choix typo gra phiques et
édito riaux, la segmen ta tion de l’Olympe appa raît extrê me ment
discrète et ne gêne aucu ne ment la lecture filée de l’œuvre.
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Pour résumer, une variété remar quable de traduc tions et
d’adap ta tions des Métamorphoses est acces sible sur le marché du
livre à la fin du XVI  siècle : le rema nie ment d’une mise en prose d’une
traduc tion médié vale (Grand Olympe 32, dont une rééla bo ra tion en
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vers paraît en 1595 33), qui transmet un texte désor mais ancien et
perpétue une approche rele vant clai re ment de la lecture par
morceaux ; une traduc tion en vers (Habert 34) qui hérite du modèle
maro tique et restitue un texte non découpé ; une adap ta tion au
format emblé ma tique (Meta mor phose figurée 35) qui efface la
struc ture origi naire de l’œuvre tout en impo sant à sa matière un
schéma sériel ; et enfin, une traduc tion en prose (Olympe 36) qui
réussit à conci lier deux approches édito riales appa rem ment
anti no miques. Cette variété sera cepen dant destinée à dispa raître dès
les premières années du siècle suivant.

Le siècle des mises en recueil
En 1603, Charles et Raymond de Massac publient la première partie
de leur traduc tion des Métamorphoses en alexan drins, qui ne sera
complétée qu’en 1617 et ne connaîtra pas d’impres sions ultérieures 37.
Se confor mant au proto cole suivi par Habert 38 (usage du vers ;
absence de décou page, d’illus tra tions et de commen taires
allé go riques ; recours parci mo nieux aux sous- titres et aux gloses
dans les marges), cette traduc tion s’avère singu liè re ment
intem pes tive car les lecteurs du XVII  siècle prise ront tout
parti cu liè re ment les versions en prose, décou pées, illus trées et
commen tées, sur le modèle de celle que Nicolas Renouard publiera
en 1606 39.

14
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Véritable best seller de la première moitié du siècle (quelque vingt- 
cinq éditions paraissent entre 1606 et 1658), la traduc tion de
Renouard adopte un dispo sitif de décou page parti cu liè re ment visible
et arti culé : chaque fable, séparée de la précé dente par un filet, est
numé rotée et précédée d’un résumé tiré des Narra tiones
fabu larum ovidianarum, attri buées à Lactance Placide 40. Le nombre
et l’exten sion des fables diffèrent de ceux qui carac té ri saient les
traduc tions du XVI  siècle car Renouard emprunte à Lactance la grille
même de décou page, basée sur un critère appa rem ment tauto lo gique
mais nova teur dans le domaine de l’édition des traduc tions des
Métamorphoses : la sépa ra tion des épisodes prin ci paux de
méta mor phose. L’appa reil icono gra phique, qui varie d’une édition à
l’autre, est composé soit de quinze planches en pleine page
four nis sant un aperçu synop tique des fables de chaque livre, soit de
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cent- trente-six vignettes insé rées en tête des fables ou des
regrou pe ments de fables 41. L’ouvrage inclut aussi quinze
Discoursdans lesquels le secret des Fables est compris – sous forme de
dialogues, divisés en chapitres consa crés à chaque fable –, un
appa reil de gloses margi nales, une Table des fables et des choses
plus signalées une Table des chapitres de chacun discours et souvent, la
traduc tion d’autres pièces d’Ovide et de Virgile. Une telle masse
d’éléments para tex tuels ainsi qu’un tel effort pour déli miter
nette ment le péri mètre de chaque fable et guider le lecteur « parmi
les ombres menson gères de tant de fables, pour en tirer la
verité cachee 42 » invitent à recon naître une visée ency clo pé dique
dans le projet de Renouard. Sa traduc tion commentée n’est
certai ne ment pas conçue pour riva liser direc te ment avec les sommes
mytho gra phiques érudites de Cartari, de Conti ou de Vigenère 43 ; elle
constitue néan moins une œuvre de vulga ri sa tion de la mytho logie
clas sique, acces sible à un large public – en témoigne la variété des
formats des diffé rentes éditions, de l’in- folio à l’in-12 – et
aisé ment consultable.

o 

Au début des années 1650, Pierre du Ryer remanie la traduc tion de
Renouard et l’enri chit de nouveaux commentaires 44, en réali sant une
version des Métamorphoses que pas moins de quatre géné ra tions de
lecteurs fran çais compulseront 45. Si l’editio princeps (1655) repro duit
encore la struc ture des éditions les plus sobres du texte de Renouard,
le luxueux in- folio de 1660 intro duit une réor ga ni sa tion de la matière,
contri buant à trans former les Métamorphoses de Du Ryer en un
authen tique « recueil de Fables », pour reprendre la défi ni tion qu’en
donne l’éditeur Antoine de Sommaville 46. À partir de l’édition de 1660,
en effet, la lisi bi lité des liai sons ovidiennes dispa raît complè te ment
car chaque fable est enchâssée dans un péri texte exubé rant : ce n’est
qu’après le filet de fleu rons en tête de page, l’indi ca tion de
numé ro ta tion, l’illus tra tion, le titre, le quatrain d’alexan drins
annon çant le sujet et l’argu ment en prose tiré des Narrationes de
Lactance qu’on trouve enfin la traduc tion de la fable, suivie de son
expli ca tion. La frag men ta tion du texte va donc de pair avec la
multi pli ca tion des modes d’accès à la matière (par l’image,
l’épigramme, le scénario mythique, l’élabo ra tion litté raire ovidienne
et l’inter pré ta tion), un phéno mène qui carac té rise égale ment la
monu men tale réécri ture des Métamorphoses en rondeaux composée

16
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sur commande royale par Isaac de Benserade 47 (1676). Tout en
parta geant avec la Meta mor phose figurée de 1557 le procédé de
désa gré ga tion du perpe tuum carmen et l’établis se ment d’un format
sériel, cette œuvre emprunte à la traduc tion de Du Ryer le prin cipe
de la constel la tion textuelle et graphique asso ciée à chaque fable.
Chacune des deux- cent-vingt-six réduc tions qui composent le
recueil de Bense rade occupe deux pages : sur la page de gauche,
l’illus tra tion, le sujet de la fable (tiré des argu ments de Du Ryer) et une
brève cita tion du texte latin ; sur la page de droite, le titre de la fable
et le rondeau de Bense rade, véhi cu lant le plus souvent une
inter pré ta tion moralisante.

Les deux dernières traduc tions complètes parues au XVII  siècle, l’une
en prose par Étienne Algay de Martignac 48, l’autre en vers par
Thomas Corneille 49, n’incluent pas de commen taires mais adhèrent
au prin cipe de la mise en recueil. Il est inté res sant, à ce propos, de
lire un extrait de la préface de la version de Thomas Corneille.

17 e

Toutes les Fables, dont il [i. e. : Ovide] a fait le tissu de son admi rable
Poëme, estant diffe rentes les unes des autres, je les ay regar dées
comme autant de Chapitres où le Lecteur se peut arrester, sans qu’il
soit obligé de se souvenir de ce qu’il a leu, pour entendre ce qui luy
reste encore à lire. […] Le grand nombre de Planches qui se trouvent
dans cét Ouvrage, est une preuve que l’on n’a rien negligé pour luy
donner tous les embel lis se mens qu’il estoit capable de rece voir. On
en a mis une au commen ce ment de chaque Fable, afin qu’elle
repre sente d’abord aux yeux du Lecteur, ce que les Vers luy
apprennent en suite en détail. […] En effet quelles grandes utilitez ne
tire- t’on pas de la connois sance de la Fable, qui nous donne de si
belles instruc tions de Morale, en nous appre nant à nous gouverner
dans l’une et dans l’autre fortune, en détour nant nostre esprit des
passions dére glées par les exemples qu’elle nous propose des
malheurs arrivez à ceux qui s’y sont aban donnez, et en nous
ensei gnant la crainte de Dieu, crainte salu taire, qui vaut seule toutes
les vertus ensemble 50 ?

Auto nomie des fables, légi ti mité de la lecture frag men taire de
l’œuvre, perti nence de la posi tion limi naire des illus tra tions, défense
de la valeur exem plaire et mora li sa trice des fictions ovidiennes : les
prin cipes qui guident le travail de Th. Corneille, conformes aux
usages courants dans l’édition des Métamorphoses verna cu laires au
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XVII  siècle, s’avèrent au demeu rant plus proches de ceux qui
carac té ri saient les traduc tions issues de la tradi tion médié vale que de
ceux qui orien taient le travail des traduc teurs humanistes.

e

Conclu sion : qu’est- ce qu’une
fable ?
Trans former la matière foison nante et entre lacée de l’histoire
méta mor phique du monde en un « recueil de Fables » est une
opéra tion qui ne va pas de soi. Cet aperçu des pratiques de mise en
recueil des Métamorphoses aux XVI  et XVII  siècles aura pu montrer
que, bien au contraire, toute grille de décou page appli quée au texte
ovidien est porteuse d’un programme de lecture, et même d’une
concep tion diffé rente de la nature des « fables ». Dans la
Methamorphose de C. Mansion et dans la Bible des poëtes d’A. Vérard,
où la segmen ta tion est soumise aux néces sités de l’allé go rèse, chaque
fable est découpée et parfois rema niée en fonc tion de l’inter pré ta tion
allé go rique visée par le translateur. À partir des éditions non
mora li sées des années 1530, de nouveaux critères s’imposent,
accueillant – avec quelques décen nies de retard – les inno va tions
intro duites dans les éditions huma nistes latines d’Ovide. Dans ces
œuvres, le regard du traduc teur est redoublé par celui du
mytho graphe et du poète : les sous- titres du Grand Olympe et du
Premier livre de Marot, ainsi que les manchettes des versions
d’Aneau, de Habert et des Massac, isolent un nombre majeur de
sections, non seule ment dans le but de faci liter la consul ta tion, mais
aussi dans celui de signaler les passages présen tant un intérêt
parti cu lier du point de vue mytho gra phique, rhéto rique et poétique.
Chez Marot, Aneau, Habert et Massac, la mise en valeur de données
érudites (attri buts des divi nités, infor ma tions sur la géogra phie et la
cosmo logie antiques etc.) et de passages dont la traduc tion et
l’imita tion sont suscep tibles de contri buer à la « deco ra tion grande »
de la langue fran çaise (« L’inten tion du Poete », « Compa rai sons »,
« Plai santes et belles descrip tions » etc.) atteste ces nouvelles
préoc cu pa tions. Un cas à part est repré senté par la
Meta mor phose figurée et par l’Olympe, où la logique du décou page est
soumise à l’effi ca cité et à la variété du programme iconographique.
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NOTES

1  Ovide, Les Métamorphoses, éd. G. Lafaye, Paris, Les Belles Lettres, 2007,
t. I, livr. I, v. 4.

2  Pour des contri bu tions récentes sur la ques tion de l’unité formelle des
Métamorphoses, nous renvoyons à H. Vial, « Les Métamorphoses d’Ovide ou
le syncré tisme fait poème », Syncré tismes, Mythes et Littératures,
Pascale Auraix- Jonchière et Maria Bene detta Collini (dir.), Clermont- 
Ferrand, Maison des sciences de l’homme, 2014, p. 135-158 ;
Béatrice Bakhouche, « L’archi tec ture des Métamorphoses d’Ovide », Gior nale
italiano di filologia, 71, 2019, p. 235-280.

3  Quin ti lien tempère néan moins ses critiques en recon nais sant qu’Ovide
devait unifier une matière extrê me ment variée : Illa vero frigida et puerilis
est in scholis adfec tatio, ut ipse tran situs effi ciat aliquam utique senten tiam et
huius velut præstigiæ plausum petat, ut Ovidius lasci vire in Meta mor pho sesin
solet ; quem tamen excu sare neces sitas potest, res diver sis simas in speciem
unius corporis colligentem. « L’affec ta tion, qui a la vogue dans les écoles, de
faire, en toute circons tance, de chaque tran si tion en elle- même comme une
sorte de trait, et de cher cher les applau dis se ments par cette espèce de tour
de force est un procédé froid et puéril : c’est ainsi qu’Ovide a coutume de se
jouer dans les Métamorphoses, et, cepen dant, on peut l’en excuser, car il est

Au début du XVII  siècle, la traduc tion de Renouard marque un
véri table tour nant dans la récep tion verna cu laire des
Métamorphoses : d’un côté, elle relance la pratique du morcel le ment
du texte ; de l’autre, elle propose pour la première fois un schéma de
sépa ra tion des fables basé sur un critère uniforme, celui de la
trans for ma tion. Ce même critère, intégré au cours du XVII  siècle par
la plupart des traduc tions et des adap ta tions, sera aussi le fonde ment
du petit genre lyrique de la « méta mor phose », diffusé à partir de la
fin des années 1630 51, et du jeu de salon homo nyme, attesté dans les
années 1670 52.
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Au reste, la pratique du décou page des Métamorphoses fran çaises
aura joui d’une longé vité remar quable : née au début du XIV  siècle
avec l’Ovide moralisé, elle se porte encore parfai te ment bien de nos
jours, dans les éditions scien ti fiques tout comme dans celles
adres sées au grand public 53.
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forcé de grouper en un ensemble d’une appa rente unité les sujets les plus
divers ». (Quintilian, The Orator’s Education, vol. II, livr. 3-5, éd. D. A. Russell,
Cambridge, Harvard Univer sity Press, « Loeb Clas sical Library », 2002,
livr. IV, chap. I, § 77-78, p. 216)

4  Clément Marot, Prologue, fo a ii vo, dans Le premier livre de la
Meta mor phose d’Ovide, trans late de latin en françois, Paris, Roffet, 1534 [nous
moder ni sons la graphie].

5  Ibid.

6  Barthé lémy Aneau, Prepa ra tion de voie à la lecture, et intel li gence de la
Meta mor phose d’Ovide, et de tous Poëtes fabuleux, n. p., dans Trois premiers
livres de la Meta mor phose d’Ovide, Traduictz en vers Fran çois. Le premier et
second, par Cl. Marot. Le tiers par B. Aneau, Lyon, Roville, 1556.

7  Jacques Peletier, L’Art poëtique, Lyon, Tournes et Gazeau, 1555, p. 20-21.

8  Ovide, Les Métamorphoses, op. cit., t. I, livr. II, v. 5. Sur les rapports entre
matière et forme dans les Métamorphoses, ainsi que sur les réflexions
élabo rées à la Renais sance autour de ces rapports, voir
Fran çoise Graziani, « Mate riam super abat opus : un art poétique ovidien »,
Lectures d’Ovide, Emma nuel Bury (dir.), Paris, Les Belles Lettres, 2003,
p. 339-359.

9  Mira est enim uarietas figu rarum, affec tuum et senten tiarum in
narra tione harum fabu larum : mira quoq ; et arti fi ciosa earundem dispo sitio
seu conti nuatio, qua ita connec tuntur, ut cum diuersißimæ sint, tamen apte
una ex alia necti et omnes inter se colligatæ esse uideantur. « Dans le récit de
ces fables, la variété des figures, des affec tions et des sentences est
admi rable ; égale ment admi rable et réalisée avec art est la dispo si tion ou
liaison des fables : elles sont arti cu lées d’une manière telle que, tout en
étant très diffé rentes, elles semblent parfai te ment enchaî nées les unes aux
autres et toutes liées entre elles. » [notre traduc tion] (G. Sabinus, Fabu larum
Ovidii inter pre tatio tradita in Academia Regiomontana, Witten berg, Rhau,
1555, n. p.) ; Exis timo equidem multis, cum Ouidii Trans for ma tiones legunt,
idem, quod mihi sæpe, contin gere : ut perpetuã illam et nunquam inter ruptam
narra tionum tam uariarum connexionem satis mirari nequeant : quodq; in
hoc Opere Pœta tã conue nienter propo sito suo, a prima mundi origine ad sua
usq; tempora, perpe tuum carmen artificiosißime deducat. « J’estime qu’il en
arrive autant à plusieurs, qu’à moy en la lecture des trans for ma tions
d’Ovide, à sçavoir de ne pouvoir assez admirer la perpe tuelle, & non jamais
interrompuë connexité de tant diverses narra tions, & que le poëte en cest
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œuvre deduit avec tant d’arti fice, conve na ble ment à son inten tion, & project
un vers continu depuis la premiere origine du monde jusques à son temps. »
(Willem Canter, Novarum lectionum libri quatuor, Bâle, Oporinus, 1564, p. 58)
[La traduc tion est tirée du « Sommaire des Meta mor phoses,
ou Transformations d’Ovide, Extraict du Latin du Docte Canterus », dans La
Meta mor phose d’Ovide, Rouen, Rein sart, 1611, n. p. Sur les diffé rentes
approches hermé neu tiques et les pratiques édito riales adop tées dans les
commen taires des Méta mor phoses à la Renais sance, et sur les rapports
entre commen taires et éditions, voir la thèse de Pierre Maréchaux, Le
poème et ses marges. Hermé neu tique, rhéto rique et didac tique dans les
commen taires latins des Méta mor phoses d'Ovide de la fin du Moyen Âge à
l'aube de l'époque classique, Paris 4, 1992]

10  Francis Goyet a récem ment consacré un volume d’essais à l’arti cu la tion
de ces diffé rentes approches aux XVIe et XVIIe siècles : Le Regard rhétorique,
Paris, Clas siques Garnier, « L’Univers rhéto rique », 2017 (voir en parti cu lier
p. 9-26).

11  En Alle magne, plusieurs traduc tions et réécri tures latines et bilingues
« mises en recueil » paraissent au XVIe siècle : c’est le cas, par exemple, de la
traduc tion en vers de Jörg Wickram (P. Ouidij Nasonis deß aller
sinn reichsten Pœten Metamorphosisdes, Meintz, Schöffer, 1545), des
Tetrasticha de Johannes Post hius (Iohan. Posthii Germer shemii tetrasticha,
Franc fort, Feye ra bend, 1563) et des Enarrationes de Johann
Spreng (Meta mor phoses Ovidii, Argu mentis quidem soluta oratione,
Enar ra tio nibus autem & Alle go rijs Elegiaco versu accu ra tis sime expositæ,
Franc fort, Feye ra bend, 1563, publié aussi en France, Paris, Marnef et
Cavellat, 1570). En revanche, la traduc tion anglaise de réfé rence pour le XVIe
et le début du XVIIe siècle, par Arthur Golding, ne présente aucun décou page
interne (The .XV. Bookes of P. Ovidius Naso, enty tuled Metamorphosis,
Londres, Seres, 1567). Dans les traduc tions anglaises, le décou page sera
intro duit, d’une façon non systé ma tique, seule ment à partir de la
publi ca tion de l’Ovid’s Meta mor phosis Engli shed, Mytho lo gized, And
Repre sented in Figures, Oxford, Lich field, 1632. Quant à l’Italie, après la
paru tion entre la fin du XVe et le début du XVIe siècle de deux diffé rentes
traduc tions décou pées et allé go ri sées (Ovidio Meta mor pho seos vulgare,
Venise, Giunta, 1497 ; Tutti gli Libri de Ovidio Meta mor pho seos tradutti dal
litteral in verso vulgar con le sue Alle gorie in prosa, Venise, Zoppino et Polo,
1522), un modèle édito rial inspiré de l’Orlando Furioso de l’Arioste s’impose :
la première version qui adopte ce nouveau modèle est celle en octaves de
Lodo vico Dolce (Le Trasformationi, Venise, Giolito, 1553) qui, tout en étant
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divisée en trente chants et non en quinze livres, ne présente aucune autre
forme de décou page du texte. La seconde version est celle en octaves de
Giovanni Andrea dell’Anguillara (Le Meta mor fosi d’Ovidio, Venise, Griffio,
1561, réim primée jusqu’au XIXe siècle), qui respecte la divi sion origi naire en
quinze livres sans intro duire d’autres découpages.

12  Armand Strubel, « Grant sene fiance a » : allé gorie et litté ra ture au
Moyen Âge, Paris, Cham pion, 2009, p. 245.

13  « Ovide mora lisé ». Poème du commen ce ment du quator zième siècle,
éd. C. de Boer, Amsterdam, Johannes Müller, 1915-1938. Une nouvelle édition
critique est en cours de publi ca tion : Ovide mora lisé, Livre I, Paris,
SATF, 2018.

14  Cy commence Ovide de Salmonen son livre inti tule Methamorphose,
Bruges, Mansion, 1484. Le texte fourni par Colard Mansion intègre
égale ment des allé go ries tirées de l’Ovidius moralizatus de Pierre Bersuire
(dont la première rédac tion est de peu posté rieure à celle
de l’Ovide moralisé). Sur la genèse de la première version imprimée des
Métamorphoses et sur ses rapports avec la tradi tion manus crite et l’édition
d’Antoine Vérard, voir Jean- Claude Moisan et Sabrina Vervacke, « Les
Métamorphoses d’Ovide et le monde de l’imprimé : la Bible des poëtes,
Bruges, Colard Mansion, 1484 », Lectures d’Ovide, op. cit., p. 217-237 ;
Stefania Cerrito, « L’Ovide moralisé à l’aube de la Renais sance. De la prose
brugeoise à la Bible des poëtes », Cahiers de recherches médié vales
et humanistes, 30, 2015, p. 197-219.

15  Le De formis est le premier chapitre de l’Ovidius moralizatus cité dans la
note précédente.

16  Sur la Bible des poëtes, voir Mary Beth Winn, Anthoine Vérard. Pari sian
Publi sher, 1485-1512, Genève, Droz, 1997, p. 269-278 ; S. Cerrito, « À propos
de la Bible des poëtes », Le Moyen Français, 69, 2011, p. 1-14.

17  Le Grand Olympe des Histoires poëtiques du prince de poësie Ovide Naso
en sa Metamorphose, Lyon, Morin, 1532, fréquem ment réim primé jusqu’en
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OUTLINE

Rassembler et lire « à gré »
« Déguiser » pour « inventer »

TEXT

En 1540, Gilles Corrozet publie chez Denis Janot l’Hecatomgraphie 1,
peu après le Théâtre des bons engins de Guillaume de La Perrière paru
la même année chez le même impri meur. S’ils sont forte ment
tribu taires du modèle alcia tique, ces deux recueils se l’appro prient de
façon singu lière, inau gu rant alors l’histoire du livre d’emblèmes
fran çais. Rappe lons que, comme l’indique son titre, l’Hecatomgraphie
offre une suite de cent « emblèmes » asso ciant un titre (inscriptio ou
motto) prenant la forme d’une formule sentencieuse 2 ou d’un
énoncé descriptif 3, une vignette et un quatrain
épigram ma tique (subscriptio). Ce dispo sitif icono tex tuel occu pant à
chaque fois l’unité d’une page reprend le proto cole formel élaboré,
comme on sait, par la réédi tion, en 1534, des Emblemata d’Alciat par
Chré tien Wechel. La mise en page adoptée par ce dernier fixe alors ce
qui consti tuera la forme cano nique de l’emblema triplex, forme
cepen dant malléable qui connaîtra un certain nombre de varia tions
au gré des recueils publiés au cours du siècle. De fait, en regard de
cette struc ture tripar tite, Corrozet dispose systé ma ti que ment – et
c’est là la singu la rité de son recueil – un poème qui l’amplifie
substan tiel le ment (fig. 1).

1
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Fig. 1. Gilles Corrozet, Heca tom gra phie. C’est à dire les descrip tions de cent figures

et hystoires, conte nantes plusieurs Appoph tegmes, Proverbes, Sentences et dicts tant

des Anciens que des modernes, Paris, Denis Janot, 1540. BnF/Gallica

L’imita tion d’Alciat reste néan moins patente, en parti cu lier dans le
mode même de concep tion et de fabri ca tion du recueil, né d’un
tissage de sources et de cita tions textuelles où l’on recon naît
notam ment l’empreinte de l’Antho logie de Planude que le juriste
mila nais se plut à traduire 4. Les cent pièces du recueil donnent ainsi
à voir un théâtre de la vie humaine puisant dans le fonds commun de
la culture huma niste pour faire de l’emblème, comme on a pu le dire
de ceux d’Alciat, un « comprimé d’érudition 5 » et une « méthode
d’inté gra tion » et de « rassem ble ment de tout un savoir » 6. D’une
mosaïque, l’Hecatomgraphie prend réso lu ment l’allure, sa compo si tion
tout comme ses usages étant placés sous le signe de la variété et du
remploi : remploi des motti, circu lant d’un ouvrage à l’autre telles des
pièces déta chables et mobiles, réuti li sables ou réadap tables et
réin ter pré tables à l’envi 7 ; remploi des gravures, qui proviennent du

https://publications-prairial.fr/pratiques-et-formes-litteraires/docannexe/image/209/img-1.jpg
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fonds icono gra phique de Denis Janot ou furent spécia le ment
exécu tées pour le recueil, enri chis sant le stock de l’impri meur qui,
par la suite, les réin ves tira dans ses publi ca tions ultérieures 8. Ce
travail de montage textuel et icono gra phique confirme, s’il le fallait
encore, la nature compo site du recueil emblé ma tique qui « témoigne
bien de cette acti vité de brico lage qui donne du sens, un sens autre
[…] à ce qui, réadapté, réajusté, vient toujours d’ailleurs, de la sagesse
popu laire, du grand livre de la Culture huma niste, des Anciens, ou
des Modernes 9 ». Or on sait la place prépon dé rante qu’occupa la
tradi tion gnomique dans la pratique de Corrozet, qui fut autant poète
qu’antho lo giste et compi la teur, se faisant une spécia lité de la mise en
recueil des voix d’autrui 10. Il n’est donc guère éton nant que ce goût
pour la compi la tion trouvât à s’exercer dans le domaine de
l’emblé ma tique, et qu’il rencon trât par ailleurs l’intérêt que Corrozet
autant que Denis Janot mani fes tèrent pour la vogue des livres
illus trés et les genres de l’expres sion figurée.

Il importe donc de penser l’Hecatomgraphie au regard de la diver sité
des modèles et des tradi tions qui président à son élabo ra tion et
irriguent sa compo si tion : la litté ra ture gnomique et en parti cu lier la
tradi tion des recueils de proverbes et de sentences, le modèle
alcia tique que Corrozet imite tout en s’en écar tant, et enfin le
« genre » nais sant de l’emblème, qui reste inti me ment lié à ses
struc tures d’accueil – en l’occur rence le recueil imprimé –, dont les
canons ne sont en rien consti tués et dont Corrozet, qu’il en fût
conscient ou pas, parti cipe plei ne ment de la consti tu tion. Ces jeux
d’influence et de confluence ont attiré l’atten tion de la critique 11 et
l’on voudrait ici prolonger les pers pec tives déjà ouvertes en saisis sant
au plus près la nature du projet initial de l’auteur à travers une lecture
atten tive du péri texte du recueil. Celui- ci fait progres si ve ment
émerger une voix aucto riale patiem ment construite et plei ne ment
reven di quée. S’il n’est plus à démon trer combien la poétique du
morceau fonde la consti tu tion du recueil emblé ma tique, il est
inté res sant d’en observer l’esquisse de théo ri sa tion dans un discours
méta tex tuel très élaboré qui se déploie en un fin tissage des
méta phores typiques de la rhéto rique compi la toire de l’époque 12,
plei ne ment réin vestie par l’auteur. Le discours préfa ciel donne alors
toute sa valeur à cette nouvelle entre prise de collecte qui, d’une part
tire sa légi ti mité du projet intel lec tuel et moral qui la fonde et de

2
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l’usage auquel elle est destinée, et d’autre part trouve sa singu la rité
dans le travail de recon fi gu ra tion de la matière rassemblée.

Rassem bler et lire « à gré »
Le titre complet du recueil constitue un effi cace opéra teur
d’assi gna tion géné rique ratta chant l’ouvrage d’abord et avant tout au
vaste ensemble des recueils gnomiques si carac té ris tiques de la
litté ra ture paré mio lo gique en vogue à l’époque 13, et dont rien ne
semble le distinguer 14 : Hecatomgraphie. C’est à dire les descrip tions
de cent figures et hystoires, conte nantes plusieurs Appoph tegmes,
Proverbes, Sentences et dicts tant des Anciens que des modernes. De
fait, dans la première partie de son épître limi naire « Aux bons espritz
et amateurs des lettres », Corrozet se livre à une entre prise de
justi fi ca tion passant par un éloge de la pratique compi la toire. Si cette
quête en légi ti ma tion relève d’une posture topique, elle est revi vi fiée
par le contexte de la culture imprimée, où « la coppie infinie/De tant
d’escriptz » menace tout ouvrage publié de dispa raître dans la masse :

3

Voulant (Seigneur) ce petit livre faire 
Pour au vouloir des Muses satisfaire, 
J’ay à par moy pensé bien longuement, 
A ce, qu’on dict assez communement 
Qu’il sont assez voyre trop de volumes 
Tant d’imprimez que d’escriptz par les plumes, 
Et que plus sont de livres que lecteurs, 
Plus de lecteurs, que vertueux facteurs, 
Plus d’escrip vains et plus de bien disantz, 
Que d’audi teurs et que de bien faisantz, 
Cela pensant ma main qui estoit preste 
Pour commencer à escrire, s’arreste

Le portrait icono gra phique de l’auteur, topos si récur rent dans la
tradi tion manus crite et imprimée, trouve ici une belle variante
textuelle. La vision de la main suspendue s’impose par une puis sance
imageante inver se ment propor tion nelle au dyna misme ampli fi ca toire
d’un discours qui évoque de façon saisis sante l’accrois se ment
verti gi neux de la masse indis tincte des auteurs et des lecteurs, des
produc tions tant manus crites qu’impri mées, repla çant l’acte
d’écri ture dans un contexte de trans mis sion et de diffu sion massive

4
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du patri moine passé. Mais faisant mine, en une tradi tion nelle posture
d’humi lité, de prendre acte de ce que tout ouvrage nouvel le ment
offert au public ne pourra être que quan tité négligeable 15, Corrozet,
non sans malice, présente cette évidence pour ce qu’elle est, à savoir
un lieu commun éculé (« A ce qu’on dict, assez communement »). La
défense du compi la teur passe alors par la défense de la compi la tion
définie comme travail ingé nieux de recom po si tion. La posture
construite dans cette préface est ainsi à mettre en rela tion avec celle
que Corrozet ne cesse par ailleurs de déployer de volume en volume,
et qui, comme l’ont montré Emma nuel Buron 16 et, à sa suite, Nina
Mueg gler, parti cipe de l’élabo ra tion d’un « ethos aucto rial de
compi la teur » autant que d’un « ethos aucto rial de libraire » 17. Se
présen tant volon tiers comme un artisan du livre, Corrozet se qualifie
de « bon ouvrier qui l’ouvrage varie / Comme ung orfevre en son
orfe vrerie », bâtis sant « [d]e vieulx mesrien une neufve maison »,
laquelle méta pho rise cette belle forme de livre que Corrozet offre à
son public. On recon naît ici, convoqué dans l’ensemble de la préface,
le réseau lexical tout à fait topique asso ciant les méta phores
arti sa nales, orne men tales et archi tec tu rales dont il faut remar quer
qu’elles réfèrent succes si ve ment à l’auteur, au geste auquel il se livre,
au recueil lui- même et enfin à l’opéra tion de prélè ve ment dont
peuvent faire l’objet les frag ments qui le composent : de la genèse de
l’œuvre, l’épître aboutit ainsi à ses usages possibles en prenant soin
de dessiner la rela tion dyna mique qui unit les instances aucto riales et
lecto riales savam ment mises en scène dans le texte. De fait, c’est
après avoir fait l’éloge de la compi la tion que Corrozet en vient à
présenter son recueil :

C’est ce livret qui contient cent emblemes, 
Autho ritez, Sentences, Appophtegmes 
De bien lettrez comme Plutarque et aultres 
Et toutes foys il en y a des nostres 
Grand quan tité aussi de noz amys 
Qui m’ont prié qu’en lumiere fust mis

Ce passage déploie la formule stéréo typée du titre – « tant des
Anciens que des modernes 18 » à laquelle répond la formule à peine
plus dési gna tive, « Plutarque et aultres ». Si l’auteur des Moralia, dont
on sait combien la culture huma niste est forte ment impré gnée, est
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nommé ment cité, il se trouve dilué dans le cercle indé fini des
« aultres » auteurs anciens, élargi à celui des modernes. Ces derniers
sont dési gnés par une formule tout aussi indé ter minée – « il y en a
des nostres / Grand quan tité » – mais qui dessine une commu nauté
soudée par une conni vence – « de noz amys » – promou vant une
forme de socia bi lité litté raire dont parti cipe plei ne ment notre poète- 
compilateur-emblématiste. L’iden tité des auto rités allé guées s’efface
ainsi derrière une plura lité anonyme, et le discours ici déployé se
fonde sur un dispo sitif énon ciatif pluriel qui met sans cesse la figure
aucto riale en inter ac tion d’une part avec la commu nauté des voix
aucto riales du passé, d’autre part avec la commu nauté des
compi la teurs qui, dans l’univers présent de la diffu sion imprimée, est
en charge de les faire à nouveau entendre et de leur redonner vie, et
enfin avec la commu nauté future des lecteurs visés et programmés
par le texte. Cette commu nauté élargie est soudée par le partage des
valeurs asso ciées au prin cipe attendu de l’utile dulci. L’alliance du
profit moral et du « fruit » ou du « plaisir » qu’il procure est formulée
avec insis tance par la reprise récur rente du bien et du bon : « bien
disant », « bien faisantz », « bien d’aultruy », « bien lettrez », « le bien
qu’on y pourra apprendre », « de son bien l’œil jouit », « bon
ouvrier », « bon esprit », « bon sçavoir ». L’axio logie mise en place
aboutit, dans le vers conclusif, à l’éloge de la « belle matière » offerte à
la lecture, soit à la valeur non pas seule ment éthique mais aussi
esthé tique du recueil. Si sa visée morale se trouve ainsi souli gnée, elle
s’accom pagne d’une mise en valeur de l’agré ment que procure au
compi la teur le libre buti nage auquel il s’est livré et, comme en un
trans fert de plaisir, celui que procu rera au lecteur le libre usage qu’il
fera du beau volume ainsi constitué. À cet égard, il est signi fi catif que
l’expres sion « à gré » associe d’un bout à l’autre de l’épître, la fantaisie
du compilateur 19 et celle de ses lecteurs :

Puis en chan geant et degui sant l’ouvrage 
Il en faict tout ce qui luy vient à gré 
Recepvez doncq le livre tel qu’il est 
Et s’il vous vient à gré, et il vous plaist 
De vray sera occa sion entiere 
De mettre au jour quelque belle matiere
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Si le livre leur « vient à gré » et « s’il [leur] plaist », les lecteurs
devien dront alors les nouveaux dépo si taires de cette sagesse
commune qu’ils auront en charge, à leur tour, de réac tua liser par
l’acte même de la lecture, « pour le plaisir qu’on y pourra
comprendre / Et pour le bien qu’on y pourra apprendre ». Toutes les
moda li sa tions appor tées ici au propos ne sont pas sans impor tance :
elles en soulignent la valeur non pres crip tive et dessinent la figure
parti cu lière d’un mora liste qui propose plus qu’il n’impose, plaçant le
lecteur dans un libre état d’accueil qui dispo sera du recueil comme il
l’entend. C’est dans cette pers pec tive que Corrozet, repre nant
à Alciat 20 le sens étymo lo gique du terme « emblème », relevé avant
lui par Budé 21, présente le recueil comme une mosaïque, et les pièces
qui le consti tuent comme « fanta sies » déco ra tives qui « pour ront »
s’offrir à tous les remplois possibles :

6

Aussi pour ront ymagers et tailleurs 
Painctres, brodeurs, orfevres, esmailleurs, 
Prendre en ce livre aulcune fantasie 
Comme ils feroient en une tapisserie.

L’épître laisse alors la place à un huitain qui, asso ciant à la rime le
« loisir » et le « plaisir » qu’on « vouldr[a] » bien prendre, achève de
promou voir la liberté de l’otium :

7

Quand vous ferez à vostre bon loisir 
Et que n’aurez pas gran de ment affaire, 
Quand vous voul drez prendre quelque plaisir 
Et à l’esprit par lecture complaire, 
Quand vous voul drez sçavoir quelque exemplaire 
Propos moraulx de la philosophie 
Et ce qui est main tes foys necessaire 
Lisez dedans cest Hecatomgraphie.

On comprend dès lors combien est signi fi ca tive l’appa ri tion, plus tôt
dans l’épître, du vocable « emblème » dans une struc ture appo si tive
qui, l’assi mi lant tota le ment aux « Autho ritez, Sentences,
Appoph tegmes », désigne le tout en faisant ressortir ses parties.

8

De là à voir dans le livre d’emblèmes un simple avatar des recueils
gnomiques et autres flori lèges, il n’y a qu’un pas, et il ne fait guère de

9
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Fig. 2. Heca tom gra phie c’est à dire les decla ra tions de plusieurs Apoph tegmes,

Proverbes, sentences et dictz tant des anciens et modernes, Lyon, Denis de Harsy,

1540. BnF/Gallica

doute que l’ouvrage fut perçu comme tel. C’est ce qu’attestent du
reste certaines de ses réédi tions, carac té ri sées par des variantes
titu laires ou une mise en page parti cu liè re ment signi fi ca tive. L’année
même où paraît l’édition princeps du recueil, Denis de Harsy en
fournit une édition pirate dépourvue d’illustrations 22 (fig. 2).

Plus rien ne reste de l’emblème primitif, ce qui modifie
substan tiel le ment la déter mi na tion géné rique du recueil. Il en va de
même de deux autres réédi tions lyon naises aux titres plus
qu’évoca teurs puisqu’ils effacent le titre prin cipal pour lui substi tuer
la méta phore florale typique de la rhéto rique titu laire des antho lo gies
et compi la tions du temps :

https://publications-prairial.fr/pratiques-et-formes-litteraires/docannexe/image/209/img-2.jpg
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La fleur des sentences certaines, apoph thegmes, et stra ta gemes. Tant des

Anciens, que des modernes. Enrichy de figures, et sommaires Fran çoys,

propre à chas cune sentence, Lyon, Claude de La Ville, 1548.
La fleur des sentences moralles. Extraictes tant des Anciens que

des modernes, Lyon, Balthazar Arnoullet, 1551.

Si ces deux éditions sont pour vues de vignettes pour se conformer au
dispo sitif propre ment emblé ma tique, les énoncés titu laires ne leur
confèrent qu’une fonc tion subal terne et pure ment illus tra tive, soit,
dans le premier cas, en les relé guant à une posi tion secon daire, soit,
dans le second cas en en taisant pure ment et simple ment la présence.
La percep tion du livre d’emblèmes comme recueil de sentences –
illus trés ou non – est enfin remar qua ble ment enté rinée par la
publi ca tion en 1545 du Jardin d’honneur conte nant plusieurs apolo gies,
proverbes et ditz moraux avecq’les histoires et figures. D’antho lo giste
et compi la teur, Corrozet se voit « antho lo gisé », aux côtés
notam ment de Guillaume de La Perrière. Leurs poèmes, arra chés à
leur contexte emblé ma tique premier, intégrent alors le vaste
réser voir des « dits » et « proverbes » dignes d’être à leur tour réunis
en flori lège. Il est du reste à souli gner que cette antho logie est placée
ouver te ment sous le patro nage de Corrozet puisque le volume
reprend le huitain qui suit immé dia te ment l’épître limi naire
de l’Hecatomgraphie en substi tuant, dans le vers conclusif, un titre
à l’autre 23.

10

Ces variantes titu laires inter ve nant au gré de l’histoire édito riale du
recueil inscrivent ainsi ce dernier dans un champ géné rique bien
déter miné. Si elles sont révé la trices de la percep tion qu’on en eut, on
ne saurait cepen dant y voir une confir ma tion rétros pec tive de ce
que l’Hecatomgraphie aurait été, à l’origine, conçu par son auteur
comme un pur recueil de sentences illus trées. Le péri texte
de l’édition princeps programme et favo rise un tel usage qui, sans
trahir évidem ment le projet initial, n’en rend pas tota le ment compte.
En expo sant, en amont, les prin cipes de compo si tion du recueil et en
ouvrant, en aval, sur les moda lités de sa récep tion, la rhéto rique de la
compi la tion fait entendre, peu à peu, les mots de l’inven tion pour
dessiner les contours d’une poétique.

11
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« Déguiser » pour « inventer »
Il convient de revenir au titre originel, et de prêter atten tion à sa
struc ture. La compa raison avec les variantes titu laires évoquées plus
haut met en évidence la façon dont le recueil affiche certes sa
proxi mité avec la tradi tion des compi la tions gnomiques mais surtout
la façon dont il s’en éman cipe. À l’inverse de la dispositio titu laire des
réédi tions ulté rieures, la mention des sentences et propos collectés
est rejetée en fin de titre – « conte nantes plusieurs Appoph tegmes,
Proverbes, Sentences et dicts » – tandis que sont mises en vedette « les
descrip tions de cent figures et hystoires ». Loin d’être présen tées
comme des orne ments acces soires, les images gravées appa raissent
comme un rouage essen tiel de la fabrique du recueil puisque la
compo sante verbale est, laisse à penser le titre, chargée d’en fournir
une « descrip tion ». Là où, comme on le sait, Alciat n’avait pas prévu
la présence de figures gravées en accom pa gne ment de
ses épigrammes 24, Corrozet laisse à penser que les poèmes qu’il
compose doivent leur exis tence aux images qui, de fait, leur auraient
préexisté. Soucieux, comme le dira plus tard Barthé lemy Aneau au
sujet de son propre recueil d’emblèmes, de les rendre « parlantes, et
vives » en leur « inspi rant ame, par vive Poësie » 25 en leur
« appropri[ant] son invention 26 », Corrozet s’attache donc à en offrir
des « descriptions 27 ». Alciat s’était exprimé dans les
mêmes termes 28, et Guillaume de La Perrière fera de même : au sujet
des quatrains de sa Morosophie – son second recueil d’emblèmes paru
en 1553 – il dira avoir « encloz aux deux premiers vers Latins la
description du pour trait figuré, et aux deux vers suyvantz le sens
Alle go ricque et Moral dudit pourtrait 29 ». Notons que si certains
quatrains de Corrozet épousent cette même struc ture bipar tite,
d’autres peuvent fournir direc te ment la signi fi ca tion morale de
l’image. La descrip tion est alors prise en charge par le poème disposé
en regard. Or préci sé ment, si les « descrip tions » mises en avant par
le titre semblent renvoyer aux quatrains expli ca tifs, il est permis de
penser qu’ils réfèrent égale ment aux poèmes discur sifs. Une telle
lecture s’auto rise de l’accep tion cette fois rhéto rique de la notion de
descrip tion dans son oppo si tion à la défi ni tion, bien connue des
rhéto ri ciens et des poéti ciens de l’époque 30 et qui met en tension
l’abon dance de la première et la briè veté de la seconde. Sébillet, qui

12
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lui consacre un déve lop pe ment dans son Art poétique de 1548, dit de
la descrip tion qu’elle « peint et colore seule ment la chose décrite par
ses propriétés et qualités accidentaires 31 » et donne pour exemple un
poème de Marulle 32 imitant les épigrammes ecphras tiques
de l’Antho logie de Planude qui, du reste, fournit le modèle de plusieurs
poèmes de Corrozet 33. Le terme « descrip tion » mis en avant dans le
titre du recueil se prête ainsi à une double lecture et fait signe vers la
rela tion qui s’instaure entre d’une part la briè veté conju guée
de l’inscriptio, de l’image et de la subscriptio et d’autre part
l’ampli fi ca tion du poème discursif 34.

L’emblème 20 en offre un exemple parti cu liè re ment frap pant (fig. 2).
Inti tulé « Secret est à louer ». Il donne à lire le quatrain suivant :

13

Ainsi que le Lymas se tient 
En sa coquille en grand secret, 
Tout ainsi l’homme se maintient, 
Clos et couvert comme discret.

L’épigramme décrit la figure puis en expose le sens allé go rique, la
rela tion étroite entre le signi fiant et le signifié se mani fes tant, sur le
plan rhéto rique, par un tissage syntaxique, lexical et sonore mettant
en œuvre l’idéal du style concep tiste : le quatrain est saturé par les
effets alli té ra tifs et les figures paro no mas tiques
(« tient »/« main tien » « secret »/« discret »), autant de figures de
diction qui viennent hausser le vers et contri buent à l’effi ca cité du
style épigram ma tique et à sa densité expressive 35. Cette ingé nieuse
« arti cu la tion de la “concep tion” avec le dispo sitif formel 36 » se
mani feste encore dans le poème discursif :

14

Certes tu es gran de ment à priser, 
Petit Lymas en ta coquille enclos, 
On ne te peult occire ne briser, 
Si tu n’estois de ta maison forcloz, 
Tu vis leans en asseuré repos, 
Tu te retrais quand on te faict offense, 
Nul n’apper coit ne congnoist ton dispos, 
Car ta maison te sert bien de defense. 
Ainsi debvroit faire l’homme prudent, 
Se tenir coy et ferme en sa pensée, 
Fuyr le mal, quand il est evident, 
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Prendre fortune alors qu’est advancée, 
Saillir en temps quand la peur est passée, 
Se declarer en temps et en saison, 
Et se celer (toute craincte cessée) 
Comme tu fais dans ta coque et maison. 
Tu monstres bien par ta condition. 
Que le secret sert à l’utilité, 
Au grand proffit et augmentation, 
De tout chascun (à dire verité) 
Comme ung proverbe anticque a recité
A plusieurs gents, demeure avecques toy, 
Pour demons trer en la necessité, 
Qu’il n’est si bon que d’estre à tout par soy.

Les phéno mènes de reprises et de varia tions lexi cales et phoniques
entre le quatrain et le poème conti nuent de lier l’un et l’autre dans un
tissu serré (« coquilles », « clos », « couvert », « enclos », « forcloz »,
« coy », « coque »). La sentence énoncée par l’inscriptio est par
ailleurs mise en écho dans la deuxième strophe en une suite
d’énoncés gnomiques syntaxi que ment inté grés au discours mais qui
pour raient consti tuer autant de sentences auto nomes. Le poème se
clôt enfin sur un proverbe désigné comme tel (« Comme ung
proverbe anticque a recité »), en une formule que l’on retrouve
fréquem ment dans le recueil 37. Il trouve sa source dans l’adage 587 38

d’Érasme – « Tecum habita » – pris d’un passage des Satires
de Perse 39. Le discours paré né tique en appelle à l’auto rité du
proverbe et de la sentence, qui le fondent en vérité mais qui, surtout,
informe sa poétique et fait entendre une parole vive : il faut noter qu’à
l’énon cia tion désan crée – carac té ris tique de l’écri ture gnomique – qui
marque le titre et le quatrain, succède une énon cia tion adressée où
s’entre mêlent dialogue fictif et discours senten cieux. L’entre prise de
collecte des propos d’autrui parti cipe ainsi de l’élabo ra tion de
dispo si tifs énon cia tifs variés, dont parti cipe, au gré du recueil, la
récur rence de la première personne, qui assume la profé ra tion de son
discours, et les adresses expli cites au lecteur 40.

15

Cet exemple montre comment se trouve mis en appli ca tion le
programme poétique exposé dans l’épître, qui met l’accent sur le
geste, non pas tant édito rial qu’aucto rial, de « mise en lumière » de la
matière rassem blée et recon fi gurée. Cette image de la « mise en

16
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lumière » traverse du reste la préface avec insis tance. Omni pré sente
dans les para textes édito riaux de la Renais sance pour dési gner,
comme l’a remarqué Anne Réach- Ngô, l’acte d’imprimer et de publier,
et pour « soulign[er] la valeur d’avène ment du texte 41 » , la formule
est ici remo tivée par son voisi nage lexical :

Joignant avecq la sentence premiere 
Qu’on ne mect riens main te nant en lumiere 
Qui n’aict esté ou veu ou deguisé […] 
Puis en chan geant et deguisant l’ouvrage 
Il en faict tout ce qui luy vient à gré […] 
Je ne doibs pas aulcun blasme encourir, 
Si j’ay voulu encer cher et querir 
Ce qui fut dict des gens de bons scavoir 
Le deguisant, pour mieulx le faire veoir 
Plus riche ment […]

La méta phore de la mise en lumière se conjugue avec celle du
dégui se ment, l’ensemble étant ressaisi par l’isotopie de la vision. C’est
dans ce contexte que se fait entendre le terme d’« inven tion »,
associé à celui d’« Ymage illus trée » :

17

Et pour autant que l’esprit s’esjouit 
Quand avecq luy de son bien l’œil jouit 
Chas cune hystoire est d’ymage illustrée 
Affin que soit plus clai re ment monstrée 
L’inven tion, et la rendre autenticque 
Qu’on peult nommer lettre hieroglyphicque

Ce passage capital est à mettre en rapport avec l’ensemble du lexique
méta tex tuel qui se déploie dans le péri texte, et dont la poly sémie et la
densité séman tique, haute ment évoca trices de la rela tion
d’inter dé pen dance dyna mique qui lie le texte et les figures,
contri buent à définir la poétique du recueil et de ses parties.

18

L’emblé ma tiste entend diffuser une morale qui ne sera que mieux
assi milée par l’esprit si elle est d’abord saisie par l’œil, cette « fenêtre
de l’âme », selon les mots bien connus de Léonard de Vinci. Tout à la
tâche d’habiller de nouveaux atours les dits des anciens et des
modernes et de faire ainsi œuvre nouvelle, l’auteur convoque

19
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l’« ymage », qui illustre l’« hystoire » afin que soit « plus clai re ment
mons trée/L’inven tion, et la rendre auten ticque ». Il faut tout d’abord
souli gner l’impor tance du terme « hystoire », récur rent dans le
péri texte et le corps du recueil pour dési gner le texte ou l’image.
Dans l’épître, il réfère au premier et l’emploi de ce terme laisse à
penser que Corrozet reprend ce passage de la préface de la première
traduc tion fran çaise par Jean Lefèvre des Emblemata d’Alciat 42 :

Jay cy dresse (selon que jentends) 
Quelques propos composez par hystoires : 
En quoy je rends voyes, a tous notoires, 
Comme ilz pour ront par seulz signes bien dire, 
Et maintz bons motz, sans letre faire escripre : 
Quon peult poser en signeaulx et doreures 
De escuz, bonnetz, et en aultres pareures 43

Les « Quelques propos composez par hystoires » traduisent le terme
« Emble mata » que l’on trouve chez Alciat, et dont Lefèvre, et à sa
suite Corrozet, font donc une singu lière inter pré ta tion. La
recon fi gu ra tion des « Quelques propos », soit chez Corrozet des
« Autho ritez, Sentences, Appoph tegmes » mis en appo si tion dans
l’épître, rappelons- le, au terme « emblème », passe en premier lieu
par leur conver sion en « hystoires », c’est- à-dire en narra tion ou en
récit. Si l’« hystoire » réfère indu bi ta ble ment, dans le contexte précis
de l’épître, au texte, on ne peut qu’y voir aussi, se super po sant à ce
sens premier, celui de « pein ture » et d’« image ». Corrozet joue de
cette poly sémie, tout d’abord dans le titre qui présente le recueil
comme une suite de descrip tion de « cent figures et hystoires ». Le
doublet syno ny mique ne laisse guère de doute sur le sens du mot
« hystoires », confirmé en outre par ses occur rences dans les
épigrammes ou les poèmes discur sifs, à la faveur d’expres sions
déic tiques et présen ta tives qui attirent le regard sur les vignettes 44 :

20

Voiez icy en ceste histoire, 
Comme je tiens une esventoire 
Dequoy j’esvente une pensée, 
Qui s’est devant moy advancée. [emblème 44]

Ceste hystoire est mise en avant 
Notant qu’en folle hardiesse, 
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N’y a grand raison et sagesse, 
Car elle est trop avantageuse, 
Trop indis crete et oultra geuse. [emblème 18]

Par ceste hystoire on doibt assez entendre 
Qu’on ne doibt poinct tant seule ment contendre 
Avec les grands, mais avecq les petis. [emblème 52]

On doibt aussi par ceste hystoire entendre 
Aulcuns ayantz trop laise de leur corps 
Tant de viande et de vin osent prendre 
Qu’ilz sont trem blantz, foibles à demy mortz [emblème 64]

Nemesis, pour quoy en ton hystoire, 
Tiens- tu en main la palme de victoire [emblème 37] 45

L’« histoire » réfère ainsi concur rem ment à l’image ou au texte. Or on
sait que le terme « embleme », sous la plume des emblé ma tistes de
l’époque, présente la même ambi va lence sémantique 46. On a relevé le
sens qu’il revêt dans l’épître, repris du reste dans le privi lège et dans
le colophon 47. Mais il est remar quable de le trouver par deux fois
dans le corps du recueil, dans des formules déic tiques simi laires à
celle où appa raît le mot « hystoire » :

21

On void souvent c’est embleme et enigme 
Verifié, car l’homme qu’on estime 
Bon et loyal, et tel est il aussy, 
Vit humble ment en peine et en soucy  
Consi de rant sa grand fragi lité. [emblème 16]

Cest embleme nous faict scavoir, 
Qu’il n’est chance qui ne retourne [emblème 22]

La formule démons tra tive renvoie là encore osten si ble ment à la page
de gauche si bien que c’est bien l’image que désigne ici l’« embleme »,
en outre éloquem ment qualifié d’« enigme ». Les conno ta tions de ce
dernier terme sont remarquables 48, qui font écho au modèle
hiéro gly phique convoqué dans l’épître, omni pré sent chez les
emblé ma tistes, et qui installe alors défi ni ti ve ment le recueil dans le

22
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NOTES

1  Gilles Corrozet, Heca tom gra phie. C’est à dire les descrip tions de cent
figures et hystoires, conte nantes plusieurs Appoph tegmes, Proverbes,
Sentences et dicts tant des Anciens que des modernes, Paris, Denis Janot,
1540. Corrozet fournit une nouvelle édition du recueil en 1544 présen tant un
certain nombre de variantes. Voir l’édition critique qu’en donne Alison
Adams : L’Hecatongraphie (1544), Genève, Droz, 1997. Toutes nos réfé rences

vaste champ des genres de la symbo lique dont le genre emblé ma tique
sera appelé à devenir une des plus vives incarnations 49.

La pluri vo cité des vocables utilisés témoigne ainsi de la complexité et
de la subti lité du processus dyna mique qui fait de la compi la tion une
authen tique inven tion, laquelle s’entend en défi ni tive, sous la plume
de Corrozet, dans les deux sens d’inventio rhéto rique et d’ingenium
poétique. La « descrip tion » des images et l’« illus tra tion » de la
pensée et des mots consti tuent deux moda lités complé men taires
d’éclair cis se ment du discours moral et font du compi la teur un
inven teur, de l’« ouvrier », un poète : n’oublions pas que Corrozet, à
l’ouver ture de son épître, dit avoir répondu aux solli ci ta tions des
Muses. Recom poser les sentences en histoire, telle est la première
étape de l’« inven tion » emblé ma tique. Cette dernière est, en second
lieu, « plus clai re ment mons trée » et rendue « auten ticque » par les
« ymages » qui « illus trent » le texte, dans tous les sens et enjeux que
peut revêtir ce terme : mettre en lumière, éclairer, rendre illustre,
resti tuer dans son évidence. L’ingenium tient à la dispositio de chaque
emblème et du recueil en son entier 50, mais aussi au déploie ment de
toutes les poten tia lités de la figure (textuelle, rhéto rique et plas tique).
La solli ci ta tion du regard, perma nente dans l’épître, est alors des plus
évoca trices, qui présente le recueil comme une scène théâ tra lisée
faisant du lecteur un spec ta teur, et le livre comme lieu d’une
perfor mance. La média tion de l’œil est alors à rapporter à la
spéci fi cité de la poétique emblé ma tique, laquelle conjugue le champ
du discours et le champ du visible en une éloquence persua sive qui
tire profit de la puis sance symbo lique et figu ra tive de la sentence, de
l’image et du vers.
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renvoient à l’édition princeps de 1540 qui sera abrégée en H. suivi du
numéro de l’emblème.

2  « Accroi se ment d’yre est à eschever » (H. 42), « Le cour roux rappaisé ne
resta blit l’offence » (H. 32), « Faire ce, qui est concé dent à beaulté » (H. 78),
« Fault eviter maul vaise Fortune » (H. 38), « Subti lité vault mieulx que
force » (H. 55), « Toutes choses sont peris sables » (H. 45)…

3  « Calumnie » (H. 79), « La chose publique » (H. 70), « Foy, Charité, et
Espé rance » (H. 58), « Ingra ti tude », « L’ymage de Fortune » (H. 40),
« L’ymage de Teme rité » (H. 18)…

4  Sur les sources de l’Hecatomgraphie, on renvoie à l’édition
d’Alison Adams.

5  Pierre Laurens, L’Abeille dans l’ambre. Célé bra tion de l'épi gramme de
l'époque alexan drine à la fin de la Renaissance [1989], Paris, Les Belles
Lettres, 2012, p. 560.

6  Ibid.

7  Ainsi du titre de l’emblème 68, « Contre les avari cieux », qui imite
l’emblème d’Alciat sembla ble ment inti tulé, qui lui- même réécrit une
épigramme de l’Antho logie de Planude. Ce titre sera repris à l’iden tique par
Corrozet dans une de ses Fables d’Ésope de 1542.

8  Voir Stephen Rawles, « Corrozet’s Hecatomgraphie : where did the
wood cuts come from and where did they go ? », Emblematica, 3, 1988, p. 31-
64.

9  Gisèle Mathieu- Castellani, « Le retour de l’emblème », Anatomie
de l'emblème. Littérature, 78, 1990, p. 4.

10  Nous renvoyons bien sûr aux travaux de Magali Vène, en parti cu lier «
“Pour ce qu’un bien caché […] ne peult prof fiter à personne”, “j’ay prins
d’aultruy la pierre et le ciment”, Gilles Corrozet, auteur et libraire, passeur
de textes » dans C. Bénévent, A. Charon, I. Diu et M. Vène (dir.), Passeurs de
textes : impri meurs et libraires à l’âge de l’humanisme, Paris, Publi ca tions de
l’École natio nale des chartes, 2012, p. 199-213. De Magali Vène, signa lons la
paru tion prochaine du volume consacré aux libraires Corrozet dans la
collec tion des Impri meurs et libraires pari siens du XVI  siècle, d’après les
manus crits de Philippe Renouard. Sur Corrozet, et parmi les travaux les plus
récents, voir Antonin Godet, Le Parnasse des Poètes Fran çois Modernes de
Gilles et Galliot Corrozet (1571, 1572, 1578). Édition critique, thèse de
l’univer sité Lyon 2, Michèle Clément (dir.), 13 novembre 2020.
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11  Parmi l’abon dante biblio gra phie sur cette ques tion, voir notam ment
Daniel Russell, « The Emblem and autho rity », Word and Image, 4, 1, 1988,
p. 81-87 ; Alison Saunders, The Sixteenth- Century French Emblem Book: A
Deco ra tive and Us∂prober beful Genre, Genève, Droz, 1988 ; Barbara Tiemann,
Fabel und Emblem. Gilles Corrozet und die französische Renaissance- Fabel,
Huma nis tische Biblio thek, München, 1974. Pour une remise en situa tion
de l’Hecatomgraphie au sein de la produc tion emblé ma tique du XVI  siècle,
voir Géral dine Cazals, « Les juristes et la nais sance de l’emblé ma tique au
temps de la Renais sance », Revue d’histoire des facultés de Droit et de la
Culture juridique, 33, 2013, p. 37-124.

12  Voir Anne Réach- Ngô, « “Rogneure, descou pure et ramas de pieces
bigar rées” : une nouvelle rhéto rique de la compi la tion à l’ère de l’imprimé
? », Le Fran çais pré- classique, 17, 2015, p. 91-108.

13  Voir Jean Vignes, « Pour une gnomo logie : enquête sur le succès de la
litté ra ture gnomique à la Renais sance », Seizième siècle, 1, 2005, p. 175-211.
Sur le rapport entre l’Hecatomgraghie et la tradi tion gnomique, voir
B. Tiemann, Fabel und Emblem, op. cit.

14  Sur les liens entre les livres d’emblèmes et les recueils de proverbes, voir
Alison Saun ders, « Is it a Proverb or is it an Emblem ? French Manus cript
Prede ces sors of the Emblem Book », Biblio thèque d'Hu ma nisme
et Renaissance, 55, 1, 1993, p. 83-111. Sur la rhéto rique titu laire des
compi la tions impri mées, voir A. Réach- Ngô, « “Le tout tiré de divers Auteurs
trop fameux”. Les compi la tions litté raires de la Renais sance, de la caution
publi ci taire à la commu nauté aucto riale », Le Verger, XIII, 2018.

15  Voir A. Réach- Ngô, « Perfor mance et para textes édito riaux à la
Renais sance », dans (dir.) A. Barras et É. Eigenmann, Textes en performance,
Genève, Metis Presses, 2006, p. 183-197.

16  Emma nuel Buron, « L’auto rité du compi la teur dans quelques recueils
fran çais de la Renais sance », Extrême- Orient, Extrême- Occident, 25, 2003,
L'An tho logie poétique en Chine et au Japon, Jacque line Pigeot (dir.), p. 169-
184.

17  Nina Mueg gler, « Le “labeur” du compi la teur: Gilles Corrozet, auteur,
éditeur, libraire », dans D. Bran cher, G. Burg et G Berjola (dir.), L’Éditeur à
l’œuvre: recon si dérer l’aucto ria lité ? (fin XV -XXI  siècles), actes du colloque de
Bâle 11-13 octobre 2018, Plate forme Emono Universitätsbibliothek
Basel, 2020.
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18  Voir A. Réach- Ngô, « “Le tout tiré de divers Auteurs trop fameux” »,
art. cité, p. 2, qui fait valoir cette formule titu laire comme une « étiquette
publi ci taire » au service d’une visée promo tion nelle. Elle tend à « attester
l’abon dance, la diver sité et la valeur des auteurs rassem blés » et « sert de
caution à la compi la tion ».

19  Charles Brucker relève et commente la première occur rence de cette
formule dans « Pour un statut d'au teur d'em blèmes au XVI  siècle : Simon
Bouquet et la tradi tion alcia tique », Travaux de littérature, XX, 2007, Le
Statut litté raire de l'écrivain, Lise Sabourin (dir.), p. 231 : cette expres sion,
écrit- il, « repré sente bien la volonté de Corrozet […] de se laisser guider
d’abord par son propre plaisir ; en d’autres termes, il n’est plus ques tion de
s’assu jettir à un modèle à tout prix […] mais il importe désor mais de
mani fester son indé pen dance d’inspi ra tion et d’imagi na tion en “mettant en
lumière” les pensées des bien letrez ».

20  « En ces fêtes de fins d’année, pour être agréable à Ambrogio Visconti,
j’ai composé un petit livre d’épigrammes que j’ai inti tulé Emblèmes. En effet,
dans chacune de ces épigrammes je décris un objet, pris à l’Histoire ou aux
choses de la Nature, suscep tible d’offrir un sens exquis, et d’où les peintres,
sculp teurs, orfèvres puissent tirer ce que nous appe lons des écus sons et
fixons sur nos couvre- chefs, ou utili sons comme insignes » (lettre de
Fran cesco Giulo Calvo, 9 janvier 1523, traduite par Pierre Laurens dans son
édition des Emblemata, Paris, Les Belles Lettres, 2016).

21  « Le mot Emblema désigne un ouvrage de mosaïque joint et assemblé de
menus carrés enchâs sables. L’Emblema était aussi chez les Anciens un
orne ment greffé sur des vases d’or, d’argent et de vermeil, déta chable à
volonté : tech nique inconnue à notre époque à ce que je crois »
(Guillaume Budé, Anno ta tiones in XXIV Pandec tarum libros, Paris, 1514, cité
par P. Laurens, Emblemata, op. cit., p. XV).

22  Heca tom gra phie c’est à dire les decla ra tions de plusieurs Apoph tegmes,
Proverbes, sentences et dictz tant des anciens et modernes, Lyon, Denis de
Harsy, 1540.

23  Voici le huitain limi naire du Jardin d’honneur :  
             Quand vous ferez à vostre bon loisir 
             Et que n’aurez pas gran de ment affaire : 
             Quand vous voul drez prendre quelque plaisir 
             Et à l’esprit par lecture complaire : 
             Quand vous voul drez sçavoir quelque exemplaire 

e



Pratiques et formes littéraires, 17 | 2020

             Propos moraulx, ou n’y a rien qu’honneur, 
             Et ce qui est main tes foys necessaire 
             Lisez dedans ce beau Jardin d’honneur.

24  Sur ce point bien connu, voir Claudie Bala voine, « Les Emblèmes d’Alciat
: sens et contre sens », dans L’Emblème à la Renaissance, éd. Y. Giraud,
SEDES, 1981, p. 49-59 ; id., « Archéo logie de l’emblème litté raire : la dédi cace
à C. Peutinger des Emblemata d’André Alciat », dans M. T. Jones- Davies (dir.),
Emblèmes et devises au temps de la Renaissance, Paris, Jean Touzot, 1981,
p. 9-21 ; P. Laurens, L’Abeille dans l’ambre, op. cit., p. 546 sqq ; Élisa beth
Klecker, « Des signes muets aux emblèmes chan teurs : les Emblemata
d'Al ciat et l'em blé ma tique », Littérature, 145, 1, 2007, p. 23-52.

25  Barthé lemy Aneau, Imagi na tion poetique, Lyon, Macé Bonhomme, 1552,
p. 7.

26  Ibid., p. 8.

27  Il est du reste éloquent que le titre de l’édition de Denis de Harsy qui,
rappelons- le, évacue les vignettes, prenne soin de substi tuer du même coup
le terme de « décla ra tions » à celui de « descrip tions ». Voir supra, n. 21.

28  Voir supra, n. 18.

29  La Moro so phie de Guillaume de la Perriere Tolo sain, conte nant cent
Emblemes moraux, illus trez de Cent Tetras tiques Latins, reduitz en autant de
Quatrains Françoys, Lyon, Macé Bonhomme, 1553, f. A8r  (nous soulignons).

30  L’oppo si tion entre défi ni tion et descrip tion, qui se fonde sur la
distinc tion aris to té li cienne entre genre prochain et diffé rence spéci fique,
intègre la pensée rhéto rique notam ment par l’inter mé diaire de Cicéron et
Quin ti lien. On la retrouve au XVI siècle chez Melanchton, Jean Sturm ou
Sébillet, avant d’être forma lisée par Ramus dans sa Dialectique de 1555 :
« Descrip tion est défi ni tion composée aussi des autres argu mentz, comme
Aris tote descript au cinqiesme des Topiques : l'homme, animant mortel,
capable de disci pline. Icy, avecques quelque cause, est meslée une propre
circons tance. Or ceste succincte breveté n'est pas perpé tuelle en ceste
espèce mais souvent et la chose et l'au di teur requiert expli ca tion plus
illustre et magni fique, comme sont presques les descrip tions des poètes. […]
Et comme la breveté est louée en la parfaicte défi ni tion, ainsi la
magni fi cence est célé brée en descrip tion moyen nant toutes fois qu’il n’y ayt
rien de superflu » (Ramus, Dialectique, éd. M. Dasson ville, Genève, Droz,
1964, p. 94-95). Voir Mireille Huchon, « Défi ni tion, descrip tion : Ambroise
Paré chirur gien métho dique et huguenot », Ambroise Paré, Pratique et
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écri ture de la science à la Renaissance, Paris, Cham pion, 2003, p. 201-227 ;
Véro nique Montagne, « Les préfaces de la Dialec tique en François d’Adrien
L’Alemand (1553), de La philo so phie rationale de Jean Eusèbe (1566) et de la
Dialec tique françoyse de Pierre Bertrand (1571) », Corpus Ève, Éditions de
textes ou présen ta tions de docu ments liés au verna cu laire, 2015.

31  Thomas Sébillet, Art poétique français, II, IX, 1548 dans Traités de poétique
et de rhéto rique de la Renaissance, éd. F. Goyet, 1990, p. 136.

32  Préci sons que Marulle compte parmi les nombreux huma nistes qui
s’essayèrent à des traduc tions de l’Antho logie de Planude, aux côté de
Poli tien, Érasme ou encore, bien sûr, Alciat. Voir P. Laurens, L’Abeille
dans l’ambre, op. cit., p. 548 sqq.

33  Voir les emblèmes 37 (« L’ymage de Némesis, déesse de juste
vengeance »), 40 (« L’ymage de Fortune ») ou 83 (« L’ymage d’Occa sion »).

34  Les « descrip tions » de Corrozet préludent ainsi à ce que des recueils
ulté rieurs, tel le Pegme de Pierre Cous teau (1555), dési gne ront sous le terme
narrationes. Comme le précise Jean- Marc Chate lain, la « narratio ne
complète pas l’emblème, mais se super pose à lui comme un commen taire
qui vise à déplier dans le déve lop pe ment d’une “oraison solue” ce que
l’emblème imprime à la fois dans le repli d’une forme laco nique et dans
l’instan ta néité d’une saisie visuelle globale » (Jean- Marc Chate lain, « Lire
pour croire : mise en texte de l'em blème et art de méditer au XVII  siècle »,
Biblio thèque de l'École des chartes, 150, 1992, p. 328).

35  Voir Anne- Élisabeth Spica, Symbo lique huma niste et emblé ma tique.
L’évolu tion et les genres (1580-1700), Paris, Cham pion, 1996, p. 245 sqq.

36  Jean Lecointe, « La pensée comme figure. Poétique concep tiste,
poétique concep tuelle » dans C. Badiou- Monferran (dir.), La Litté ra rité des
belles- lettres. Un défi pour les sciences des textes ?, Paris, Clas sique Garnier,
2013, p. 333.

37  Voir par exemple les emblèmes 4 (« Taire ou bien dire est ung proverbe
antique / Qui est gardé des sages et discretz »), 26 (« Voyons que n’est tout
or ce qui reluyt, / Et que vray est du poete ung proverbe, / Que le serpent
gist souvent dessoubz l’herbe ») ou 49 (« Espe rance paist les chetifz, / Ce
dit le proverbe ancien »).

38  Belles Lettres, 2011, p. 464.

39  Corrozet en propose une toute autre inter pré ta tion, comme le fera du
reste Barthé lemy Aneau dans un des emblèmes de son Imagi na tion poétique

e

https://doi.org/10.4000/eve.1152


Pratiques et formes littéraires, 17 | 2020

de 1552.

40  Voir les emblèmes 15, 37, 51, 69 et 88.

41  A. Réach- Ngô, « Perfor mance et para textes édito riaux à la Renais sance »,
art. cité, p. 4.

42  Voir D. Russell, « The Emblem and autho rity », art. cité, p. 338.

43  Livret des Emblemes de maistre Andre Alciat, Paris, Chres tien Wechel,
1536, f. A6r .

44  Voir David Graham, « “Voiez icy en ceste histoire” : Cross- Reference,
Self- Influence and Frame- Breaking in some French Emblems »,
Emblematica, 7, 1, 1993, p. 1-24.

45  Il s’agit ici de la variante de 1544. Le texte de 1540 donne à lire ceci :
« Nemesis, pleine de grand vertu, / Respondz, pour quoy dedans ta main
tiens tu / La droicte palme à qui le vent faict force ? »

46  Voir D. Russell, « The Term Emblème in Sixteenth- Century France »,
Neophilologus, 59, 1975, p. 337-351.

47  Le privi lège modifie signi fi ca ti ve ment le titre de l’ouvrage:
Heca tom gra phie, auquel sont conte neuz cent Emblemes garnys de figures. Le
colo phon donne à lire quant à lui : Fin de Heca ton gra phie conte nant
cent Emblemes. Confor mé ment à l’usage qu’en fait Alciat, l’emblème désigne
donc les épigrammes. Tel n’est pas le cas chez Guillaume de La Perrière :
dans l’épître dédi ca toire du Theatre des bons engins, il déclare en effet avoir
composé « cent Emblemes moraulx, accom pai gnez de cent dixains
uniformes, decla ra tifz et illus tra tifz d’iceulx » (f. A iii v -A iiii r ). Les
emblèmes réfèrent ainsi aux images.

48  Sur le rapport entre emblème et énigme, voir Agnès Guider doni, « Les
“figures extra or di naires” ou le savoir énig ma tique de l'em blé ma tique et de la
symbo lique huma nistes », dans D. Martin, G. Polizzi, P. Servet (dir.),
L’Énig ma tique à la Renais sance : formes, signi fi ca tions, esthétiques, Paris,
Cham pion, 2008, p. 15-25.

49  P. Laurens, L’Abeille dans l’ambre, op. cit., p. 559 sqq ; Claudie Bala voine, «
Le modèle hiéro gly phique à la Renais sance », dans (dir.) J. Lafond,
C. Bala voine et P. Laurens, Le Modèle à la Renaissance, Paris, 1986, p. 209-
225.

50  Il faudrait bien sûr examiner de près la dispositio géné rale du recueil, qui
révèle, derrière la variété, un ordre savam ment pensé. Voir les pistes
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ouvertes par A. Adams dans son édition du recueil, L’Hecatongraphie, op. cit.,
p. XL- XLI.
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TEXT

Introduction
Les recueils de fictions narra tives facé tieuses béné fi cient aujourd’hui
d’une longue tradi tion d’études et d’éditions savantes remon tant au
moins au XIX  siècle. Pour tant, je ne connais pas de travaux qui se
soient efforcés de cerner cet objet et de le définir de manière
satis fai sante, étayés sur un large corpus, c’est- à-dire une part
impor tante de la production.

1

e

Il faut dire que les diffi cultés sont nombreuses. La grande majo rité
des recueils narra tifs du XV  et du début du XVI  siècle sont par
exemple mélangés, en général à domi nante comique, mais
compor tant souvent quelques histoires tragiques ou prodi gieuses.
C’est le cas du Decameron, des Cent nouvelles nouvelles, de
L’Heptameron et de bien d’autres qui annoncent parfois clai re ment ce
mélange des « genres » dans leur titre : Nouvelles histoires tant
tragiques que comiques de Verité Habanc.

2

e e

Quelques textes se spécia lisent et permettent de dessiner les
premiers contours de ce que seront des recueils non facé tieux,
comme les Comptes amou reux par Madame Jeanne Flore (ca. 1537)
avant que Pierre de Boais tuau ne crée, vers 1560, des histoires
tragiques et des histoires prodi gieuses qui vont consti tuer deux
lignées distinctes de recueils narra tifs. Il existe aussi des textes
facé tieux qui tournent autour des faits et gestes d’un seul et même
person nage. Ce sont Le recueil des repues franches de maistre
Fran coys villon (voir en annexe le n  6 du corpus), le Ulenspiegel
(corpus n  15), La legende de Maistre Pierre Faifeu (corpus n  17), Les
Contes face tieux du sieur Gaulard (corpus n  44) ou les
tours d’Arlotto 1. Malgré une appa rente unité, ces textes sont tous
struc turés comme des recueils en micro- récits tota le ment
indé pen dants. Ils ne consti tuent donc pas à propre ment parler des
biogra phies et semblent parti ciper plei ne ment au genre du recueil
facé tieux. L’appel la tion « recueils facé tieux » est égale ment à préciser,
car un certain nombre 2 de textes propose un mélange de dialogue et

3
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de narra tions que l’on qualifie aujourd’hui plutôt de
discours bigarrés 3. Ce type de textes, qu’il est diffi cile de consi dérer
comme des recueils, n’entrent en tout cas pas dans ceux que je
décris. Enfin, si la facétie n’est pas toujours narra tive, elle n’est pas
non plus toujours en prose ou en recueil. La très grande majo rité de
la produc tion facé tieuse se publie sous la forme de brochures d’un ou
deux cahiers comme le décrit très préci sé ment Alain Mercier dans
sa thèse Le Tombeau de la mélancolie 4. La sépa ra tion prose/vers ne
semble pas non plus très nette, puisque se publient des recueils
versi fiés dès la fin du XV  siècle 5 et que cette forme connaît un regain
d’intérêt avec la publi ca tion des Contes et nouvelles en vers de La
Fontaine et de tous ses suiveurs à partir de 1665.

e

De quoi parle- t-on ?
Le recueil narratif facé tieux est un phéno mène litté raire et édito rial.
La quan tité d’œuvres produites n’est pas énorme, moins d’une
centaine de titres (les plus connus : Le Decameron de Boccace,
L’Heptameron de Margue rite de Navarre, les anonymes Cent
nouvelles nouvelles ou les Faceties du Pogge), mais le nombre de
réédi tions est parfois grand. Ainsi, les Nouvelles recreations de
Bona ven ture des Periers connaissent une tren taine d’éditions
entre les XVI  et XVIII  siècles. Et on observe parfois d’impor tantes
modi fi ca tions d’une édition à l’autre.

4

e e

La diffu sion de ces textes a été grande égale ment, proba ble ment
grâce à leur tirage. On en retrouve partout dans les biblio thèques de
fonds anciens d’Europe et des Amériques, on en retrouve aussi dans
un nombre impres sion nant de cata logues de vente de biblio thèques
privées dès le XVIII  siècle.

5

e

Le recueil narratif facé tieux a une très longue vie (plus de 400 ans),
depuis l’adap ta tion en fran çais du Decameron au début du XV  siècle
jusqu’à la fin du XIX  siècle où, en plus des biblio philes qui publient à
peu près tout ce qu’ils trouvent en la matière, des éditeurs conti nuent
à recy cler une partie de ces recueils (fig. 1) pour leur effi ca cité
immé diate, sans volonté de faire œuvre d’érudition 6.

6
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Fig. 1. Recy clage en 1881 des Contes à rire vieux de plusieurs siècles.

Contes à rire et aven tures plai santes ou Récréa tions fran çaises. Nouvelle édition revue et corrigée
avec préface par A. Chassant, Paris, Librairie ancienne et moderne, Théo phile Belin, 1881

(exem plaire de la BnF).

C’est par ailleurs un phéno mène qui n’est pas exclu si ve ment fran çais
puisque la produc tion en France est aussi alimentée par des
traduc tions de recueils italiens, latins, alle mands, espagnols…

7

Mise en avant de la nouvelle plutôt que
du recueil
Le recueil, en tant que tel, est le grand oublié de la critique qui depuis
un siècle au moins, ne l’a lu, étudié ou publié, essen tiel le ment que du
point de vue des parties qui le composent : le conte et la nouvelle ( je
les mets volon tai re ment au singu lier). On le voit au recen se ment des
prin ci pales études ou antho lo gies le concernant 7. Toutes mettent en

8
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avant dès leur titre le terme « conteur » (non une instance de
produc tion narra tive, mais un géné rique vague pour narra tion courte)
et le terme « nouvelle » qui ne va acquérir de pluriel qu’en 1977 avec la
thèse de G.-A. Pérouse : Nouvelles fran çaises du XVI  siècle. Dans un
cas comme dans l’autre, ce n’est pas le recueil en tant qu’objet textuel,
tel qu’il a été composé et lu qui retient l’atten tion des critiques. Pire,
en 1970, dans sa thèse sur la nouvelle des XVII  et XVIII  siècles, René
Godenne affirme la quasi- disparition du genre durant un demi- 
siècle : « Si la nouvelle connaît un prodi gieux succès à la Renais sance,
il n’en va plus de même dans la première moitié du XVII  siècle : deux
recueils, en tout et pour tout, voient le jour ! L’éclipse est
presque totale 8. » Et lorsqu’elle réap pa rait, continue- t-il, celle- ci ne
se présente bien souvent plus sous forme de recueil, mais sous celle
de « petit- roman ». Cette chro nique d’une mort annoncée de la
nouvelle eut une grande influence : nous la trou vons fréquem ment
reprise jusqu’à aujourd’hui. Elle a orienté les recherches vers une voie
sans issue, d’autant plus étrange qu’un rapide coup d’œil
biblio gra phique fait appa raître de très nombreux recueils narra tifs
durant toute la période. Il n’y a qu’à voir le corpus sur lequel je me
suis appuyé qui est loin d’être exhaustif et ne s’inté resse, de plus, qu’à
la partie facé tieuse de la produc tion. Nous sommes face à un
véri table obstacle épis té mo lo gique. L’approche géné rique de la
nouvelle telle que nous l’ont transmis les XIX  et XX  siècles ne permet
pas d’appré hender la produc tion des recueils de la période : sous cet
angle, ils dispa raissent à notre vue. Les textes étaient là, mais
invi sibles en tant que nouvelle. Au tour nant du XX  siècle, la
problé ma tique du recueil est enfin explorée par quelques cher cheurs
comme René Audet 9, mais selon un point de vue pure ment théo rique,
sans atten tion parti cu lière aux pratiques édito riales des XV -
XVII  siècles et sans influence, à ma connais sance, sur les études
les concernant.

e

e e

e

e e

e

e

e

Recueil et brièveté
Ainsi, étudier le recueil sous l’angle de « l’histoire courte », de « la
forme brève », c’est se heurter à de nombreux obstacles. Car il est
compliqué de comparer les tailles des nouvelles à partir de leur
nombre de pages, puisque la quan tité de carac tères par page varie
consi dé ra ble ment d’un texte et d’une édition à l’autre. Comment

9
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ensuite définir les limites d’un texte bref, notion par défi ni tion non
quan ti fiable. Enfin, la nouvelle, cette partie de recueil, n’a jamais été
publiée sous une forme séparée, donc sous forme de texte court.
Pour tant, à la période qui nous inté resse, publier un texte d’un ou
deux cahiers était une formule édito riale tout à fait viable. Le monde
de la brochure est un univers gigan tesque durant tout l’Ancien
Régime. Ce sont des milliers de textes qui ont été imprimés et vendus
sous cette forme : poèmes, pamphlets, alma nachs, actes royaux… En
obser vant cette produc tion, on trouve faci le ment des occa sion nels
tragiques ou prodi gieux, mais presque rien de narratif et
de facétieux 10. Et ces occa sion nels narra tifs obéissent à des codes
spéci fiques, ce ne sont jamais des extraits de nos recueils. Nous
sommes face à une formule, publier et vendre sépa ré ment des
nouvelles extraites de recueils, qui était édito ria le ment possible, mais
qui dans les faits n’a jamais été exploitée.

Envi sager le recueil du point de vue de la nouvelle ou du conte, c’est
prendre l’étude de la partie pour celle du tout. C’est égale ment
oublier que le recueil est parfois constitué d’un enca dre ment et en
général de para textes (pièces limi naires, table des histoires…)
pouvant être impor tants en nombre comme en quan tité de pages
impri mées. C’est donc rater l’ensemble textuel tel qu’il a été conçu
par ses créa teurs (auteurs ou imprimeurs- libraires que j’appel lerai par
la suite éditeurs) et tel qu’il a été effec ti ve ment acheté ou lu par son
public. Ainsi, la plupart des antho lo gies modernes ayant réédité ces
textes ont sorti une ou plusieurs histoires d’un ensemble sans
resi tuer ces bribes dans leur contexte, c’est- à-dire sans donner au
moins un aperçu des autres histoires, de l’enca dre ment et
du paratexte.

10

J’irais même plus loin : « la nouvelle » facé tieuse n’existe pas à cette
période, car elle n’a pas d’exis tence concrète, physique. Elle n’est pas
un objet édito rial puisqu’elle n’est jamais écrite et publiée seule,
achetée ou tenue en main seule par un lecteur. Les contes et les
nouvelles des périodes Renais sance et Baroque ne sont donc pas des
formes courtes, elles n’ont d’exis tence, para doxa le ment, que sous la
forme de vastes ensembles.

11
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Recueil et tradition
Il faut penser aussi qu’on lisait rare ment une nouvelle toute seule,
mais à l’inté rieur d’une tradi tion, les recueils s’emprun tant des
thèmes, des histoires et se répon dant les uns les autres. Aussi, on
peut penser qu’à l’époque il y avait peu de lectures neuves de ces
textes qui étaient conta minés par ce que l’on avait déjà lu ou entendu
du trai te ment de tel motif, de tel récit ou person nage. Ces textes
s’inscri vaient dans des attentes du public. On lisait ou riait aussi de la
manière dont l’écri vain se posi tion nait par rapport à la tradi tion, de la
manière dont il l’inflé chis sait, adap tait un thème, brodait, etc.

12

Spéci fi cité des recueils narratifs
Je vais donc proposer des réflexions autour de la notion de recueil
facé tieux, non pas à partir de ce que l’histoire litté raire nous enseigne
des genres conte ou nouvelle, mais telle que cette notion se dégage
de l’analyse d’un ample corpus (manus crit et imprimé) allant du début
XV  à la moitié du XVII  siècle. Je m’appuie sur le fait que durant cette
période, l’ache teur de livres ne dispo sait que de très peu
d’infor ma tions concer nant le contenu des ouvrages qui lui passaient
entre les mains. Nous sommes avant la nais sance ou le
déve lop pe ment de l’histoire litté raire, de la critique, des
biblio gra phies et avant la consti tu tion des biblio thèques publiques et
de leurs cata logues. Ainsi, les textes contiennent très souvent en eux- 
mêmes des éléments suffi sam ment expli cites pour faire connaître à
l’ache teur poten tiel leur contenu, ce qui explique par exemple la
présence fréquente de mentions géné riques en page de titre :
comédie, tragédie, dialogue, discours… Mentions géné riques et autres
indi ca tions qu’il faut apprendre à décrypter pour les textes qui
nous occupent.

13
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J’ai analysé un grand nombre de recueils pour y débus quer des
dispo si tifs édito riaux faci le ment visibles, spéci fiques, aux carac tères
récur rents qui pouvaient permettre à l’ache teur de se faire
rapi de ment une idée du contenu d’un livre. Ce sont bien sûr toutes
les données réunies sur la page de titre lorsque celle- ci a été codi fiée.
Le titre, son élément prin cipal, souvent très long, program ma tique,
renfer mant de nombreuses infor ma tions sur le texte. Ce sont aussi

14
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les titres des histoires que contiennent les recueils, les titres supra- 
paginaux ou titres courants, les tables des matières. D’autres
éléments sont repé rables sans longue lecture, ce sont dans le
désordre, les péri textes, les numé ro ta tions, les sauts de ligne, les
pieds de mouche, les chan ge ments de types de carac tères (romain,
italique), les orne ments, les illus tra tions, etc. Tous ces éléments
permettent à l’ache teur de repérer sur l’étal du libraire ou dans le
panier du colpor teur, le type de texte qu’il désire et d’iden ti fier
rapi de ment, de caté go riser un texte qu’il a sous les yeux. Pour les
recueils narra tifs facé tieux de quoi dispose- t-il ?

Les titres
Il faut se souvenir qu’il n’y a pas toujours eu une page de titre pour
rassem bler toutes les infor ma tions concer nant le texte, son auteur,
son éditeur, son adresse, sa date de publi ca tion, son auto ri sa tion… et
le distin guer des autres livres. Pour le lecteur, pour son éditeur même
au cours de son travail et pour la gestion de ses stocks imprimés, le
titre doit être discri mi nant. Il s’est imposé égale ment dans une
pers pec tive publi ci taire et commer ciale : donner envie d’acheter le
livre, être évoca teur. Il doit donc informer sur le contenu du texte,
sur le ou les sujets traités, sur la manière dont cela est fait et
éven tuel le ment le résumer. Il prend égale ment en charge, par les
dédi caces, les fonc tions, les titu la tures, le champ social dans lequel le
texte a trouvé nais sance ou celui dans lequel il espère évoluer.

15

Les titres de « romans »
Les titres des fictions narra tives qui ne se présentent pas sous forme
de recueil (qu’on appel le rait aujourd’hui des romans) sont souvent au
singu lier. Ils font réfé rence à des éléments- clefs de la narra tion, des
lieux, des person nages ou des événe ments, leur unité étant affirmée
par le ou les noms propres des prin ci paux protagonistes 11, élément
perti nent pour la tota lité de l’ouvrage. Entre 1585 et 1623 on trouve
ainsi une tren taine de romans dont le titre contient ces noms propres
précédés de « Les amours de… 12 ».

16
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Les titres de recueils
Les recueils narra tifs sont eux toujours consti tués d’un nombre
impor tant d’histoires auto nomes et sans lien entre elles. Il est donc
impos sible de mettre dans leur titre des éléments spéci fiques à
chacune de ces histoires. Et le prin cipe moderne consis tant à donner
au recueil le titre de la prin ci pale nouvelle ne se rencontre jamais.

17

Réfé rence au cadre

Ces titres de recueils vont donc puiser ailleurs leurs éléments
consti tu tifs. Tout d’abord, ils vont faire réfé rence au cadre qui
struc ture le recueil lorsqu’il y en a un, puisque ce cadre s’applique à
toutes les histoires, comme les 10 jour nées du Decameron
(corpus n  1, 2, 4, 19 et 22), les sept jour nées de L’Heptameron
(corpus n  29), Les Face cieuses nuictz de Stra pa role (corpus n  30) ou
Les Face tieuses journées de Gabriel Chappuy (corpus n  35).

18
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Réfé rence aux mentions génériques

Ensuite, même si aucun titre ne comporte de sous- titre géné rique
typo gra phi que ment bien détaché, des mentions de genre se trouvent
en général inté grées au titre des recueils. Ainsi, le
lecteur du Decameron est prévenu qu’il « contient cent nouvelles
racomp tees en dix jours » (corpus n  1 et 2). La mention géné rique du
roman, quant à elle, ne semble appa raître qu’au milieu du XVII  siècle
sous l’appel la tion trom peuse (pour nous, lecteurs du XXI  siècle) de
« nouvelle » au singu lier, mise en exergue sous forme de sous- titre :
Alfrede, reyne d’Angle terre. Nouvelle historique, ou Le Chien
de Boulogne, […] Nouvelle galante (fig. 2).
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Fig. 2. Vers 1660, les premiers romans avec nota tion géné rique sous forme

de sous- titre.

Ill. de gauche : [Antoine Torche], Alfrede, reyne d'An gle terre. Nouvelle historique, Paris,
Estienne Loyson, 1678 (exem plaire de la BM de Lyon).  

Ill. de droite : [Antoine Torche] Le Chien de Boulogne, ou l'amant fidelle. Nouvelle galante, Paris,
Jean Ribou, 1668 (exem plaire de la Biblio teca nazio nale centrale di Firenze).

Contrai re ment au roman d’avant cette période, donc, une grande
majo rité de nos recueils porte une mention géné rique. Les prin ci paux
termes utilisés sont : « histoires », « nouvelles », « contes »,
« narra tions », « discours », « devis », « chapitres », « rencontres »,
tous plus ou moins syno nymes. Sur 61 recueils de mon corpus, 43 en
contiennent une. Nous avons, bien sûr, Les Cent nouvelles
(corpus n  3, 5, 7, 8, 10, 11, 14) dont le titre est tout entier une mention
géné rique, mais aussi Les Fasce tieux devitz (corpus n  21), Les Comptes
du Monde adventureux (corpus n  23), les Discours facetieux
(corpus n  39), etc. Ces mentions sont égale ment reprises et
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Fig. 3. Varia tion de titre de L’Heptameron, corpus n  29.

diver si fiées à l’inté rieur des textes eux- mêmes, ce qui confirme
éven tuel le ment le lecteur sur leur statut. On en trouve des rappels
dans les épîtres « Aux lecteurs », dans les tables, les titres courants et
les titres des histoires.

Titres au pluriel
De plus, il est à noter que cette forme géné rique est toujours
mentionnée au pluriel dans le titre des recueils. Elle peut être
asso ciée à un nombre, 100 est tradi tionnel, ou au mot « plusieurs »
(9 occur rences), comme « plusieurs belles Histoires memorables »
(corpus n  23) ou « Augmenté de plusieurs autres nouvelles »
(corpus n  24) ou « Conte nant plusieurs Rencontres facetieuses »
(corpus n  59). Il s’agit de faire comprendre au lecteur qu’il est face
non pas à un texte unique et continu, mais à une profu sion de
textes autonomes. L’Heptameron constitue un bon exemple de ratage
dans ce domaine. Sa première édition est en effet sortie sous le titre :
Histoires des amans fortunez…, A Paris, Par Gilles Gilles, 1558 (fig. 3).
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Ill. de gauche : Margue rite de Navarre, Histoires des amans fortunez. Dediées à tresillustre
Prin cesse Madame Margue rite de Bourbon, Duchesse de Nivernois, Paris, Gilles Gilles, 1558

(exem plaire de la BnF).  
Ill. de droite : Margue rite de Navarre, L’Hepta meron des nouvelles de tresillustre et tresex cel- 

lente prin cesse Margue rite de Valois Royne de Navarre, Remis en son ordre, confus au para vant en
sa premiere impres sion : & dedié à tresillustre & tres ver tueuse Prin cesse Jeanne de Foix Royne de

Navarre, par Claude Gruget Parisien, Paris, Benoist Prevost, 1559 (exem plaire de la
Österreichische Nationalbibliothek).

Le pluriel est bien là, mais il semble faire réfé rence aux person nages
d’une seule narra tion et ne permet donc pas de comprendre qu’il
s’agit d’un recueil. Il sera pour toutes les autres éditions rebap tisé :
L’Hepta meron des nouvelles sur le modèle expli cite du Decameron
avec le mot « nouvelles » écrit en très gros sur la page de titre. Il est
précisé égale ment que le texte a été « remis en son vray ordre, confus
au para vant en sa première impression ». Il y a bien eu des
modi fi ca tions dans le corps du texte, mais je pense que cette phrase
peut aussi se lire : « remis en son vrai genre, confus aupa ra vant en sa
première impres sion ».

22

Les qualités du recueil
Les qualités du recueil et celles des textes qu’il contient sont aussi
régu liè re ment mises en avant dans son titre. Les contes
sont « plai sans et recreatiz » (corpus n  10), les nouvelles « honnestes
& deletables » (corpus n  16) ou « certaines & agreables »
(corpus n  35), les histoires sont « facetieuses » (corpus n  41 et 61) et
les devis « joyeux » (corpus n  28 et 31). La réfé rence au plaisir
procuré et à la véra cité des événe ments diffé ren ciant très nette ment
les recueils facé tieux des tragiques ou prodi gieux d’un côté et des
romans de l’autre.

23

o

o

o os

os

L’origine des textes compilés

Il peut être fait réfé rence à l’origine des textes compilés ou adaptés
par la mention plus ou moins vague de sources : « recueillies de
plusieurs auteurs » (corpus n  25 et 26), « choi sies de tous les plus
excel lents autheurs estran gers qui en ont escrit » (corpus n  35), « Le
tout tiré de divers Auteurs trop fameux » (corpus n  41), « Recueillis de
plusieurs Autheurs, tant Fran çois qu’Italiens » (corpus n  39), etc. Le
livre perd alors en origi na lité, mais se situe dans une tradi tion afin de
rassurer sur son contenu et d’établir une filiation.
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L’usage et le profit que doit en tirer
le lecteur
On trouve couram ment dans les titres des allu sions au type de
lecteur visé : pour « ceux qui desirent savoir choses honnestes »
(corpus n  16, 27), au « vray amateur des bons ppos [propos] &
plai sants passetemps » (corpus n  16), aux « esprits melancoliques »
(corpus n  24, 46, 48, 56). Les titres expli citent aussi le profit que le
lecteur peut tirer de sa lecture : « veoir & ouyr choses nouvelles
& recreatives » (corpus n  16), « oster des esprits d’un chacun
tout ennui » (corpus n  39 et 45), « resjouïr » (corpus n  23, 24, 48, 56)
et dissiper la « fascheuse humeur » (corpus n  46).
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Nous trou vons égale ment des infor ma tions sur l’usage social qu’il
peut être fait de ces textes : « pour deviser en toutes compaignies »
(corpus n  10 et 14), « pour racompter en toutes bonnes compaignies »
(corpus n  13), pour « L’honneste entre tien des bonnes Compagnies »
(corpus n  50 et 51) ou « pour le diver tis se ment du monde »
(corpus n  57), etc.
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Réfé rence au moment de leur création
Enfin, le titre peut aussi faire appel à des éléments ayant présidé à la
créa tion du texte : Les Heures de recrea tion et apres- disnées de
Guic ciar dini (corpus n  33), Les Heures perdues de
R. D. M. Cava lier François (corpus n  46) ou Les Contes aux
heures perdües d’Antoine d’Ouville (corpus n  55). Ce qui donne au
lecteur des infor ma tions sur l’état d’esprit de l’auteur ou du
compi la teur, sur la manière dont le texte peut être lu ou utilisé,
l’usage qu’il peut en faire, ce qui est semble- t-il, une spéci fi cité du
recueil facé tieux, être un réser voir de récits de bonne humeur pour
alimenter la conversation.

27
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Un titre pour chaque histoire

Pour finir avec les titres, je dois préciser que toutes les histoires des
recueils possèdent un titre propre, rela ti ve ment long, qui résume
l’action et donne donc un aperçu du contenu, du ton et indi vi dua lise
les récits : « D’un jeune compai gnon, qui se donna au diable pour
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avoir une jeune fille en mariage, moyen nant qu’il luy mons trat une
beste, qu’il ne congneust point, et seroit quitte ; laquelle chose il fit à
l’adveu de sa femme. » (corpus n  18) ou bien « Du moyne qui
respon dait tout par mono syl labes rymez » (corpus n  28).

o

o

Les struc tures des recueils narratifs
Beau coup de ces recueils sont très volu mi neux et présentent un
grand nombre d’histoires. Sur les 47 œuvres de mon corpus (sans
compter les réédi tions, donc), 32, c’est- à-dire 68 %, ont plus de
49 histoires, 15 en ont moins de 50 et 5 seule ment sont au- dessous
des 25 histoires, la médiane étant au alen tours 120. Pour ce qui est
des plus vastes, nous avons 10 recueils compre nant entre 170 et 1 000
histoires. On comprend pour quoi ces textes sont égale ment dotés
d’un ensemble d’éléments, de codes graphiques, permet tant
d’appré hender leur contenu. Ce sont une pagi na tion ou folio ta tion,
des tables, des titres courants, parfois une numé ro ta tion des histoires
doublant la pagi na tion, des orne ments (frises, bandeaux, lettrines),
des gravures, des sauts de lignes, etc.

29

Les romans sont par compa raison souvent peu struc turés ou avec des
inti tulés de parties ne donnant pas d’indi ca tion véri table sur leur
contenu. Il est alors diffi cile de se repérer dans leur struc ture et d’en
faire une lecture qui ne soit pas linéaire. Deux exemples de textes
mono li thiques qui permettent en creux de mieux comprendre
comment se présentent nos recueils : la Caritee dont les 514 pages ne
possèdent que trois parties portant chacune le nom d’une des trois
Grâces et Les Berge ries de Juliette dont les 3 000 pages ne sont
divi sées qu’en cinq livres eux- mêmes divisés en jour nées sans
inti tulé spécifique 13.

30

Outils de navi ga tion dans l’espace
du livre
La numé ro ta tion des feuillets se met en place à la fin du XV  siècle et
se géné ra lise au siècle suivant. La folio ta tion, plus écono mique en
carac tères, mais moins précise est peu utilisée dans des recueils
narra tifs (25 % de ceux qui sont numé rotés). Sur les 61 éditions
exami nées, 46 (75 %) sont folio tées ou pagi nées. Les 15 qui n’ont
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Fig. 4. Titres courants repre nant la numé ro ta tion des jour nées et des nouvelles,

corpus n  19.

Boccace, Le Deca meron de Messire Jehan Bocace Florentin, nouvel le ment traduict d'Ita lien en
fran çoys par Maistre Anthoine Le Macon…, Paris, Estienne Roffet, 1545 (exem plaire de

la BnF).

aucune numé ro ta tion sont des volumes datant d’avant 1525, exceptés
trois textes : deux des années 1550 et un de 1612, mais qui ne possède
que 9 histoires, les Histoires comiques de Du Souhait (corpus n  43).
De rapides sondages pour les romans de la période 1500-1610
semblent montrer une nette tendance à la folio ta tion, c’est- à-dire à
une numé ro ta tion moins précise que dans le recueil.

o

La grande majo rité des textes utilisent les titres courants puisque je
n’en ai trouvé que 6 qui ne les utilisent pas. 26 n’utilisent le titre
courant que pour rappeler celui du recueil, mais trois d’entre eux,
rappellent aussi la posi tion de l’histoire dans le cadre (la journée, la
nuit…). 12 utilisent les titres courants pour noter le numéro de
l’histoire, parfois accom pagné du cadre. Ce qui fait tout de même 11
publi ca tions qui rappellent grâce aux titres courants où l’on se situe
dans le cadre du recueil (fig. 4).
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o

Les autres prin ci paux outils de struc tu ra tion des recueils sont, des
lignes blanches sautées, des lignes hori zon tales, des frises, des
lettrines, des pieds de mouche (pour les textes gothiques) et parfois
des gravures pour repérer le début de chaque histoire. Lorsqu’il n’y a
pas d’orne ment, le titre composé dans un carac tère diffé rent du
corps du texte (bien souvent en italique) et en retrait ou centré est
bien visible.
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Numé ro ta tion des histoires dans
le corps
La page ou la feuille qui est bien l’unité maté rielle de l’objet livre ne
dit rien de la struc ture du recueil. Cette numé ro ta tion est
entiè re ment de la respon sa bi lité de l’éditeur, mais n’est d’aucune
utilité pour retrouver une même histoire d’une édition à l’autre ou
pour mémo riser la place d’une histoire dans l’ensemble. Aussi, existe- 
t-il la plupart du temps une seconde divi sion des recueils en
histoires. Cette divi sion n’est plus édito riale, mais narra tive
puisqu’elle dépend de l’œuvre et non de sa mani fes ta tion maté rielle.
Cette unité, moins fine, mais plus perti nente se calque sur la
struc ture du texte, elle est de la respon sa bi lité de l’auteur et
secon dai re ment de l’éditeur qui peut décider de la trans crire ou non.
On rencontre donc pour 30 recueils, un système de numé ro ta tion
des histoires qui double celle des pages. Il s’agit d’un outil
d’orien ta tion dans le texte, mais qui augmente en complexité et doit
être fiable, au risque de devenir inutile, sinon nuisible. Voici un
exemple de numé ro ta tion ratée de La Gibe ciere de Mome
(corpus n  57). Les histoires étant d’abord numé ro tées en chiffres
romains, des erreurs sont intro duites dès le numéro 29 qui est
marqué 30. Puis les 42-43-44 sont marqués : XLXXV- XLXXIX-XLXXX (fig. 5).
À partir de la page 39, le numéro d’histoire est remplacé par la lettre
N (numéro ?), qui dispa raît complè te ment à la 65.
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Fig. 5. La numé ro ta tion ratée de La Gibe ciere de Mome, corpus n  57.

La Gibe ciere de Mome ou le thresor du ridi cule. Conte nant tout ce que la Galan terie l’Histoire
face tieuse, & l’esprit égayé ont jamais produit de subtil & d’agreable pour le diver tis se ment

du monde, Paris, Jean Gesselin, 1644 (exem plaire de la British Library).

o

Les tables des histoires

Le dernier outil édito rial struc tu rant le recueil, dont je n’ai pas encore
parlé, est la table. Elle peut donner diverses infor ma tions comme la
liste des histoires, leur titre, leur numé ro ta tion, les diffé rents
éléments du cadre s’il y en a un, une divi sion en jour nées et les
numéros de pages de renvoi dans le corps du texte. La « table des
histoires » est un tableau synop tique qui met en évidence
l’orga ni sa tion du livre suivant celle du texte. Ces tables se
rencontrent dans une très grande majo rité de cas, 76 %, imprimés
comme manus crits (fig. 6) et parmi les 12 qui n’en possèdent pas, 3
connaissent d’autres éditions qui en proposent tout de même une 14.
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Fig. 6. Table du manus crit du Decameron, XV  siècle, corpus n  2.

Boccace, Le livre appellé Deca meron, autre ment le prince Galeot surnommé…, traduc tion de
Laurent Premier fait (ms. de la biblio thèque de l'Ar senal Ms-5070 réserve).

e o

Ce manque de table se rencontre dans 5 cas pour des recueils de
moins de 28 histoires et à l’inverse pour des recueils ayant un grand
nombre d’histoires, mais un rela ti ve ment petit nombre de pages. Le
Thresor des recreations (corpus n  41) 205 histoires pour 311 pages, Le
Tombeau de la melancolie (corpus n  53, 54) 140 histoires pour
120 pages et La Gibe ciere de Mome (corpus n  57) peut être
400 histoires ( je ne les ai pas comp tées) sur 479 pages. On comprend
bien que, plus il y a d’histoires, plus la table est utile, mais plus elle est
volu mi neuse donc coûteuse et qu’à l’inverse moins il y a d’histoires,
moins elle est coûteuse, mais moins elle est utile. Mes 3 exemples
compor tant beau coup de petites histoires sans table relèvent d’un
véri table choix écono mique : économie de papier, de carac tères,
d’encre, de travail de compo si tion. Car, ces tables peuvent s’avérer
très amples : 19 recueils ont plus de 10 pages de table, le Chasse- 
ennuy (corpus n  51) de Louis Garon tota li sant 81 pages de table pour
ses 2 volumes.

36

o

os

o

o

Enfin, je ne trouve aucune table ne rappe lant que la struc ture du
cadre ou ne renvoyant qu’à une numé ro ta tion d’histoire sans détail
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des titres d’histoires. Cela montre que ces tables ont une double
fonc tion, d’orien ta tion dans le texte, mais aussi de publi cité, en
propo sant toujours le contenu détaillé du recueil. À l’inverse, il y a
assez peu de tables sans renvoi au corps, bien que cela néces site pour
l’éditeur un travail d’indexa tion supplé men taire, une fois le corps
imprimé, quelle que soit la posi tion de la table, en début ou en
fin d’ouvrage.

D’autres solu tions sont possibles pour navi guer dans le recueil,
comme les titres courants qui permettent d’indi quer en haut de
chaque page le numéro de l’histoire et même le cadre. Je n’ai trouvé
qu’un seul recueil qui fasse l’économie de la table et utilise
unique ment les titres courants, ce sont Les Face cieuses nuictz de
Stra pa role (corpus n  30). On comprend bien que ce mode de
repé rage dans le livre est moins pratique qu’une table pour le lecteur
et qu’il n’a pas de valeur infor ma tive sur le contenu global du texte, il
est donc moins vendeur sur l’étal du libraire. L’espace réservé au titre
courant est par ailleurs trop restreint pour qu’on puisse reprendre le
titre de chaque histoire, qui se résume donc à un numéro, ce qui n’est
pas parlant.
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o

Les fonc tions des tables et des titres des histoires sont expli ci tées
dans plusieurs textes. La Motte Roul lant (corpus n  21) précise les
rela tions entre le corps et la table où « est declaire ample ment ce qui
est traicté au contenu du present opus cule, & le tout selon
linti tu la tion des chapitres. » Nicolas de Troyes (corpus n  18) rappelle
son utilité : « Et pour plus facil le ment trouver les nouvelles lesquelles
voudrés lire, cerchés en la table dud livre. » Jean Saul nier
(corpus n  39) trouve utile, encore en 1608, d’expli citer son usage :
« S’ensuit la table du present livre par le moyen de laquelle on pourra
plus aisé ment trouver chaque histoire, sçachant l’inti tu la tion
d’icelle. » Mise en exergue des contenus et faci li ta tion des recherches
d’histoires : il s’agit donc de dispo si tifs permet tant un mode
spéci fique de lecture et d’accès au texte. Là encore, la table en plus
d’un outil de circu la tion au sein du livre se révèle être un puis sant
élément d’iden ti fi ca tion géné rique pour l’ache teur poten tiel.
Multi pli cité d’usages qui peut égale ment expli quer sa présence quasi
systé ma tique dans les recueils facétieux.
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Fig. 7. Un recueil orga nisé thématiquement, Les Contes aux heures perdües.

Antoine d'Ouville, Les Contes aux heures perdües du sieur d’Ouville, ou le recueil de tous les bons
mots, repar ties, equi voques, brocards, simpli citez, naif vetez, gascon nades, & autres contes face- 

cieux, non encores imprimez, Paris, Tous sainct Quinet, 1651 (exem plaire de la Baye- 
rische Staatsbibliothek).

Divi sions théma tiques rares
On aurait pu imaginer égale ment trouver une orga ni sa tion
théma tique de la matière des recueils : il n’en est rien. Deux
excep tions pourtant, La Floresta spagnola 15 publiée en 1600, mais qui
est plus un recueil d’apoph tegmes que de narra tions et qui se voulait
aussi comme un outil d’appren tis sage de l’espa gnol. Et Les Contes aux
heures perdües d’Antoine d’Ouville (corpus n  55) qui produit une
sorte de grand recueil terminal en quatre gros volumes et
1 950 pages. Ce recueil innove en ce domaine juste ment par une
orga ni sa tion en chapitres théma tiques de ses histoires : « des
naïvetés », « des équi voques », « gasco nades », « normands »,
« promptes répar ties »… (fig. 7)
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S’il parvient à main tenir une taille raison nable de sa table, 27 pages
tout de même pour le seul premier volume, c’est au prix de l’abandon
des titres descrip tifs qui s’unifor misent et se réduisent à quelques
mots : « D’un plai deur », « De deux gascons » ou à une litanie de
« Autre » ou de « Sur le même sujet ». Son orga ni sa tion théma tique
apporte bien de la nouveauté, une petite dose de struc tu ra tion et
d’unité entre les histoires, mais la table perd une partie de sa fonc tion
de repé rage fin par souci d’économie.
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Ce que l’on ne trouve pas
Il est des éléments que je n’ai trouvés dans aucun recueil : les
manchettes ou notes margi nales qui sont surtout réser vées aux
textes sérieux, aux traités, aux essais ou à la théo logie. On ne trouve
pas non plus d’index, sauf dans le cas du Formu laire fort recreatif
(corpus n  40) qui est une parodie de traité. Ouvrez donc un volume.
Si vous y trouvez des manchettes ou un index : vous savez que vous
n’avez pas en main un recueil narratif facétieux.
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o

Les fonc tions du recueil et de la
mise en recueil

Pour l’éditeur et pour l’auteur

Cette struc ture consti tuée d’un ensemble de récits auto nomes
permet de créer faci le ment de nouveaux textes par simple
compi la tion d’histoires préle vées dans d’autres recueils. Parfois,
l’élément créa teur se résume à un choix d’histoire et à un titre
original, les textes limi naires pouvant égale ment être copiés comme
c’est le cas de l’épître de La Motte Roul lant (corpus n  21) qui se
retrouve soixante ans plus tard sous la plume de Jean Saul nier
(corpus n  39). Ainsi sont nés de nombreux volumes. Si les éléments
comme les cadres demandent un travail d’écri ture, les théma tiques et
les clas se ments complexi fient égale ment, toutes propor tions gardées,
le choix des histoires à retenir. Cela peut expli quer qu’ils sont peu
fréquents et que lorsqu’un éditeur décide de recourir à la
compi la tion, ce sont parfois des pans entiers qu’il emprunte sans
prendre le soin de les réor ga niser. C’est le cas des Face cieux devis de
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Du Moulinet (corpus n  42) qui prend sans le dire et souvent dans
l’ordre, une cinquan taine d’histoires à La Nouvelle fabrique de Philippe
d’Alcripe (corpus n  36).

o

o

Les réédi tions de recueils sans cadre et sans nombre fixe
d’histoires comme Les Cent nouvelles… sont très fréquentes aussi,
semble- t-il, parce qu’elles permettent la produc tion facile d’éditions
dites « augmen tées ». Le même Du Moulinet, précise ainsi dans son
aver tis se ment « Au lecteur » son inten tion, si le texte plait, de
l’augmenter aux autres éditions. Cette mention publi ci taire dans le
titre du recueil va s’avérer très courante et, puisqu’il ne s’agit pas de
vanter des textes entiè re ment nouveaux, résulter direc te ment de la
faci lité édito riale que permet la struc ture spéci fique du
recueil narratif 16. On peut trouver égale ment des recueils augmentés
non de quelques histoires, mais d’une œuvre supplé men taire pouvant
appar tenir à un autre genre que le recueil narratif facé tieux, comme
Les Escraignes dijonnoises dont l’édition Thomas Soubron de 1592
offre en bonus 26 pages du Compseutique d’Antoine du Verdier
annoncé dès le titre : « Plus quelques petits Contes face cieus, tirez du
Comp seu tique de A. D. V. Non encore veus pas cy devant 17. »
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On le voit, cette acti vité de compi la tion n’est pas honteuse, c’est un
de ces traits spéci fiques de la Renais sance : on compile, recopie,
rassemble dans des cahiers de lieux communs, on déve loppe des
index et des tables des matières. Parfois au contraire, les éditeurs
s’enor gueillissent dans leurs pièces limi naires ou dans leurs titres du
choix de leur compi la tion et de son excellence 18, de sa correction 19,
de la traduc tion proposée 20. Compiler, c’est pres crire acti ve ment,
c’est guider le lecteur, c’est avoir lu pour lui et lui épar gner un long
travail de recherche et de sélec tion des sources. C’est enfin, lui
permettre d’accéder à des textes qu’il ne peut se procurer autrement.
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La diversité

Dernier élément, la diver sité est un des maîtres mots du recueil. Le
terme se retrouve dans des titres : Les Joyeuses narrations
[…] contenant choses diverses (corpus n  27) 21 et dans des para textes :
« Comme les hommes se plaisent à la diver sité, je les entre tiens de
divers discours, pour être complai sant à leur humeur » (corpus n  42).
Dans les faits, elle révèle l’absence de volonté d’unifor mité des
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histoires. Au sein de nombreux recueils on trouve une grande
dispa rité de taille 22, quelques tragiques au milieu d’un ensemble
facé tieux, une versi fiée quand les autres sont en prose 23, des
apoph tegmes, des énigmes mêlées aux narra tions. Cette
hété ro gé néité n’est pas obli ga toire, mais demeure une des prin ci pales
possi bi lités des recueils facé tieux. Pour l’auteur- éditeur, elle est une
précieuse aide à la compo si tion. Pour le lecteur, c’est la propo si tion
d’un large choix de textes lui donnant l’assu rance qu’il trou vera des
histoires répon dant à ses besoins ou à son goût comme le propose
Des Periers dans sa « Premiere nouvelle en forme de Pream bule » :
« Ouvrez le livre : si un compte ne vous plaist, hay à l’autre. Il y en ha
de tous bois : de toutes tailles, de tous estocz, à tous pris & à toutes
mesures, fors que pour plorer » (corpus n  29). Cela donne au recueil
narratif une fonc tion de réper toire, de biblio thèque portative 24 où
puiser à loisir, chaque histoire étant parfai te ment repérée et
auto nome. Ce que traduit égale ment la présence récur rente dans les
titres des termes « recueil », « thresor », « inven taire ».

o

Un mode de lecture non imposé
Le prin cipe du recueil est de proposer une multi pli cité d’histoires qui
conservent leur auto nomie bien que réunies sous un même titre et
dans un même objet livre. Ainsi, je constate qu’il n’y a jamais de lien,
d’ordre ou d’évolu tion d’une histoire à l’autre. Des Periers aborde la
ques tion, toujours dans sa « Premere nouvelle en forme de
Pream bule » : « Et ne me venez point demander quelle ordon nance
j’ay tenue. Car quel ordre fault il garder quand il est ques tion de
rire ? » (corpus n  31). Toutes sont écrites et présen tées pour pouvoir
être lues sépa ré ment, sans ordre préétabli. La présence d’un cadre,
dans lequel des narra teurs sont bien carac té risés ne change rien. Les
histoires enca drées demeurent auto nomes, indi vi dua li sées par un
titre propre et acces sibles chacune grâce à l’ensemble des éléments
édito riaux dont j’ai parlé. Il arrive d’ailleurs que certains recueils
fassent l’économie de la mise en avant de leur cadre, mais jamais de
celle de leurs histoires. Ainsi, dans toutes les éditions que j’ai
consul tées, la table de L’Heptameron ne mentionne jamais la struc ture
de l’enca dre ment, tout juste la divi sion en jour nées, mais rien qui
permette de retrouver les diffé rentes pages du cadre pour le lire en
continu. Ce qui est mis en avant, c’est la discon ti nuité, le contenu et
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l’auto nomie des histoires enca drés. Un texte comme Les Berge ries
de Juliette 25 pour rait presque passer pour un recueil narratif,
puisqu’il annonce dans son titre « cinq histoires Comiques, racon tées
en cinq Jour nées, par cinq Bergeres », mais aucun dispo sitif édito rial
ne permet de repérer et de lire ces « histoires comiques »
sépa ré ment. Ce texte a donc volon tai re ment été main tenu sous la
forme de roman.

Ce qui diffé rencie le roman de « la nouvelle » ce n’est pas la taille des
textes, les recueils pouvant être égale ment très impor tants, mais la
linéa rité de lecture imposée d’un côté et la discon ti nuité de l’autre.
C’est- à-dire l’inté gra tion, dans leur compo si tion, dans leur forme
graphique, de la manière dont ils doivent être lus.
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J’entre vois un type de lecture s’en rappro chant dans certains romans,
lorsqu’est proposée une table aussi détaillée que celle de l’Histoire
Æthiopique d’Heliodorus 26 permet tant de trouver un passage
remar quable et donc inci tant à une lecture (proba ble ment une
seconde lecture) non linéaire. Elle met en évidence le contenu du
texte et aiguise la curio sité : elle a donc une fonc tion de publi cité
évidente. Ce qui n’est pas le cas du Thresor des Amadis qui compile
des centaines de pages de l’Amadis de Gaule « Conte nant les
Harangues, Epistres, Concions, Lettres missives, Demandes, Responses,
Repliques, Sentences, Cartels, Complaintes, & autres choses plus
excel lentes. Tres- utile pour instruire la Noblesse Fran çoise à
l’eloquence, grace, vertu & generosité 27. » Et le succès est au rendez- 
vous : je compte, sur l’USTC, 27 éditions de 1559 à 1575, plus deux
autres au début du XVII  siècle (fig. 8). Il s’agit là encore d’une
publi ca tion qui propose une approche diffé rente d’un texte
roma nesque : didac tique, morale ou rhéto rique qui révèle, en
suppri mant la conti nuité narra tive du texte, un besoin de lecture ou
de relec ture non linéaire proche de celle de nos recueils facétieux.
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Fig. 8. Ce Thresor propose une lecture non continue et non roma nesque des

Amadis de Gaule.

Le Thresor des quatorse livres d'Amadis de Gaule. Conte nant les Epistres, Complaintes, Concions,
Harangues, Deffis, Cartels, Devis & Pour par lers, pour servir d'exemple à ceux qui desirent

apprendre à bien écrire Missives, ou parler François, Anvers, Jan Waes berghe, 1572 (exem- 
plaire de la Biblio teca Nazio nale Centrale di Roma).

Usage des recueils
De nombreux para textes décrivent les usages de ces recueils. Leur
utilité d’abord : le plus fréquem ment, ils se présentent comme des
« recrea tions » ou des « diver tis se mens » 28, remèdes à l’ennui et à
la mélancolie 29. Ensuite, ils proposent parfois un enseignement 30, en
général la décou verte d’un arsenal de ruses permet tant au lecteur de
ne pas y succomber et excep tion nel le ment de s’en servir à
son profit 31. Ils se font parfois aussi l’écho de leur lecture à
haute voix 32 ou d’un appren tis sage par cœur. La Motte Roul lant
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mentionne par deux fois l’exer cice de mémoire que son texte
demande : « Doncques, tres de bon naires, je vous supplie que ces
fasce tieux devitz vous lisiez & iceulx retenez de bonne affec tion, au
travail de vostre corps en vostre noble memoire » (corpus n  21). La
mémo ri sa tion et la lecture à haute voix s’appuient proba ble ment sur
la présence d’outils, tels la table et les titres courants que j’ai analysés
plus haut, afin de retrouver rapi de ment l’histoire recher chée ou en
cours d’appren tis sage. L’une et l’autre sont les signes d’un usage social
de ces textes, usage expli cité dans un grand nombre de limi naires
telle l’épître des Recrea tions françoises 33 adressée à ceux qui sont
« conviez à quelque Assem blée dont ils ne peuvent honnes te ment se
dispenser, & où voyant chacun dire le mot pour rire, ils puissent aussi
faire choix de quelques uns de ce Livre ». L’épître « Aux lecteurs de
bonne volonté » de La Motte Roul lant (corpus n  21) détaille un
certain nombre de ces usages sociaux. Il sert aux galants « pour
tous jours augmenter voz creditz & gaillar disses, & pour allonger les
beaulx propos qu’avez accous tumé tenir avecques voz mignonnes, &
gorgiases valen tines », aux « beaulx mignõs para sites, ecor ni fleurs » à
payer d’histoires ceux qui les reçoivent à leur table. Enfin il aide à
instaurer la paix sociale, en permet tant d’« oublier toutes rencunes,
male dic tions & injures » et faisant « passer le temps & rire, / Sans
blasonner, ou mocquer, ne mesdire ».

o

o

La réception
Je n’ai malheu reu se ment trouvé que très peu de traces perti nentes
d’usages de nos recueils. Trois cas tout de même. Dans l’exem plaire
de la BnF du Parangon (corpus n  16), la correc tion du numéro d’une
nouvelle par une plume ancienne qui raye la mention erronée
« douziesme » pour réécrire « treziesme » et la numé ro ta tion
manuelle des histoires de l’Honneste Passe- Temps 34 de l’exem plaire
de la biblio thèque Méjanes (fig. 9).
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Fig. 9. Le Parangon de Nouvelles corrigé et l’Honneste Passe- Temps  numéroté.

Ill. de gauche : Le Parangon de Nouvelles, Hõnestes & delec tables a tous ceulx qui desirẽt veoir &
ouyr Choses nouvelles & Recrea tives soubz umbre & couleur de joyeu sete, Utiles & prof fi tables a

ung chescun vray amateur des bons ppos & plai sans passetemps, Lyon, Romain Morin, 1531
(exem plaire de la BnF).  

Ill. de droite : Dutil., Franc., Honneste Passe- Temps, Recueilly des faits & propos de plusieurs
Princes, Philo sophes & hommes seignalez [sic] de ce temps, pour recreer toute bonne compa gnie,

reveu & augmenté de plusieurs beaux discours. Le tout extraict de maints bons Autheurs, &
entendus, & d’hommes dignes de foy, par celuy qui a prins la peine d’en faire la recherche, Paris,

Claude Hulpeau, 1608 (exem plaire de la biblio thèque Méjanes).

Dans ces deux cas, un ancien posses seur a éprouvé le besoin de
corriger ou d’ajouter des infor ma tions, insuf fi santes à son usage.
Enfin, sur le même exem plaire BnF du Parangon, une autre plume
ancienne a écrit un titre aux 26 premières histoires, sur 47, que
contient le recueil. On y lit par exemple à la suite de la mention « La
quator ziesme nouvelle » cette note manus crite : « de deux hões
[hommes] mal vestus » (fig. 10). Dans ces trois cas, un lecteur a donc
ressenti un manque. Des romans sans titres de chapitres, des erreurs
de numé ro ta tion ou l’absence de pagi na tion sont pour tant fréquentes
dans des imprimés de la période. Ils ne donnent pas lieu à ce type
d’inter ven tions manus crites. Ces mani fes ta tions confirment l’usage
effectif des outils de repé rage et de circu la tion de nos recueils
narra tifs. Ils sont le signe de lectures non linéaires telles que nous les
décrivent les paratextes.
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Fig. 10. Titres manus crits des histoires du Parangon de Nouvelles, corpus n  16.

Le Parangon de Nouvelles…, op. cit. (voir fig. 9).

o

Conclusion
Un ensemble de critères assez stables sur la longue durée permettent
donc de carac té riser ce qu’est le recueil narratif facé tieux et
d’esquisser jusqu’à ses marges, comme les discours bigarrés dotés de
tables de chapitres plutôt que d’histoires, etc. Ces critères ne
proviennent pas d’une défi ni tion géné rique de la nouvelle ou de
l’analyse de quelques textes- clefs. Ils se basent sur l’étude d’un corpus
embras sant une bonne partie de la produc tion et sur la manière dont
le lecteur de l’époque a pu les catégoriser.
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Ces recueils sont des biblio thèques porta tives, consti tuées d’un large
choix d’histoires parfai te ment auto nomes. Pour l’auteur, cette
construc tion volon tai re ment relâ chée faci lite sa compo si tion. Pour
l’éditeur, elle permet un recours étendu à la compi la tion et donc,
offre la possi bi lité de réaliser de nouvelles publi ca tions à moindre
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APPENDIX

Corpus des recueils facé ‐
tieux analysés

���Boccace, […] le livre de cameron aultre ment surnõme le prince galeot
qui contient cent nouvelles racomp tees en dix jours par sept femmes &
trois jouven ceaulx / le quel livre ja pieca compila et escripvy jehan
bocace de certald en langaige florentin / et qui nagueres a este trans ‐
late premierem̃t en latin / & secon de ment en fran cois a paris en lostel
de noble & sage homme Bureau de Damp martin escuier cõseillier de
tres puis sant & tres noble prince Charles VIe. de son nõ, roy de france
par moy laurens de premier fait, famil lier dud bureau / lesqueles deux
trans la tions par trois ans faites furent acom plies le xve. jour de juing
lan mil quatre cens & quatorze [traduc tion Laurent de Premier fait,
ms. enluminé, XV  siècle] [BnF : Fran çais 239]

���Boccace, […] le livre appelle Deca meron / autre ment le prĩce galeot
surnom̃e / qui contient cent nouvelles racomp tees en dix jours / par
sept femmes et trois jouvenceaulx […], [trad. Laurent de Premier fait,
ms. enluminé, XV  siècle] [Arsenal : Ms-5070 réserve]

���Les Cent nouvelles nouvelles, [ms. enlu miné, 1461-1462] [Univer sité de
Glasgow MS Hunter 252]

���Boccace, […] le livre de camerõ autremẽt surnõme le prince galiot […],
Verard, 1485 [BnF : RES-Y2-402]

���[…] Cent nouvelles nouvelles compo sees et reci tees par nouvelles gens
depuis na gueres / et impri mees a paris le. xxiiii.jour de decembre Mil
CCCC.lxxx. et vi.p ãthoine verard libraire demou rant a paris sue le pont
nostre dame a lymage saint jehan levãgeliste ou au palaiz au premier

coût. Des dispo si tifs édito riaux (appa reil titu laire, titres d’histoires,
tables, etc.) se sont vite imposés par leurs fonc tions publi ci taires et
parce qu’ils permettent égale ment à l’ache teur poten tiel d’iden ti fier
un volume, d’avoir une idée rapide de son contenu, des publics visés,
du type de lecture et des usages sociaux qu’il peut en faire.
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pillier devant la chap pelle ou on chãte la messe de messei gneurs
les presidens. [1486] [BnF : RES-Y2-174]

���Le recueil des hystoires des repeus franches, [Denis Meslier, ca. 1490]
[Biblio thèque Condé Chan tilly : III- F-019]

���Les cent nouvelles nouvelles, […] a Paris. Par anthoyne verard libraire
Demourãt a paris sur le pont nostre dame a lymaige saint jehan levan ‐
ge liste ou au palais au premier pillier devãt la chap pelle ou on chante
la messe de messei gneurs les presi dens. [1498-1499] [BnF : RES-Y2-
175]

���Les cẽt nouvelles nouvelles : contenãt cẽt hystoires / ou nouveaulx
cõptes plai sans a deviser en toutes bonnes cõpaignies par maniere de
joyeu sete. Imprime nouvel le ment a paris, Philippe Lenoir, [ca. 1500]
[Österreichische Natio nal bi blio thek : 40.Z.19]

���Boccace, Bocace des cent nouvelles Imprimez a paris, Anthoine Verad,
[1499-1503] [BnF : RES-Y2-205]

����Les cent nouvelles nouvelles. Conte nant en soy cent chapitres et
hystoires ou nouveaulx comptes plai sans et recreatiz pour deviser en
toutes compaignies, A Paris par Nicolas Desprez. Le iii. jour de frevier,
1505 [BnF : RES-Y2-176]

����Philippe de Vigneulles, Les Cent Nouvelles Nouvelles, chaus se tier
Messin, ms, 1505-1515. [BM Metz : Réserve MS 1562]

����Pogge, S’Ensuyvent les face cies de Poge trans la tees de latin en frãcoys q̃
traictẽt de plusieurs nouvelles choses moralles / Impri mees
nouvellemẽnt a Paris xii. […] par la veufve feu Jehã Trep perel Demou ‐
rant en la rue neufve nostre Dame a lenseigne de lescu de France.
[1512] [Biblio thèque Condé Chan tilly : III- F-116]

����Pogge, LEs face cies de poge florentin trans la tees de latin en fran coys qui
traictent de plusieurs nouvelles choses moralles pour racompter en
toutes bonnes compaignies, On les vend a Lyon au pres de nostre dame
de confort cheulx Olivier Arnoullet [ca. 1520] [München, Baye rische
Staats Bi blio thek : Res/4 A.gr.b. 52]

����SEnsuivent Les cẽt nouvelles : cõntenãnt cent hystoires / ou nouveaulx
comptes plai sans a deviser en toutes bonnes compai gnies par maniere de
joyeu sete. Imprime nouvel le ment a Paris. ¶On les vẽd a paris en la rue
neufve nostre dame. A lenseigne de lescu de France. Nouvel le ment
impri mees a Paris par la veusve feu Jehan trep perel Demou rant en la
rue neufve Notre dame a lenseigne de lescu de France. [ca. 1525]
[München, Baye rische Staats Bi blio thek : Res/4 P.o.gall. 113]
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����Ulens piegel, de sa vie, de ses œuvres et merveilleuses aven tures par luy
faictes, et des grandes fortunes qu’il a eu; lequel par nulles fallaces ne se
laissa tromper. Nouvel le ment trans laté et corrigé de flamenct
en françoys, 1539 [ca. 1529]. Édition Jelle Koop mans et Paul Verhuyck,
Antwerpen/Rotterdam, C. de Vries- Brouwer, 1988.

����Le Parangon de Nouvelles, Hõnestes & dele tables a tous ceux qui
desirẽt veoir & ouyr Choses nouvelles & Recrea tives soubz umbre &
couleur de joyeu sete, Utiles & prof fi tables a ung chascun vray amateur
des bons ppos & plai sans passetemps, Lyon, [Denis de Harsy] et Romain
Morin, 1531 nouvel le ment. [BnF : RES-Y2-1981]

����Charles Bourdigné, La Legende joyeuse maistre Pierre Faifeu/
Cõtenante plusieurs singu la ritez & veritez, la gẽtilesse & subti lite de son
esprit avecques les passetẽps qu’il a faitz en ce monde/ comme vous
pourrez veoir en lysant les chap pitres cy dedens cõtenuz, Avec une
epistre envoyee des Champs Hely sees par ledict Faifeu/ laquelle contient
plusieurs bonnes choses en Rheto ricque melli flue, Tout passe, Angers,
[Tite Corroyer], 1532.

����Nicolas de Troyes, Le Second volume Du grant parangon Des nouvelles
nouvelles Nicolas de Troyes Sans mal penser, [ms, 1536] [BnF : dépar te ‐
ment des manus crits. Fran çais 1510].

����Boccace, Le Deca meron de Messire Jehan Bocace Florentin, nouvel le ‐
ment traduict d’italien en Fran çoys par Maistre Anthoine Le Macon
conseiller du Roy & treso rier de lextra or di naire de ses guerres, Imprime
à Paris pour Estienne Roffet dict le Faul cheur Libraire demeu rant sur
le pont sainct Michel à l’enseigne de la Roze blanche, 1545, Avec privi ‐
lege du Roy Pour six ans [BnF : RES-Y2-206]

����Pogge, Les face cies de poge trãslatees de latin en fran coys qui traictent
de plusieurs Nouvelles choses moralles / Impri mees nouvel le ment a
Paris. Mille cinq cens quarante neuf, On les vend a Paris en la rue
neufve nostre dame a lẽseigne sainct nicolas […] Jehan Bonnefõs, 1549
[BnF : RES-Y2-901].

����La Motte Roullant, Les Fasce tieux devitz des cent et six nouvelles,
nouvelles, tres recrea tives et fort exem plaires pour resveiller les bons
espritz Fran coys, veuz & remis en leur naturel, par le seigneur de la
Motte Roul lant Lyon nois, homme tres docte & bien renommé. Avec privi ‐
lege du Roy. On les vend à Paris en la rue du Meurier à l’ymage saincte
Gene viefve par Jehan Real, 1549 [BnF : RES P-Y2-3144]

����Boccace, Le Deca meron de M. Jean Bocace Florentin, Nouvel le ment
traduict d’Italien en Fran çoys par maistre Antoine Le Maçon conseiller

https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k8707854s/f7.image
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du Roy, & treso rier de l’extra or di naire de ses guerres, A Lyon, Chez
Guillaume Rouille, à l’Escu de Venise. M. D. LI., [1551] [München, Baye ‐
rische Staats Bi blio thek : Res/P.o.it. 153]

����A. D. S. D., Les Comptes du monde adven tu reux Ou sont reci tées
plusieurs belles Histoires memo rables, & propres pour resjouir la
compa gnie, & éviter melan cholie, Par A. D. S. D., A Paris Par Estienne
Groul leau. 1555 [BnF : RES-Y2-1985]

����Les Joyeuses adven tures et plai sant face tieux deviz fort recreatif pour
resjouyr tous espritz melan co liques. Augmenté de plusieurs autres
nouvelles, non encore jamais imprimees, A Lyon, [s. n.], 1555 [BnF : Coll.
French Book before 1601. 258.4]

����Recueil des plaisantes & face tieuses nouvelles recueillies de plusieurs
auteurs revües & corri gees de nouveau. Avec plusieurs autres nouvelles
non par cy devant Imprimees, A Lyon, Par Eustace Barricat, 1555
[Österreichische Natio nal bi blio thek : 40.Mm.4]

����Les Joyeuses aven tures, et face tieuses narra tions, recueillies de plusieurs
auteurs tant anciẽs que modernes. Augmenté de plusieurs comptes
nouveaux, pour la recrea tion des bons esprits, A Lyon, Par Gabriel
Cotier, 1556 [Österreichische Natio nal bi blio thek : 40.Y.68]

����Les Joyeuses narra tions adve nues de nostre temps, Conte nant choses
diverses, pour la recrea tion de ceux qui desirent savoir choses honnestes,
A Lyon, Par Benoist Rigaud, & Jean Saugrain, 1557 [Biblio thèque Condé
Chan tilly : XI-D-065]

����Bona ven ture des Periers, Les Nouvelles Recrea tions et Joyeux devis de
feu Bona ven ture des periers valet de chambre de la Royne de Navarre, A
Lyon, De l’Impri merie de Robert Granjon, mil. D . Lviii. Avec privi lege
du Roy. [1558] [BnF : RES-Y2-735]

����Margue rite de Navarre, L’Hepta meron des nouvelles de tresillustre et
tresex cel lente Prin cesse Margue rite de Valois, Royne de Navarre : Remis
en son vray ordre, confus au para vant en sa premiere impres sion : dedié
à tresillustre & tresvertueuse Princesse Jeanne, Royne de Navarre, par
Claude Gruget Parisien. A Paris, Par Benoist Prevost, rue Fremẽtel, à
l’enseigne de l’Estoille d’or pres le clos Bruneau. 1559 [München, Baye ‐
rische Staats Bi blio thek : 40.S.32]

����Straparole, Les face cieuses nuictz du seigneur Jan Fran cois Stra pa role
Aveq les Fables & Enigmes, racon tées par deux jeunes gētilzhommes, &
dix Damoi selles. Nouvel le ment traduittes d’Italien en Fran çois, par
Jan Louveau, Lyon, Par Guillaume Rouille, 1560 [BnF : RES P-Y2-3011]

c
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����Des Periers, Les Nouvelles Recrea tions et Joyeux Devis de feu Bona ven ‐
ture des Periers, valet de chambre de la Royne de Navarre. A Lyon,
Guillaume Roville, M. D. LXI. Avec privi lege. [1561] [BnF : RES-Y2-736]

����IBSDSC, Discours modernes et face tieux Des faicts advenus en divers
pays pendant les guerres Civiles en France. Par I.B.S.D.S.C. A Lyon, Par
Pierre Michel, M. D. LXXII. Avec Permis sion. [1572] [Arsenal : 8-H-6298]

����Guicciardini, Les Heures de recrea tion et apres- disnées de Louys Guic ‐
ciardin Citoyen & gẽtilhomme Florentin. Traduit d’Italien en Fran çois
par Fran çois de Belle- Forest Comingeois, Avec privi lege, A Paris, Par Jan
Ruelle rue S. Jaques, à l’ens. S. Jerosmee, 1571. [BnF : RES P-Y2-32]

����Giam bat tista Cinzio Cintio, Premier volume des cent excel lentes
nouvelles de M. Jean Baptiste Giraldy Cynthien, Gentil homme Ferra rois,
Conte nant plusieurs beaux exemples & notables histoires, partie
tragiques, partie plai santes & agreables, qui tendent à blasmer les vices,
& former les mœurs d’un chacun : Mis d’Italien en Fran çois par Gabriel
Chap puys Touran geau. A Madame la duchesse de Rets. A Paris, pour
Abel l’Ange lier Libraire juré, au premier pilier de la grand salle du
Palais, M. D. L. XXXIII. Avec privi lege du Roy. [1583] [BM Lyon : 345633]

����Chappuys, Les Face tieuses jour nées, Conte nans cent certaines &
agreables Nouvelles : la plus part advenües de nostre temps, les autres
recueillies & choi sies de tous les plus excel lents autheurs estran gers qui
en ont escrit. Par G. C. D. T., A Paris, Pour Jean Houze, au Palais en la
galerie, pres la Chan cel lerie. M. D. LXXXIIII [1583] [BnF : RES-Y2-2019]

����Alcripe, La Nouvelle fabrique des excel lents traits de verité. Livre pour
inciter les resveurs tristes et melan cho liques à vivre de plaisir. Par
Philippe d’Alcripe, sieur de Nery en Verbos, Mallard, [ca. 1590] BnF :
RES-Y2-2047]

����Tabourot, Les Escraignes dijon noises. Composé par le feu Sieur du
Buisson, baron de Grannas, & Seigneur de Domoy en partie. Plus
quelques petits Contes face cieus, tirez du Comp seu tique de A. D. V. Non
encore veus par cy devant. A Lyon, Par Thomas Soubron. M. D. XCII.
[1592] [Herzog August Biblio thek Wolfenbüttel]

����Tabourot, Les Escraignes dijon noises. Recueillies par le Sieur
des Accords. A Paris, Par Claude de Montr’oeil, Et Jean Richer. 1595. [Les
Biblio thèques virtuelles humanistes]

����Jean Saulnier, Discours face tieux et tres- recreatifs, pour oster des
esprits d’un chacun tout ennui ///. & inquie tude. Recueillis de plusieurs
Autheurs, tant Fran çois qu’Italiens : & mis en tel ordre qu’il s’ensuit,
par I.S., Paris, Chez Jean Millot, sur les degrez de la grand’salle du
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Palais. M. DC. VIII. Avec Privi lege du Roy [1608] [Österreichische
Natio nal bi blio thek : 40.Mm.111]

����[Benoist du Troncy], Formu laire fort recreatif de tous contracts, Dona ‐
tions, Testa ments, Codi cilles & autres actes qui sont faits, & passez
parde vant Notaires & tesmoins. Fait par Bredin le Cocu, Notaire rural, &
Contre rool leur des Basses- marches, au Royaume d’Utopie : par luy
depuis n’a gueres reue, & accom pagné, pour l’edifi ca tion de tous bons
compa gnons, d’un Dialogue par luy tiré des œuvres du Philo sophe &
Poëte Grec Syno nides, de l’origine & naturel fœmi nini generis. A Lyon,
Chez Pierre Rigaud, ruë Merciere, au coin de la ruë Ferran diere. 1610
[British Library]

����Le Thresor des recrea tions conte nant histoires face tieuses et honnestes
propos, plai sans & pleins de gaillar dises, faicts & tours joyeux, Plusieurs
beaux Enigmes, tant en vers qu’en prose, & autres plai san te ries. Tant
pour consoler les personnes qui du vent de Bize ont esté frapez au nez,
qui pour recreer ceux qui sont en la mise rable servi tude du tyran
d’Argen court. Le tout tiré de divers Auteurs trop fameux, A Rouen, Chez
Jean Osmont, dans la court du Palais. M. DC. XI. [1611] [Biblio thèque
Condé Chan tilly : V-C-064]

����Du Moulinet, Face cieux devis et Plai sans Contes. Par le Sr du
Moulinet comedien. Auc [sic] privi lege du Roy, A Paris. Chez J. Millot
libraire tenant sa boutique devant St Barthe lemy, 1612 [BnF :
Res.Y2.2040]

����[Du Souhait], Histoires comiques, ou entre tiens face tieux. De l’inven tion
d’un des beaux esprits de ce temps. A Troyes, & se vendent à Paris,
Tous sainct Du Bray Rue Sainct Jacques Aux Espics- meurs, & au Palais,
en la galerie des prison niers, 1612, [Arsenal : 8-BL-19528]

����Tabourot, Les Contes face tieux du sieur Gaulard gentil- homme de la
Franche- Comté Bour gui gnotte. A Guillaume Nicolas, Sr. de Popin court,
Controol leur general de l’artillerie de Bour gongne, Brie & Champagne. A
Paris, Par Jean Richer, ruë S. Jean de Latran, à l’Arbre verdoyant.
M. DC. XIV. [1614] [München, Baye rische Staats Bi blio thek : L.eleg.m. 23
6 d]

����Jean Saulnier, Discours face tieux et tres- recreatifs, pour oster des
esprits d’un chacun tout ennui & inquie tude, Augmenté de plusieurs
prologues drola tiques, non encore veus, Rouän, s. n., 1618 [Arsenal : 8-
BL-30524]

����René de Menou, Les Heures perdues de R. D. M. Cava lier Fran çois. Dans
lequel les esprits melan co liques trou ve ront des remedes propres pour

https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k111548n
https://catalogue.bnf.fr/ark:/12148/cb39335882b
http://mdz-nbn-resolving.de/urn:nbn:de:bvb:12-bsb10575976-5
http://mdz-nbn-resolving.de/urn:nbn:de:bvb:12-bsb10575976-5
https://catalogue.bnf.fr/ark:/12148/cb39337190h


Pratiques et formes littéraires, 17 | 2020

dissiper ceste fascheuse humeur. A Lyon, Par Claude Larjot. 1620. Avec
Privi lege. [BM Lyon : B 509400]

����F. D. C. Inven taire general, de l’hstoire [sic] des larrons. Ou sont
contenus leurs Stra ta gemes, Trom pe ries, Souplesses, Vols, Assas si nats. Et
gene ra le ment ce qu’ils ont ait de plus Memo rable en France. Par
F. D. C. Lyonnois, A Paris, Chez Rolin Baragnes au Palais, en la
grand’Salle, au second Pilier. M. DC. XXIIII. Avec privi lege du Roy.
[1624] [Arsenal : 8-H-27925]

����Les Delices joyeux et recrea tifs. Avec quelques apoph thegmes Nouvel le ‐
ment traduicts d’Espa gnol en Fran çois. Par Verbo quet le Gene reux. Livre
tres- utile & neces saire pour resjoüir les esprits melancoliques. A Rouen,
Chez Jacques Besongne, tenant sa boutique dans la Court du Palais.
M. DC. XXV. [1625] [München, Baye rische Staats Bi blio thek : L.eleg.m.
809 m]

����F. D. C., Suitte de l’inven taire et histoire gene rale des larrons. Conte nant
les subti litez & stra ta gemmes des Filous, ruses & finesses des coupeurs de
bourses, cruautez & meschan cetez des volleurs. Oeuvre qui enseigne de
fuyr le mal & s’adonner au bien. A Paris, Chez Rolin Baragnes, au
second Pillier de la grand’Salle du Palais. M. DC. XXV. Avec privi lege du
Roy. [1625] [Google livres]

����Louys Garon, Le Chasse- ennuy, ou L’honneste entre tien des bonnes
Compa gnies : Divisé en V. Centu ries. Enrichi d’histoires, exemples,
Apoph thegmes, beaux Rencontres, Poinctes subtiles, Dicts & Faicts
memo rables & face tieux de toute sorte & qualitez de personnes. Par
Louys Garon. A Lyon, Chez Claude Larjot, Impri meur Ordi naire du Roy.
M. DC. XXVIII. Avec Privi lege de sa Majesté. [1628] [BM Méjanes :
G. 3353]

����Louys Garon, Le Chasse- ennuy, ou L’honneste entre tien des bonnes
Compa gnies. II Partie : Enrichi d’histoires, exemples, Apoph thegmes,
beaux Rencontres, Dicts & Faicts memo rables & face tieux de toutes sortes
& qualitez de personnes. Par Louys Garon. A Lyon. Chez Claude Larjot,
Impri meur Ordi naire du Roy. M. DC. XXXI. Avec Privi lege de sa
Majesté. [1631] [München, Baye rische Staats Bi blio thek : L.eleg.m. 386]

����Angelin Gazee ou Gazet, trad. Remy (Abraham Ravaud), Les Pieuses
recrea tions du R. P. Angelin Gazee, de la Compa gnie de Jesus. Oeuvre
remply de Sainctes joyeu setez & diver tis se mens pour les ames devotes.
Mis en Fran çois par le Sieur Remy. A Rouen, Chez la Veufve du Bosc,
dans la Cour du Palais, M. DC. XXXIII. [1633] [Google Livres]

https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k853234t
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����Le Tombeau de la Melan colie. Ou le vray moyen de vivre joyeux. Seconde
Edition, reveuë, corrigée & augmentée. Par le sieur D. V. G. A Paris. Chez
Nicolas, & Jean de la Coste, au mont S. Hilaire à l’Escu de Bretagne, &
en leur boutique à la petite porte du Palais, devant les Augus tins.
M. DC. XXXIIII. [1634] [Biblio thèque Condé Chan tilly : V-C-025]

����Le Tombeau de la Melan colie, ou le vray moyen de vivre joyeux. Par le
sieur D. V. G. A Lyon, Chez Nicolas Gay, en la ruë Merciere.
M. DC. XXXX. [1640] [München, Baye rische Staats Bi blio thek : L.eleg.m.
787 t]

����Antoine D’Ouville, Les Contes aux heures perdües du sieur d’Ouville, ou
le Recueil de tous les bons Mots, Repar ties, Equi voques, Brocards,
Simpli citez, Naif vetez, Gascon nades, & autres Contes face cieux, non
encores imprimez, A Paris, Chez Tous sainct Quinet, au Palais dans la
petite Salle, sous la montée de la Cour des Aydes. M. DC. XXXXIII. Avec
privi lege. [vol. 1] [1643] [BnF : Y2-57547]

����Le Face tieux resveil matin des esprits melan co liques. Ou Remede preser ‐
vatif contre les tristes. Auquel sont contenües les Meilleurs, rencontres
de ce temps, capables de resjouir toutes sortes de personnes, & divertir
les bonnes Compagnies. A Leyde, Chez David Lopez de Haro. CIƆ
CI. C XL III. [1643] [München, Baye rische Staats Bi blio thek :
P.o.gall. 1881]

����La Gibe ciere de Mome, ou le thresor du ridi cule. Conte nant tout ce que la
Galan terie, l’Histoire facetieuse, & l’esprit égayé ont jamais produit de
subtil & d’agreable pour le diver tis se ment du monde. A Paris, Chez Jean
Gesselin. En sa Boutique sur le Pont neuf. M. DC. XLIV. Avec Privi lege
du Roy. [1644] [British Library : 1081.e.28.]

����Le Cour rier face tieux, ou recueil des meilleurs rencontres de ce temps. A
Lyon, Chez Claude La Riviere, ruë Merciere, à la Science.
M. DC. L. Avec Permis sion. [1650] [BM Lyon : Rés B 512144]

����Les Agreables diver tis se mens fran çois : Conte nant plusieurs Rencontres
face tieuses de ce Temps. A Paris, Chez Jacques Le Gras, au Palais, à
l’entrée de la Galerie des Prison niers. M. DC. LIV. [1654] [Arsenal : 8-
BL-30572]

����Les Diver tis se ments curieux ou le Thresor des meilleures rencontres, Et
mots subtils de ce Temps. A Lyon, Pour Jean Huguetan, ruë Merciere, à
la Provi dence. 1654. Avec Permis sion. [Arsenal : 8-BL-33248]

����Jean- Nicolas Parival, Histoires face tieuses et moralles, assem blées &
mises au jour par J. N. D. P. Avec quelques Histoires Tragiques. A Leiden,
Chez Salomon Vague naer. M D C L X III. [1663] [BnF : 8-BL-18050]
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NOTES

1   Le Patron de l’honneste raillerie, ou le fameux Arlote, conte nant ses
brocards, bons mots, agreables tours et plai santes rencontres. De Piovano
Arloto, Paris, Gervais Clou zier, 1650.

2   Les Neuf Mati nées du seigneur de Cholieres, Paris, Jean Richer, 1585 ; Les
Apres- Disnées du seigneur de Cholieres, Paris, Jean Richer, 1587 ; Les Contes
et Discours d’Eutrapel, par le feu seigneur de la Heris saye,
gentil homme breton, Rennes, Noël Glamet de Quinper- Corentin, 1585 ; le
Premier (deuxiesme, troi siesme) livre des Serées de Guillaume Bouchet, sieur
de Brocourt, Poitiers, Bouchetz, 1584, Paris, Jeremie Perier, 1597, Paris,
Adrien Perier, 1598 ; Moyen de Parvenir. Œuvre conte nant la raison de tout ce
qui a esté, est, & sera, avec demons tra tions certaines & neces saires, selon la
rencontre des effects de vertu. Et adviendra que ceux qui auront nez à porter
lunettes s’en servi ront : ainsi qu’il est escrit au Diction naire à dormir en
toutes langues. S. Recen suit Sapiens ab A, ad Z. Imprimé ceste année, s. n.,
s. l. n. d. [ca. 1616].

3   Voir Contes et discours bigarrés, journée d’études du Centre V. L. Saul nier,
18 mars 2010, Paris, Presse de l’univer sité Paris- Sorbonne, 2011.

4   Alain Mercier, Le Tombeau de mélan colie : litté ra ture et facétie sous
Louis XIII, Paris, Cham pion, 2005 réper torie plus de 1500 textes facé tieux
entre 1610 et 1643.

5  1. Le Recueil des repues franches (corpus n  6) ; 2. La Legende joyeuse
maistre Pierre Faifeu (corpus n  17) ; 3. Le Plai sant Boute hors d’oysi veté
conte nant aulcuns joyeux propos & face tieuse Hystoires recueillies par
passe temps & myse en Rithme Fran coyse. C’est asca voir de par celluy Duquel
le nom & le surnom Son contenuz en ce Dicton Qui ensuyt seul & apart luy. G.
Veu. d’huma nité. A. L. On les vend à Rouen, Robert & Jean Dugort Frere, 1551,
qui a connu plusieurs éditions.

6   Voir la série de Contes à rire publiés au long du XIX  siècle. Fig. 1, noter la
mention : « Nouvelle édition revue et augmentée ».

7  1.  Les vieux Conteurs fran çais, revus et corrigés sur les éditions originales…
par Paul L. Jacob, éd. Paul Lacroix, Paris, P. Martinon, 1841 ;
2. George Hainsworth, Les « Novelas exem plares » de Cervantes en France au
XVII  siècle : contri bu tion à l’étude de la nouvelle en France, Paris, Cham pion,

o

o

e

e
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1933 ; 3. Conteurs fran çais du XVI  siècle, éd. Pierre Jourda, Paris, Galli mard,
1965 ; 4. Lionello Sozzi, Les Contes de Bona ven ture Des Périers, contri bu tion à
l’étude de la nouvelle fran çaise de la Renaissance, Torino (Italie), G.
Giap pi chelli, 1965 ; 5. Frédéric Deloffre, La Nouvelle en France à
l’âge classique, Paris, Didier, 1968 ; 6. René Godenne, Histoire de la nouvelle
fran çaise aux XVII  et XVIII  siècles, Genève, Droz, 1970 ; 7. Roger Dubuis, Les
Cent nouvelles nouvelles et la tradi tion de la nouvelle en France au
Moyen Âge, PU de Grenoble, 1973 ; 8. Gabriel- André Pérouse, Nouvelles
fran çaises du XVI  siècle : images de la vie et du temps, Genève, Droz, 1977 ;
9. Lionello Sozzi (dir.), La Nouvelle fran çaise à la Renaissance, Genève- Paris,
Slat kine, 1981 ; 10. Jean- Michel, Laspéras, La Nouvelle en Espagne au
siècle d’Or, Perpi gnan, Éd. du Castillet, 1987 ; 11. Nouvelles du XVII  siècle,
éd. Jean Lafond et Raymond Picard, Paris, Galli mard, 1997 ; 12. Dom Carlos et
autres nouvelles fran çaises du XVII  siècle, éd. Roger Guiche merre, Paris,
Galli mard, 1995 ; 13. Nouvelles fran çaises du XVII  siècle, éd. Frédéric
Char bon neau et Réal Ouellet, Québec, Les 400 coups, 2000 ; 14. Vincent
Angel et Michel Guis sard (dir), La Nouvelle de langue fran çaise aux fron tières
des autres genres, du Moyen Âge à nos jours, actes du colloque de Metz,
juin 1996, Otti gnies, Quorum, 1997 et Actes du colloque de Louvain- la-Neuve,
mai 1997, Louvain- la-Neuve, Academia, 2001.

8   R. Godenne, Histoire de la nouvelle française…, op. cit., p. 27.

9   René Audet, Des Textes à l’œuvre. La lecture du recueil de nouvelles,
Québec, Éditions Nota Bene, 2000.

10   Voir la ving taine d’histoires recen sées (avec peine) dans mon
inter ven tion : « Canards facé tieux ? Pour une redé fi ni tion de la notion de
canard », dans Silvia Liebel et Jean- Claude Arnould (dir.), Canards,
occa sion nels, éphé mères, actes du colloque de l’univer sité de Rouen, 2018,
publi ca tions numé riques du CÉRÉdI.

11  Exemples : Le Premier livre de Amadis de Gaule, qui traicte de maintes
adven tures d’Armes & d’Amours, qu’eurent plusieurs Cheva liers & Dames, tant
du royaulme de la grand Bretaigne, que d’aultres pays…, Deny Janot, 1540 ; La
Plai sante et amou reuse hystoire du cheva lier doré et de la pucelle surnommée
Cœur d’acier…, Denys Janot, 1541 ; Barthé lemy Aneau, Alector, histoire
fabu leuse, traduicte en fran çois d’un frag ment divers, trouvé non entier, mais
entre rompu, & sans forme de principe, Lyon, Pierre Fradin, 1560 ; Nicolas
de Montreux, Le Premier livre des berge ries de Juliette…, Paris, Gilles Beys,
1585 ; La Mariane du Filo mene, conte nant cinq livres : Esquels sont decrits
leurs amours… Paris, Claude de Montr’œil & Jean Richer, 1596 ; L’Astrée de

e

e e

e

e

e
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messire Honoré d’Urfé…, Paris, Tous saincts du Bray, 1607 ; Caritee ou La
Cyprienne amoureuse…, Tolose, Domi nique & Pierre Bosc, 1621 ; Ibrahim, ou
l’Illustre Bassa…, Paris, Antoine de Somma ville, 1641 ; Clelie,
histoire romaine…, Paris, Augustin Courbé, 1654.

12  Voir la liste des romans réper to riés par ordre alpha bé tique dans les
Fictions narra tives en prose de l’âge baroque. Première partie (1585-1610),
Paris, Cham pion, 2007 et Deuxième partie (1611-1623), Clas siques
Garnier, 2014.

13  Pour les réfé rences détaillées, voir supra n. 11.

14  Les Face cieuses nuictz de Straparole, Les Heures perdues de Menou et les
Discours facetieux de Saulnier.

15  Melchor de Santa Cruz (Pissevin), La Floresta spagnola, ou Le plai sant
bocage, conte nant plusieurs comptes, gosse ries, brocards, cassades, & graves
sentences de personnes de tous estats. Ensemble une table des chapitres, & de
quelques mots Espa gnols plus obscurs, mis à la fin de l’œuvre, Lyon, Jean
Didier, 1600, 469-8 p., in-12 .

16  Le texte des Joyeuses adventures de 1555 est « Augmenté de plusieurs
autres nouvelles » (corpus n  24), comme celui de l’édition de 1575 « Reveu &
augmenté de nouveau ». De même pour les Honneste Passe- Temps de 1608
« reveu & augmenté de plusieurs beaux discours », Le Tombeau de
la Melancolie (corpus n 53) ou Le face cieux reveille- matin publié à Nimegue,
Chez Jean Eilbracht, 1685 : « En cette derniere edition, augmenté de divers
contes tres- recreatifs ».

17  Ce cas n’est pas isolé. Le Parangon de Nouvelles (corpus n  16) est suivi, en
folio ta tion continue, par Les Parolles Joyeuses & Dictz Memo rables des Nobles
& saiges hõmes anciens Redigez par le Gracieulx & Hõneste Poete Messire
Fran coys Petrarcque. Les Discours facetieux de Saul nier (corpus n  39 et 45)
sont, dans ses éditions de 1609, 1610 et 1618 « Augmenté de plusieurs
prologues drola tiques, non encore veus ». Le recueil de Verbo quet
(corpus n  48), à partir de 1625, est augmenté d’un texte publié un an
aupa ra vant : Apoph tehgmes nouvel le ment traduicts d’Espa gnol en Fran çois,
Par Verbo quet le Gene reux. Livre tres- utils pour passer l’oysiveté. A Rouen,
Chez Jacques Besongne, dans la Court du Palais. M. DC. XXIIII [1624]. Le
Vaga bond ou l’histoire et le carac tere de la malice & des four be ries de ceux qui
courent le monde aux depens d’autruy. Avec plusieurs recits face tieux sur ce
sujet pour deniaiser les simples. A Paris, Chez Gervais Aliot, au Palais, proche
la Chapelle S. Michel. M. DC. XLIV [1644], offre en plus les 144 pages

o

o

o 

o
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de l’Entre tien des bonnes compagnies qui est sans page de titre, mais avec
une pagi na tion séparée.

18  La Motte Roul lant (corpus n  21) : « Et davan tage, pour ce que es
anticques j’ay trouvé plusieurs comptes indignes de voz oreilles, qui estoient
aussi sans saulces ne raisons. Nous les avons ostées, au lieu desquelles
avons mis plusieurs comptes tres joyeulx & dignes d’estre resserez es
assem blées & en toutes bonnes compa gnies ». Face cieux devis et
Plai sans Contes (corpus n  42), « Au Lecteur » : « C’est pour quoy de
plusieurs et tels livres j’ay tiré & choisi les meilleurs Contes & plus
recrea tifs ».

19  « Nouvel le ment […] corrigé » (corpus n  15), « revües & corri gees »
(corpus n  25), « reveuë, corrigée & augmentée » (corpus n  53).

20   « qui nagueres a este trans late » (corpus n  1), « trans la tees de latin en
frãcoys » ou « en fran coys » (corpus n  12, 13, 20), « Nouvel le ment trans laté
et corrigé de flamenct en fran çoys » (corpus n  15), « Nouvel le ment
traduittes d’Italien en Fran çois » (corpus n  30), « Traduit d’Italien en
Fran çois » (corpus n  33), « Nouvel le ment traduicts d’Espa gnol en Fran çois »
(corpus n  48).

21  Discours modernes et face tieux Des faicts advenus en divers pays
(corpus n  32) ; Recueil de plusieurs plai santes nouvelles, apoph tegmes, et
recrea tions diverses. Fait fran çois, par M. Antoine Tyron. Le tout
Nouvel le ment mis en lumiere, pour la Recrea tion & passe temps de chascun. A
Anvers, Chez Henry Heyn dricx au Cemi tierre nostre Dame, à la fleur de Lis.
1578. Avec grace & privi lege pour dix ans.

22  Dans L’Heptameron (corpus n  29) les histoires font en moyenne 5 pages
quand la n  21 en fait 17 et la n  10, « Amours d’Amadour & Florinde »,
27 ; dans La Nouvelle fabrique (corpus n  36), les histoires font en moyenne
2 pages sauf la n  93 « De trois jeunes garçons freres du pays de Caux
danserent avec les Fees » qui fait 6 et la n  92 « D’un escol lier amou reux de
la fille du Soudan de Babillone » qui fait 12. Elles présentent égale ment des
carac tères comme le merveilleux en déca lage complet avec les autres récits.

23  Histoires comiques (corpus n  43), la dernière et neuvième histoire est
en vers.

24  Anne Réach- Ngô, « La mise en recueil des narra tions à la Renais sance ou
l’art de la biblio thèque porta tive », dans Brigitte Ouvry- Vial et id. (dir.), L’Acte
édito rial. Publier à la Renais sance et aujourd’hui, Paris, Clas siques Garnier,
« Études et essais sur la Renais sance », 2010, p. 125-147.
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25  N. de Montreux, Les Berge ries de Juliette…, op. cit., supra n. 11.

26  Cette table atteint les 20 pages et se trouve dans les éditions : Lyon,
Hugues Gazeau, 1584 ; Lyon, Loys Cloquemin, 1579 ; Lyon, Hugues Gazeau,
1584 ; Rouen, Thomas Mallard, 1588 ; Lyon, Jean Huguetan, 1589, etc.

27  Thresor de tous les livres d’Amadis de Gaule, Contenant…, A Lyon, Chez
Pierre Rigaud, ruë Merciere, au coing de ruë Ferran diere. M. D C V. [1605].

28  Des Periers (corpus n  31) : « le front tetrique icy trou vera dequoy
desrider sa seve rité, & rire une bonne fois […]. Les personnes tristes &
angois sees s’y pour ront aussi heureu se ment recreer, & tuer aisé ment leurs
ennuys […] se servans de ce discours comme d’un rampart contre toute
sinistre facherie. ». Autres occur rences des recréer, recreatif, recrea tions :
corpus n  10, 16, 21, 24, 26, 27, 28, 31, 33, 39, 40, 41, 45, 48, 52 et des divertir,
diver tis se mens : corpus n  52, 56, 57, 59, 60, etc.

29  Le chasse- ennuy (corpus n  50-51) et Le Tombeau de la Melancolie
(corpus n  53, 54) parlent d’eux- mêmes. Voir aussi les n  23, 24, 36, 46,
48, 56.

30  Les nouvelles du Parangon (corpus n  16) se veulent « recrea tives a toute
maniere de gens, prin ci pa le ment a ceulx qui en vouldrõt faire leur proffit,
en mora li sant lesdictes hõnestes & face cieuses Nouvelles. » Le privi lège du
Decameron (corpus n  19) nous apprend que le texte a été imprimé « Affin
que par la commu ni ca tion & lecture dudict livre les lecteurs dicelluy de
bonne volunté puissent y acquerir quelque fruict de bonne edifi ca tion.
Mesme ment pour congnoistre les moyens de fuyr à vices & suyvre ceulx qui
induisent à honneur & vertu ». Les Joyeuses narrations : « Car d’ensei gner je
n’ay veu le pareil, / Pour mal fuyr, & bien estre conduit. » (corpus n  27)

31  Les Repues franches : « Vous qui serches les repeues franches / Et tant
jours ouvriers que dimenches / Naves pas plante de monnoye / Affin que
chascun de vous oye. / Comme len les peut recou vrer / Vueillez vous au
sermõ trouver / Qui est escript dedens ce livre » (corpus n  6). Les
Recrea tions fran çoises, ou Nouveau recueil de contes à rire. Pour servir de
diver tis se ment aux melan cho liques, & de joyeux entre tien dans les cours, les
cercles, & les ruelles. A Rouen, chez Pierre Ferrand, prés le College des RR.
PP. Jesuittes. M. DC. LXV [1665] : aux « Amantes, des moyens pour tromper
faci le ment leurs Amans ; Les marys & les Femmes jaloux sans sujet, ou
autre ment, les voyes par lesquelles ils pour ront s’empes cher de faire
preju dice à leur honneur, en appre nant par ces Livres les inven tions drosles
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& subtiles dont aucunes se sont servies pour leur faire present d’une Corne
d’abon dance ».

32  Le Decameron (corpus n  9, mais aussi n  1, 2, 4), « / et de moy vous
souvienne sil advient q̃ aucune De vous prengne soulas en escou tant lire ces
presentes cent nouvelles. » Le traduc teur de Pogge parle « des oreilles des
audi teurs », des « lecteurs et audi teurs de cestuy present livre »
(corpus n  12). Charles Bour digné du « livret, dont vous orrez lecture »
(corpus n  17). Antoine Le Maçon, traduc teur du Decameron (corpus n  19)
décrit son rôle de lecteur de Margue rite de Navarre : « A tres haulte et
illustre prin cesse », « vous me comman dastes […] vous faire lecture
d’aucune nouvelles du Deca meron de Bocace. ». Il imagine ses lecteurs : « il
s’en trou vera bien quelques ungs […] qui s’esba hi ront (s’ilz se mettent à lire,
ou escouter tout le livre ». Gabriel Chap puys (corpus n  35) « L’Autheur aux
lecteurs » : « Nouvelles non encore veues ny ouyes de nos Fran çois ».

33  Les Recrea tions françoises…, op. cit., n. 27.

34  Franc. Dutil. Honneste Passe- Temps, Recueilly des faits & propos de
plusieurs Princes, Philo sophes & hommes seignalez de ce temps, pour recreer
toute bonne compa gnie, reveu & augmenté de plusieurs beaux discours. Le
tout extraict de maints bons Autheurs, & entendus, & d’hommes dignes de foy,
par celuy qui a prins la peine d’en faire la recherche, Paris, Claude Hulpeau,
1608, exem plaire de la Méjanes : fonds ancien (C. 6503, 2).
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Publier des recueils de chansons : usages éditoriaux d’une matière partagée
Le recueil comme objet d’appropriation : Les Chansons amoureuses parues
chez Adrian de Launay (1600-1602)
Le recueil comme objet de composition et d’innovation éditoriales : les
Chansons folastres et prologues parus chez Jean Petit (1610-1612)
Des recueils imprimés aux usages partagés et oralisés

TEXT

La chanson est l’une de ces formes dont l’exis tence imprimée est
presque intrin sè que ment liée à la paru tion en recueil. C’est ce mode
de publi ca tion qui permet le rassem ble ment et l’enre gis tre ment, par
l’écrit, des brefs morceaux poétiques se présen tant comme destinés à
être chantés. Entre la fin du XVIᵉ et le début du XVIIᵉ siècle en France,
les recueils de chan sons se multi plient avec l’accé lé ra tion du rythme
des presses, avec le goût crois sant des contem po rains pour les
recueils quel que soit le genre compilé et, concer nant ce domaine
spéci fique, avec le déploie ment imprimé de l’air de cour par la famille
Ballard. Les membres de cette maison, offi ciel le ment consa crés
« impri meur[s] de la musique du roi » depuis l’obten tion de ce titre
par Robert I Ballard en 1553 en même temps qu’Adrian Le Roy, firent
paraître plusieurs dizaines de recueils d’airs de cour durant la
première moitié du XVIIᵉ siècle, et au- delà, occu pant une posi tion
domi nante, presque de mono pole, pour l’impres sion de la musique
notée en particulier 1. Dans les marges de cette produc tion musi cale
offi cielle et d’abord conçue pour le cercle restreint de la cour et de
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ses satel lites, de nombreux recueils de chan sons sans parti tions
paraissent chez d’autres éditeurs, y compris en dehors de Paris,
souvent sous le nom d’« airs de cour ». Ce sont ces compi la tions
impri mées qu’il s’agit de consi dérer en faisant l’hypo thèse qu’elles
offrent un terrain d’enquête privi légié pour examiner les dyna miques
qui carac té risent la publi ca tion en recueil au tour nant des XVIᵉ et
XVIIᵉ siècles. Ces livres permettent d’observer plus spéci fi que ment des
dyna miques de circu la tion, de conser va tion et d’agen ce ment de
textes préexis tants parce qu’ils compilent des chan sons, soit des
formes théo ri que ment desti nées à des perfor mances orales et des
contenus géné ra le ment consi dérés comme collec tifs. À partir de ces
recueils de chan sons et de quelques exemples à valeur
para dig ma tique, il s’agit d’analyser comment le recueil est un mode
de publi ca tion plei ne ment investi par certains éditeurs 2 et adéquat
pour la publi ca tion imprimée de certaines formes telles que les
chan sons en ce qu’il permet de travailler une matière partagée, c’est- 
à-dire un contenu commun et souvent connu qui trouve sa raison
d’être dans une circu la tion accrue, poten tiel le ment par le biais de
plusieurs médias. Cet article, en étudiant les modes de trans mis sion
de la chanson à l’époque moderne, s’inscrit dans « un vaste courant
[…] de curio sité et de recon nais sance univer si taire de la chanson 3 »
et propose d’en explorer le versant imprimé, via la ques tion du
recueil, encore peu pensée jusqu’à présent dans ce
champ spécifique 4.

Publier des recueils de chan sons :
usages édito riaux d’une
matière partagée
Même si l’on exclut les ouvrages de musique imprimés par la famille
Ballard, qui consti tuent un cas parti cu lier en raison de la posi tion
privi lé giée des éditeurs et de la facture de leurs ouvrages souvent liée
à l’impres sion des parti tions, la publi ca tion des recueils de chan sons
au tour nant des XVIᵉ et XVIIᵉ siècles est très abon dante et constitue
une véri table vogue jusque dans les années 1660 5. La majo rité de ces
compi la tions, impri mées à Paris comme dans d’autres villes
fran çaises, se présente sous la forme de petits formats (in-8  ou in-
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12 ) dont la mise en page est dense. Ils peuvent être assez volu mi neux
et compiler plus de 300 chan sons pour les recueils les plus impo sants
qui peuvent aller au- delà des 400 pages. Les titres de ces livres
promettent des « chan sons » ou, plus fréquem ment encore, des « airs
de cour ». S’ils regroupent prin ci pa le ment des morceaux liés à une
théma tique amou reuse, ces inti tulés cachent un ensemble
rela ti ve ment peu homogène.

o

On peut illus trer cette diver sité avec le Tresor des plus excel lentes
chan sons amou reuses, et airs de court (fig. 1) publié à Rouen en 1614
chez Nicolas Angot 6. Ce recueil, un in-12  d’un peu plus de 450 pages,
comporte des centaines de pièces versi fiées qu’il présente comme
des « chan sons amou reuses » et qui ressemblent à, ou sont parfois,
des poésies présen tées comme des chan sons. La variété des
morceaux choisis trans pa raît dans les modes d’énon cia tion adoptés
puisque l’on trouve des chan sons mono lo giques faisant entendre des
voix mascu lines ou fémi nines, des chan sons dialo giques où
s’alternent les voix de l’amant et de l’amie, ou celles du berger et de la
bergère, ou encore des chan sons construites sur le modèle des
ques tions/réponses. La diver sité des tona lités est égale ment très
frap pante, avec des pièces qui modulent l’amour sous toutes ses
formes, mêlant des élocu tions plato niques, pasto rales, érotiques, etc.
Le recueil s’ouvre par exemple sur une chanson d’inspi ra tion
cour toise où l’amant souffre le martyre d’amour (« Si le sort fatal te
commande/ Belle de conspirer ma mort ») ; mais dès la seconde
chanson, le ton est bien plus léger lorsqu’il s’agit de raconter
comment un mari découvre l’adul tère de sa femme (« Ma femme se
leve au matin »). Chaque chant est en appa rence distingué par un en- 
tête géné rique tel que « air de court », « chanson amou reuse »,
« chanson joyeuse », « chanson à dancer », mais ces dési gna tions
restent très floues et s’avèrent interchangeables 7. Le fonc tion ne ment
et sans doute la réus site de ces recueils, reposent sur la variété et le
mélange de ces poèmes musi caux dont les déno mi na tions peuvent
s’avérer trompeuses.
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Fig. 1. Page de titre du Tresor des plus excel lentes chan sons amou reuses et airs

de court…, Rouen, Nicolat Angot, 1614. Paris, biblio thèque de l’Arsenal. Photo

du site Persée

Réunis sant des pièces versi fiées, la plupart du temps sans noms
d’auteurs, ces recueils de chan sons s’appa rentent aux recueils
poétiques collec tifs qui connaissent un grand succès sur le marché de
la librairie au cours du siècle 8. Comme ces derniers, leur compo si tion
repose sur la reprise de pièces privi lé giées, qui peuvent être
réem ployées d’un ouvrage à l’autre parce que les éditeurs s’entre- 
pillent et/ou parce qu’ils ont des sources communes. Cette proxi mité
des corpus est parti cu liè re ment visible si l’on met en regard les tables
que comportent souvent ces livres, en début ou en fin de volume.
Ainsi, sur la ving taine de chan sons que réper to rient
alpha bé ti que ment les premières pages respec tives des tables des Airs
de Cour parus à Poitiers en 1607 et du Tresor des plus
excel lentes chansons paru à Rouen mentionné plus haut,

4
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douze chan sons sont iden tiques. On pour rait multi plier les exemples
mettant en valeur le retour des mêmes chan sons entre diffé rentes
éditions, comme si ces poésies desti nées à être chan tées se
trans met taient par rico chet de recueil en recueil. Dans le cas présent,
l’inti tulé « Tresor » souligne déjà la démarche de collec tion et de
sélec tion réalisée à partir d’une matière préexis tante, en l’occur rence
celle des chansons 9. Parfois, ce sont même des recueils entiers qui
sont repro duits comme c’est le cas pour ces Airs de cour parus chez
Bros sart en 1607 qui reprennent, après expi ra tion de son privi lège, un
recueil intitulé La Fleur des chan sons amoureuses édité par Adrian de
Launay à Rouen en 1600 10. La pagi na tion change car le format de
Poitiers est légè re ment plus petit, mais la « table des chan sons » est
équi va lente, hormis trois « Chan sons de surplus adjoustées 11 »,
relé guées à l’extrême fin du recueil. La proxi mité des titres
des chansonniers 12 publiés entre les XVIᵉ et XVIIᵉ siècles renforce les
liens qui se tissent entre les diffé rents avatars de ces recueils même
s’ils proviennent de maisons et de villes variées. Un bref échan tillon
permet de l’illus trer plus clai re ment :

La Fleur des chan sons nouvelles. Trait tans partie de l’amour, partie de la

guerre, selon les occur rences du temps present. Composee sur chants

modernes fort recreatifs, Lyon, Benoît Rigaud, 1586.
La Fleur des chan sons amou reuses, ou sont comprins tous les : Airs de

Court. Recueillis aux Cabi nets : des plus rares Poëtes de ce temps, Rouen,
Adrian de Launay, 1600.
Le Tresor des plus belles chan sons amou reuses et recrea tisves. Augmenté

de plusieurs Airs nouveaux et autres chan sons nouvelles non

encore veuës…, Rouen, Pierre de La Motte, 1606.
Airs de cour compre nans le tresor des tresors, la fleur des fleurs, & eslite

des Chan sons amou reuses. Extraites des œuvres non encor cy devant

mises en lumiere des plus fameux & renommez Poëtes de ce siecle, Poitiers,
Pierre Bros sart, 1607.

Ces inti tulés reprennent les mêmes mots- clés, voire les mêmes
expres sions, avec une suren chère dans les promesses de sélec tion,
sans doute dans une pers pec tive promo tion nelle. Ils dessinent des
sortes de strates édito riales et sont des signes de la vogue de ce type
de recueils au début du XVIIᵉ siècle mais aussi, peut- être, de modes de
circu la tion autres (oraux, manus crits…) dont on aurait perdu la trace.
Les recueils de chan sons, comme les recueils poétiques de la même

https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k1521254g
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k1510330t
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k204437d?rk=21459;2
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période, reposent ainsi sur des effets de collec tion, c’est- à-dire que
les compi la tions orga nisent des réseaux de textes et d’ouvrages
qu’entre tiennent les acteurs de l’édition.

Toute fois, à la diffé rence de beau coup de recueils de poésies de la
même période, les recueils de chan sons, semblent peu se soucier de
publier des auteurs singu liers ou des groupes d’auteurs 13. Ce n’est
visi ble ment pas la ques tion de l’aucto ria lité qui est au cœur de ces
compi la tions alors même qu’entre la fin du XVIᵉ siècle et le courant du
XVIIᵉ siècle, un système de clas se ment par auteur se met
progres si ve ment en place 14. Le choix de l’anonymat carac té rise la
plupart des recueils de chan sons parus sans partitions 15, ce qui
accentue la mobi lité des textes recueillis, qui peuvent être connus,
très connus ou nouveaux, mais qui sont présentés comme destinés à
passer de bouche en bouche. Le carac tère collectif des recueils est
mis en avant dans les titres soit par l’absence de noms propres, soit
par l’affir ma tion récur rente que les textes sont le fruit du travail « de
plusieurs Autheurs 16 ». De manière impli cite, le carac tère partagé des
énoncés contenu dans ces livres se voit ainsi réaf firmé. L’anonymat
reste cepen dant une conven tion qui peut être brisée par des lecteurs
avertis ou par l’indi ca tion de noms d’auteurs ou de compo si teurs dans
certains recueils. La plupart des chan son niers sont ainsi construits à
partir des poèmes amou reux composés par des auteurs anciens,
parfois par des écri vains contem po rains. On croise par exemple un
poème de Malherbe, « Enfin ceste beauté m’a la place rendue 17 »
dans le Tresor des plus excel lentes chan sons amoureuses…, ou encore
le fameux « Mignonne allons voir si la rose » de Ronsard dans Le
Tresor des plus belles chan sons amou reuses et recreatisves 18. Ces
emprunts à la poésie lyrique sont parfois affi chés de manière
typo gra phique, par l’italique, comme le veut alors la présen ta tion
tradi tion nelle de ce type de poésie qui n’aban don nera cette
conven tion que dans les années 1650 19. Dans ces deux mêmes
recueils, le nom de l’auteur ou du compo si teur d’une ou plusieurs
chan sons est parfois spécifié, à l’instar d’une mention de Tessier, l’un
des musi ciens et compo si teurs du roi 20.

5

Le carac tère aléa toire des attri bu tions souligne qu’elles ne sont pas
essen tielles à la bonne récep tion de ces chants sans musique. Ainsi le
chant « Amans qui d’amour pipez », attribué à Tessier dans Le Tresor
des plus belles chan sons amou reuses et recreatisves, appa raît sans nom

6
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d’auteurs dans d’autres chansonniers 21. Trans for mées en chan sons
une fois insé rées dans des recueils qui en portent le nom, les poésies
de Malherbe, de Ronsard, de Saint- Amant ou d’autres sont inté grées à
un fonds réuti li sable et consi dé rées comme une matière collec tive,
poten tiel le ment orale et que les libraires- imprimeurs peuvent
exploiter en tant que telle. En outre, ces mentions nomi na tives
restent mino ri taires comme s’il s’agis sait seule ment d’expli citer les
emprunts de manière discrète ou comme si ces attri bu tions n’avaient
guère d’impor tance pour la lecture des textes réper to riés. À une
époque où l’on attribue peu les textes imprimés en recueils,
l’iden ti fi ca tion des auteurs n’est visi ble ment pas à l’ordre du jour,
d’autant moins que les pratiques de cita tions ou de commen taires,
qui brouillent les fron tières de l’attri bu tion des textes, sont
alors généralisées 22. Être attentif à ce phéno mène engage à mesurer
à quel point le carac tère partagé de ces corpus de chan sons favo rise
une produc tion anonyme et collec tive dans laquelle les opéra teurs de
l’imprimé jouent un rôle crucial.

Plutôt qu’un ou plusieurs auteurs parti cu liers, ce qui est publié avec
ces chan son niers parus au cours de la première moder nité, ce sont
visi ble ment avant tout des textes destinés à circuler, par écrit ou
orale ment, des pièces présen tées selon un certain agen ce ment qui
les met en valeur et que s’attachent à mettre en œuvre des hommes
du livre. Deux exemples qui condensent les enjeux liés à la mise en
recueil des chan sons ou airs de cour illus trent l’impli ca tion ainsi que
le rôle clé joué par les éditeurs dans ces deux processus et dans la
concep tion de ces objets imprimés.

7

Le recueil comme objet d’appro ‐
pria tion : Les Chan ‐
sons amoureuses parues chez
Adrian de Launay (1600-1602)
L’éditeur A. de Launay fait paraître en 1600 un recueil, déjà
mentionné, intitulé La Fleur des Chan sons amoureuses. Cette
publi ca tion obtient sans doute un impor tant succès puisqu’elle est
suivie, dès 1602, d’une autre compi la tion de chan sons chez le même
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éditeur et que celui- ci prend alors soin d’accom pa gner les textes d’un
appa reil limi naire consé quent. Le para texte de cette édition aide à
comprendre la construc tion et les prin cipes de circu la tion des
recueils de chan sons à cette époque. Sa page de titre met d’emblée
en scène la dimen sion antho lo gique que reven dique ce nouveau
recueil : Non le tresor ny le trias ne le cabinet moins la beauté mais
plus la fleur ou l’eslite de toutes les chan sons amou reuses et airs
de court 23. La dernière propo si tion de cet inti tulé précise que les
chan sons et airs proposés sont « Tirezdes œuvres et Manu cripts des
plus fameux Poëtes de ce temps », ce qui fait ressortir une sélec tion
d’ordre quali tatif, un travail de recherche et de rassem ble ment d’un
corpus d’« œuvres », qu’on peut présumer impri mées, et de textes
manus crits. Cette édition de 1602 est placée dans la lignée du recueil
précé dent puisqu’elle comporte un extrait du privi lège de librairie,
daté du 5 février 1600, qui y renvoie :

Par grace et privi lege du Roy, il est permis à Adrian de Launay
Impri meur et Libraire : de nostre ville de Rouen, d’Imprimer ou de
faire Imprimer un livre inti tullé la Fleur des Chan sons amou reuses,
avec deffences tres- expresses à tous Libraires et Impri meurs, ou
gens de quelques Estats et qualité qu’ils soyent sujects à nostre
Couronne d’Imprimer, ou faire Imprimer lesdits semblables Airs ou
Chan sons contenus en son dit livre, ny tirer hors aucunes y
comprises, voire estant apportez hors de France, sous quelques
pretexts que ce soit pendant le temps de trois ans 24.

Avant que cela ne devienne obli ga toire en 1618 25, la repro duc tion d’un
tel extrait en début de livre vient affirmer la propriété, non d’un ou
plusieurs auteurs, mais d’un éditeur qui s’arroge la posses sion des
chan sons qui ne pour raient plus être extraites de sa compo si tion
imprimée, du moins pour figurer dans un volume concurrent 26. Au- 
delà de l’enjeu écono mique qu’il repré sente assu ré ment, le recueil
appa raît comme le fruit du travail d’un éditeur qui se présente
comme l’initia teur d’un projet de collec tion et qui se voit glorifié dans
un quatrain :

De Launay ton labeur avec ta diligence,

No’ fait veoir à veuë d’œil q[ue] malgré l’envieux
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L’envie n’a eu pouvoir te faire resistence

Puis que ton labeur vainc l’envie et l’envieux 27.

L’avis au lecteur qui précède immé dia te ment ce quatrain augmente
cette affir ma tion de posses sion et met en lumière une autre facette
de la circu la tion des recueils de chan sons à cette époque, une
circu la tion non contrôlée ou clan des tine. A. de Launay y accuse des
rivaux d’avoir repris et déna turé son recueil :

Bien qu’ils ayent prins quelques feuilles de la Fleur pour enri chir et
orner leurs Thre sors et Cabi nets, ce neant moins elle est demourée
en sa force, n’estant en leur puis sance de la dimi nuer non plus de son
cours que de son odeur.

Mais pensant en moy qu’une fleur effeuillée ne seroit digne d’estre
veuê. Je l’ay bien voulu accom pa gner d’une Eslitte par le moyen d’une
recherche exac te ment faicte dans les œuvres & Manus crits des plus
fameux Poëtes de ce temps, y appor tant tout ce que j’ay trouvé de
rare et digne d’estre veü, pour en faire une fleur d’Eslite, laquelle je
vous presente amis Lecteurs : Vous priant qu’elle soit preferée à tout
autre. Ce faisant me donnerez subject de conti nuer une suitte
laquelle ne vous sera moins contemp tible que agreable. Adieu 28

Cette plainte d’être victime d’une usur pa tion est courante à l’époque
mais elle peut sembler surpre nante à l’ouver ture d’un recueil de
chan sons quand on sait que la matière de ces livres est partagée ou
semble consi dérée comme telle par les éditeurs, du moins si l’on en
croit la densité de circu la tion de ce type de texte. Toute fois, à la
diffé rence des auteurs qui rédigent parfois un avis pour se plaindre
du pillage dont leurs œuvres peuvent faire l’objet, cet éditeur ne
condamne pas tant la reprise du contenu que l’acte d’extrac tion :
autre ment dit, la matière semble bien être consi dérée comme
partagée et c’est l’art de composer celle- ci qui fait la valeur de la
créa tion dont il est ques tion. Ce que l’éditeur A. de Launay défend
dans son avis, à travers l’image topique du bouquet, c’est le fait même
de recueillir, au sens fort et au sens propre du terme grâce à la
méta phore florale, c’est son geste de conser va tion et de sélec tion par
la compo si tion d’une compi la tion imprimée. L’éditeur se posi tionne
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en acteur de la construc tion du livre lorsqu’il affiche le geste de
recueillir plutôt que le contenu des pièces réunies depuis la
suren chère du titre, qui comporte déjà des mots qui dési gnent
l’action de rassem bler et de sélec tionner (de recueillir) accom plie par
A. de Launay (le trésor, la fleur, l’eslite…), jusqu’à cet avis au lecteur
qui les met en pers pec tive avec la dénon cia tion
d’imita tions éditoriales.

Le cas des recueils de chan sons amou reuses parus chez A. de Launay
souligne la densité de circu la tion des chan sons qui consti tuent une
matière partagée idéale pour la mise en recueil : un éditeur comme
ce Rouen nais peut se saisir d’un tel corpus et l’accom moder en
reven di quant son acte de compo si tion comme ce qui fait la valeur de
son ouvrage édité. Cet exemple souligne à quel point, pour les
inter mé diaires de l’édition comme pour les auteurs, la mise en recueil
n’est pas seule ment une affaire d’agen ce ment ou de conser va tion
mais aussi d’appro pria tion et ce quand bien même le contenu n’a rien
de personnel et quand la produc tion est elle- même le fruit d’une
colla bo ra tion impli quant diffé rents agents éditoriaux 29.

9

Le recueil comme objet de
compo si tion et d’inno va tion
édito riales : les Chan sons folastres
et prologues parus chez Jean
Petit (1610-1612)
Un autre recueil publié à Rouen quelques années après les
chan son niers parus chez A. de Launay permet de mesurer combien la
compi la tion est ce qui fait le prix de ces publi ca tions, mais de
manière tout à fait diffé rente puisqu’il n’y a pas de reven di ca tions
directes de la part de l’éditeur sur la créa tion proposée. Les Chan sons
folastres et prologues édités par Jean Petit entre 1610 et 1612 30, sont
des recueils construits par l’entre mê le ment de textes préexis tants, en
l’occur rence des chan sons et des prologues appa rem ment destinés à
la repré sen ta tion théâ trale. Les chan sons reprises dans ces ouvrages
sont de celles qui paraissent dans les chan son niers publiés en

10
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nombre dans la capi tale normande entre la fin du XVIᵉ et le début du
XVIIᵉ siècle, tandis que les prologues sont des mono logues
drama tiques parus dès 1609 à Paris et qui seront par la suite attri bués
au comé dien Jean Gracieux, plus connu sous le nom
de Bruscambille 31.

Ces livres corres pondent au modèle domi nant des recueils parus au
XVIIᵉ siècle puisqu’ils se présentent comme des œuvres collec tives
mêlant des textes de diffé rentes natures 32. Ils trouvent leur unité
dans l’omni pré sence des marques d’oralité ainsi que dans la tona lité
joyeuse de l’ensemble. Ces parti cu la rités sont illus trées par la
première chanson du recueil des Chan sons folastres de 1612, « Il estoit
un bon homme 33 », qui repré sente un coup de force à l’ouver ture de
ce chan son nier papier dans la mesure où elle est composée
essen tiel le ment d’onoma to pées, comme s’il s’agis sait d’exhiber la
dimen sion orale de ces créa tions qui gagnent le domaine de
l’imprimé. Les prologues sélec tionnés mettent aussi en évidence
cette dimen sion en étant sans cesse adressés aux « Messieurs » d’une
assis tance supposée et en abor dant des théma tiques en adéqua tion
avec les airs recueillis qui racontent des affaires de cocuage, des
rencontres amou reuses ou le partage d’une même boisson. Le
contenu des chan sons comme celui des prologues n’est pas modifié
ou adapté en vue de ces impres sions, notam ment pour mieux
corres pondre au cadre de publi ca tion local qu’est la ville
de Rouen 34 : les Chan sons folastres et prologues ainsi que leur suite ne
sont que des repu bli ca tions et l’adap ta tion se situe bien, non au
niveau des textes, mais au niveau des recueils, par leur assem blage
inha bi tuel. Jean Petit, qui publie alors aussi bien du théâtre que des
écrits de circonstance 35, réalise en effet avec ces recueils mêlés une
opéra tion de compi la tion inno vante : à la diffé rence des autres
recueils qui allient les prologues de Brus cam bille à d’autres
produc tions telles que des histoires facétieuses 36, les créa tions sont
ici alter nées, une chanson succé dant systé ma ti que ment à un
prologue. Cet entre croi se ment systé ma tique accentue les échos
théma tiques et accroît l’impor tance de la dimen sion orale de ces
diffé rents morceaux qui se voient en partie réunis pour leur capa cité
à être dits ou entonnés en société.

11

On peut s’inter roger sur les raisons de ce mélange. Ce choix ne paraît
pas démon trer le besoin de mêler les prologues à d’autres textes

12
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puisque dès 1610, une autre édition rouen naise conte nait unique ment
les discours du farceur et que ceux- ci conti nue ront à paraître dans
cette ville sans le soutien d’autres textes 37. En revanche, il est
possible que cette dispo si tion alternée ait servi à brouiller les pistes
et à présenter des repu bli ca tions sous des airs de nouveauté, Petit
rejoi gnant ainsi les pratiques d’impres sion libre et de pira tage
courantes dans la cité rouen naise à cette période 38. En outre,
compte tenu du milieu édito rial rouen nais favo rable aux publi ca tions
dites « facétieuses 39 » et même licen cieuses, il est presque certain
que cet entou rage textuel a favo risé le lance ment imprimé de ces
prologues comiques à Rouen et qu’il s’agit là d’une opéra tion
édito riale stra té gique de la part de Petit. Celui- ci cherche
proba ble ment à faire un coup double en rassem blant deux formes à la
mode : il récu père des prologues comiques imprimés, encore
anonymes, qui ont du succès à Paris 40 et les intro duit dans des
recueils de chan sons déjà bien implantés dans le marché rouennais.

Un élément suggère que ce mélange parti cipe au lance ment de la
publi ca tion de Brus cam bille à Rouen : le réem ploi par Petit de l’épître
que Jean Millot, premier éditeur des prologues de Brus cam bille à
Paris, avait placé à l’ouver ture du livre en 1609. Cette épître se
termine par l’annonce suivante :

13

l’autheur qui n’adore autre profes sion [que celle d’égayer le lecteur]
aura tracé une autre troupe de prologues qu’au mesme instant je
mettray à la presse pour t’estre dedié de telle humi lité que je
fais ceux- cy 41.

Le fait même que Petit reprenne cette épître, et donc fasse sienne la
promesse de Millot, sous- entend qu’il espé rait le succès de ce recueil
mêlant prologues comiques et chan sons folastres. L’enga ge ment sera
tenu dans le cas de Millot avec la paru tion des Prologues tant serieux
que facecieux puis des Fantai sies de Bruscambille 42, comme dans celui
de Petit avec la repu bli ca tion des Chan sons folastres et prologues et
surtout l’exten sion de cette entre prise avec le Second livre des
chan sons folastres et prologues en 1612 43. Le réem ploi de ce texte
limi naire exogène, assure par ailleurs une connexion entre deux
corpus initia le ment étran gers. Il avertit les lecteurs qu’ils seront
contraints « d’ouvrir les dents de telle espace qu’on y pour roit
faci le ment cacher une perdrix toute rostie 44 », et donc que l’enjeu
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comique, qui était d’abord celui des prologues, devient celui des
chan sons choi sies. En ce sens, ce sont bien les discours de
Brus cam bille qui dictent une sélec tion de chan sons plai santes, qui
dirigent et plani fient la récep tion de ces recueils mêlés.

On le voit avec le cas de ces Chan sons folastres et prologues parus
chez J. Petit, le recueil est une forme de publi ca tion qui trouve son
intérêt et peut- être sa légi ti mité dans le travail de compo si tion des
opéra teurs de l’imprimé qui réalisent sans doute un gain de temps, en
repre nant des matières déjà parues, et un profit écono mique, en
exploi tant le succès de certaines publi ca tions dénuées de noms
d’auteurs. Ces recueils mêlés n’affichent nulle ment le nom de
Brus cam bille et l’on mesure plei ne ment, à partir de ce second
exemple, que leur fonc tion ne ment repose davan tage sur le partage
des corpus que sur une noto riété d’auteur ou d’éditeur.

14

Des recueils imprimés aux usages
partagés et oralisés
À partir de ces obser va tions, que peut- on dire des usages et des
publics de ces recueils de chan sons (avec ou sans prologues), ou du
moins de leur program ma tion par les recueils imprimés ? La nature
orale affi chée par ces pièces qui se donnent à lire comme des
« chan sons » ou des « airs » suppose presque de facto un poten tiel de
circu la tion que les poésies n’impliquent que de manière secon daire,
leur statut n’impli quant pas néces sai re ment une énon cia tion à
haute voix.

15

Les usages de ces livres sont peu programmés par des écrits
limi naires tels que des « avis au lecteur » puisque rares sont ceux qui
disposent de ce type de textes intro duc tifs qui pour raient servir de
modes d’emploi 45. Reste les titres, qui peuvent fonc tionner comme
des programmes condensés de ces ouvrages et de leurs appli ca tions,
en mettant souvent l’accent sur le diver tis se ment et la forme des
écrits rassem blés. Malgré le retour des appel la tions « airs de cour »
ou « chan sons », il n’est pas évident que ces écrits soient vrai ment
des paroles versi fiées desti nées à être chan tées et il peut ne s’agir que
de poésies rebap ti sées comme l’ont montré certains emprunts.
L’absence de parti tions ou même parfois d’indi ca tions de timbres,

16
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c’est- à-dire d’un air connu qui peut servir de « moule » pour les
nouvelles paroles propo sées, va égale ment dans ce sens et l’on est
loin, avec ces recueils de chan sons sans musique, des recueils d’airs
notés imprimés chez Pierre Ballard à Paris 46.

Pour tant, même si on ne peut affirmer avec certi tude qu’ils aient fait
l’objet d’une mise en voix, ces écrits adoptent le titre et la forme de
« chan sons » et corres pondent au premier sens de ce mot que
déga gera Fure tière à la fin du siècle : « petite piece de vers aisez,
simples, et natu rels, que l’on chante sur quelque air 47 ». Dans ce
cadre, les recueils sont des objets imprimés fonc tion nant comme des
enre gis tre ments, comme des réper toires de paroles qui pour ront être
chan tées. Ces compi la tions sont des supports écrits vouées à des
appro pria tions multiples et en parti cu lier des appro pria tions
orali sées. La présence, bien que non systé ma tique, d’un timbre plus
ancien ou connu accom pa gnant certaines chan sons, semble d’ailleurs
être la trace de ce phéno mène. Ainsi, soit les recueils étaient destinés
à des cercles ou des compa gnies de personnes qui connais saient déjà
ces timbres et pouvaient les entonner comme ils devaient l’être ; soit
on peut faire l’hypo thèse que ces vers pouvaient s’adapter à
diffé rentes pratiques : être repris sur des airs connus choisis par les
lecteurs- interprètes des recueils, être déclamés dans des compa gnies
ou encore être lus silen cieu se ment. Ces petits ouvrages se présentent
comme des cata logues maniables, à usage pratique, dans lesquels les
lecteurs sont invités à circuler grâce à des tables des matières
orga ni sées de manière alpha bé tique à partir du premier vers des
chan sons. Ce système de clas se ment diffère d’un agen ce ment
géné rique ou théma tique et permet à l’utili sa teur de retrouver
rapi de ment une chanson parti cu lière ou connue.

17

Si la program ma tion des usages ne prend que rare ment l’allure
d’« avis au lecteur » dans ces recueils de chan sons, elle peut
s’insi nuer au cœur des ouvrages. Ainsi, au sein du livre Non le tresor
ny le trias ne le cabinet…, on trouve à la fin, au sein d’une section
inti tulée « Chan sons à danser », de brèves chan sons à boire qui
pres crivent des manières de chanter et de performer ces textes
imprimés. Certains couplets ou refrains sont pour cela accom pa gnés
de consignes qui distri buent gestes et paroles : « la compa gnie doit
chanter ensem ble ment », « L’un de la compa gnie chan tera seul ce
couplet tena[n]t entre le verre à sa main le mons trant à celuy auquel

18
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il veut boire, puis le couplet achevé boira 48 », ou encore « La
compa gnie chan te ront ensem ble ment ce pendant qu’il boira ce qui
ensuit, frappa[n]t des mains sur la table en faço[n] de tambour
jusques à ce qu’il aye beu 49 ». Ces chan sons à boire mobi lisent un
imagi naire mili taire de soldats en campagne plutôt qu’un seul
imagi naire des tavernes : on y trouve notam ment des chan sons à la
santé du roi, d’un capi taine, etc. Ces indi ca tions font office de
proto coles de récep tion et mettent en place une fiction de partage, à
la fois d’une parole et d’une boisson. Les instruc tions déli vrées
peuvent être plus ou moins complexes mais elles sont toujours
tour nées vers une réali sa tion orale et convi viale. La maté ria lité de ce
volume irait d’ailleurs dans ce sens puisqu’il est carac té risé par une
opti mi sa tion de l’espace de la page : les chants se suivent étroi te ment
sans bandeaux d’orne men ta tion ni de marges suffi sam ment larges
pour faci liter une prise de notes ou des commen taires écrits.

L’esquisse de cette program ma tion orale et collec tive peut aussi
prendre la forme d’une image, comme dans la page de titre des Airs
de Cour publiés en 1607 chez Brossart 50. Il s’agit d’une gravure sur
bois qui illustre une mise en pratique du chan son nier en ques tion, ou
du moins une projec tion de cet usage, à savoir une lecture en
réunion, peut- être chantée a capella, qui s’opère dans le cas présent
dans une atmo sphère détendue comme le suggère l’atti tude des
person nages dont l’un est assis sur la table. Cette image est en réalité
tirée d’autres compi la tions publiées quelques décen nies plus tôt à
Lyon, par Benoît Rigaud, dans les Chan sons nouvelles fort amou reuses,
plai santes & recreatives, non datées, ou dans L’Amou reux passetemps
paru en 1582 51. Le fait même que cette figu ra tion revienne en tête de
diffé rents recueils, parfois dans un autre contexte édito rial, sous- 
entend que les contem po rains l’ont estimée oppor tune pour servir à
l’accom pa gne ment et à la promo tion de chan son niers papiers.
L’image proposée (fig. 2) met en évidence l’aspect musical de
l’expé rience puisque l’ouvrage ouvert sur la table semble bien plus
grand que le recueil édité et paraît donc contenir des parti tions. Que
ce soit par une illus tra tion ou par des pres crip tions mêlant chant et
boisson, ces éléments mobi lisent des imagi naires diver geant de celui
de la « cour » que les titres de ces recueils de chan sons convoquent.
La présente gravure média tise la consom ma tion d’un chan son nier
comme une pratique sociale, appa rem ment plutôt mascu line, le
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Fig. 2. Image illus trant plusieurs recueils de chansons. Chan sons nouvelles fort

amou reuses, plai santes & recreatives…, Lyon, Benoist Rigaud, s. d., n. p. BnF/Gallica

recueil servant de support à des festi vités en réunion. Ainsi, les
compi la tions impri mées ne programment pas tant – ou du moins pas
seule ment – des pratiques de lecture qu’une diffu sion par d’autres
biais que l’écrit et en l’occur rence plus spéci fi que ment par des
pratiques orales collectives.

Parce qu’elles induisent une diffu sion orale accrue, poten tiel le ment
collec tive, et que leur exis tence dépend d’une forme de répé ti tion, les
chan sons consti tuent une matière partagée qui se prête idéa le ment à
la mise en recueil, en parti cu lier entre la fin et le début du XVIIᵉ siècle,
à une époque où ce mode d’impres sion se déve loppe de manière
expo nen tielle et où les « airs de cour » sont en vogue. Les
compi la tions de chan sons sans parti tions parues au cours de cette
période sont parti cu liè re ment inté res santes en ce qu’elles affichent
les dyna miques de circu la tion des textes et la valeur qu’acquiert l’acte
de composer en recueil. Ce processus édito rial peut être quali fiant
pour les opéra teurs de l’imprimé comme l’ont mis en lumière les
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NOTES

1  À propos du statut de la famille Ballard et de leur rôle dans l’édition de la
musique en France, voir notam ment Laurent Guillo, Pierre I Ballard et
Robert III Ballard, impri meurs du roy pour la musique (1599-1673), Spri mont,
Mardaga, « Musique – Musi co logie », 2003.

2  Sur le recueil comme « mise en ordre » qui engage ses publi ca teurs et
s’appa rente à une démarche active porteuse de sens, voir Dinah Ribard, « La
Philo so phie mise en recueils : les “pièces fugi tives” », dans Chris tian
Jouhaud et Alain Viala (dir.), De la Publi ca tion. Entre Renais sance et Lumières,
Paris, Fayard, 2002, p. 61-75.

3  Ce constat est posé par Jean Vignes lors de la première séance du
sémi naire « L’air du temps. La chanson et l’histoire entre poétique et

études de cas des recueils de chan sons publiés par Adrien de Launay
et Jean Petit. Les hommes du livre se saisissent des multiples
possi bi lités offertes par la forme édito riale du recueil pour mani puler
les chan sons, celles- ci consti tuant une matière privi lé giée dans un
cadre où la ques tion de l’aucto ria lité paraît secondaire.

Les échanges souli gnés entre les recueils dépassent les ques tions
d’inter tex tua lité : ils mettent en avant les usages en série de ces
pièces aussi bien au niveau de la créa tion des objets- livres que sont
les recueils qu’au niveau de leur consom ma tion par des lecteurs. En
cela, les chan son niers s’inscrivent dans des pratiques de réem ploi
courantes à l’époque moderne dans le domaine de l’imprimé, qui
peuvent être liées à des enjeux écono miques, poétiques
ou politiques 52. Ces recueils de chan sons présentent toute fois la
parti cu la rité d’ouvrir, de manière peut- être plus directe que les
recueils collec tifs de poésies contem po rains, vers des dyna miques de
diffu sion autres, et en parti cu lier de programmer une orali sa tion qui
oriente ces livres vers des pratiques orales et sociales
poten tiel le ment diver si fiées. La charge orale de ces produc tions ainsi
que l’affi chage de leur carac tère partagé qui suppose que les
moda lités de reprise liées à la mise en recueil marchent de façon
parti cu liè re ment active, sont deux prin cipes qui paraissent
carac té riser ces recueils de chan sons par rapport aux
recueils poétiques.
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poli tique » qu’il a créé en 2019-2020 à l’univer sité Paris Diderot. Voir le
compte rendu en ligne sur le carnet Hypo thèses dédié : https://airdutemps.
hypotheses.org/487 (consulté le 22/09/20).

4  Pour une biblio gra phie trans his to rique et évolu tive sur la chanson, on
pourra se reporter à celle proposée en ligne par les membres du sémi naire
« L’air du temps. La chanson et l’histoire entre poétique et poli tique » : http
s://airdutemps.hypotheses.org/bibliographie (consulté le 22/09/20).

5  Pour un aperçu de l’ampleur de ce corpus, on pourra consulter la base
PHILIDOR réalisée par le Centre de musique baroque de Versailles et plus
spéci fi que ment le cata logue sur « L’air de cour imprimé en France (1602-
1660) » : https://philidor.cmbv.fr/Publications/Catalogues- de-genre/Catal
ogue- de-l-air-de-cour-en-France-1602-ca-1660. Voir égale ment les travaux
de Géorgie Duro soir, dont L’Air de cour en France (1571-1655), Liège,
Mardaga, « Musique – musi co logie », 1991.

6  Tresor des plus excel lentes chan sons amou reuses, et airs de court.
Recueillies des plus insignes Poëtes de ce temps. Avec Plusieurs autres
Chan sons, tant amou reuses que plaisantes, Rouen, Nicolas Angot, 1614.

7  Pour une illus tra tion diffé rente de la variété des airs de cour, voir
Claude Duneton, Histoire de la chanson fran çaise. Des origines à 1860, Paris,
Seuil, 1998, p. 473-480.

8  Pour une étude appro fondie des recueils de poésies collec tifs et les
phéno mènes d’emprunts qui carac té risent leur mise en recueil, voir
Miriam Speyer, « Briller par la diver sité » : les recueils collec tifs de poésies au
XVIIᵉ siècle (1597-1671), Paris, Clas siques Garnier, « Lire le XVII  siècle »», série
« Voix poétiques », à paraître.

9  À propos des « Tresors » comme genre édito rial, sur leur diver sité et
leurs prin cipes de compi la tion, voir en parti cu lier les travaux d’Anne Réach- 
Ngô, et notam ment son projet de biblio thèque numé rique des livres
inti tulés « Thre sors de la Renais sance » parus en France entre 1570 et
1650 (https://eman.hypotheses.org/198, consulté le 02/10/20) ainsi que le
carnet « La roue à livres » dédié aux pratiques de compi la tion, de
rema nie ment et de circu la tion des écrits de la première moder nité : http
s://rouealivres.hypotheses.org/thresors- de-la-renaissance (consulté
le 02/10/20).

10  La Fleur des chan sons amoureuses, ou sont comprins tous les : Airs de
Court. Recueillis aux Cabi nets : des plus rares Poëtes de ce temps, Rouen,
Adrian de Launay, 1600.
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11  Airs de cour compre nans le tresor des tresors, la fleur des fleurs, & eslite des
Chansons amoureuses. Extraites des œuvres non encor cy devant mises
en lumiere des plus fameux & renommez Poëtes de ce siecle, Poitiers, Pierre
Bros sart, 1607, n. p. Il s’agit des trois chan sons suivantes : « Qui veut ouyr
merveille », « Escoutez un cas deplo rable » et « Qui veut ouyr chanson »,
p. 563-573.

12  Nous utili sons ce terme, de manière anachro nique, pour dési gner les
recueils imprimés de chan sons quand il ne désigne au cours de la première
moder nité que des « faiseur[s] de chan sons » selon la défi ni tion qu’en
propose Fure tière (Diction naire universel conte nant gene ra le ment tous les
mots fran çois, tant vieux que modernes…, t. 1, La Haye et Rotterdam, Arnout
et Reinier Leers, 1690, n. p.).

13  Dès la fin du XVIᵉ siècle, le recueil est un mode de publi ca tion de la
répu ta tion pour les auteurs avec le déve lop pe ment des « œuvres »
person nelles, comme l’illustre par exemple le cas spec ta cu laire de Ronsard.
Voir à ce propos, Chris tine de Buzon et Michèle Clément, « Œuvres et
collec tion : l’emploi du mot œuvres dans un titre fran çais avant 1560 et
l’impres sion des Œuvres d’un auteur avant 1560 en France », RHR, 74, 2012,
p. 135-160. Sur le recueil comme mode de publi ca tion d’un groupe
d’auteurs au XVIIᵉ siècle, voir l’exemple des poètes saty riques déve loppé par
Guillaume Peureux, La Muse saty rique (1600-1622), Genève, Droz, « Les
Seuils de la moder nité », 2015.

14  Béran gère Parmen tier, « Intro duc tion », Litté ra tures classiques, 80 :
B. Parmen tier (dir.), L’Anonymat de l’œuvre (XVIᵉ-XVIIIᵉ siècle), 2013, p. 5-16, p. 7.

15  Il y a bien entendu des excep tions. Certains recueils sont aussi parus
sous pseu do nymes, ceux- ci pouvant parfois renvoyer davan tage à
l’inter prète qu’à l’auteur des pièces réunies comme pour les Chan sons de
Gaul tier Garguille (Paris, Fran çois Targa, 1632) ou le Recueil general des
chan sons du Capi taine Savoyard. Faictes & compo sées par les meilleurs
Autheurs de ce temps. Par luy seul chan tées dans Paris (Paris, Jean Promé,
1645) attribué à un certain Phil lipot. Comme l’indique le titre de ce second
ouvrage, la ques tion de l’appro pria tion par la perfor mance reste perti nente
puisque nombre des chan sons que contiennent ces recueils ont été
impri mées aupa ra vant dans des recueils collectifs.

16  Cette mention fait office de titre pour certaines chan sons du Tresor des
plus excel lentes chan sons amou reuses, et airs de Court…, op.cit., , par
exemple, p. 85-105.
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17  Ibid., p. 139-141.

18  Le Tresor des plus belles chan sons amou reuses et recrea tisves. Augmenté
de plusieurs Airs nouveaux et autres chan sons nouvelles, non encore veuës.
Nouvel le ment imprimé de nouveau & corrigé outtre les
précé dentes impressions, Rouen, Pierre de La Motte, 1606, p. 36.

19  Sur l’usage des italiques dans les ouvrages poétiques au XVIIᵉ siècle, voir
M. Speyer, « Les dieux écrivent- ils en italiques ? Typo gra phie et mise en
livre de pièces en vers et en prose », dans Nathalie Collé et Monica
Latham (dir.), L’Habillage du livre et du texte aux XVIIᵉ et XVIIIᵉ siècles, Nancy,
PUN – Éditions univer si taires de Lorraine, « Book Prac tices & Textual
Itine ra ries/ Pratiques du livre & Itiné raires du texte », 2019, p. 79-92. Au
sein des recueils de chan sons consultés, les italiques appa raissent en outre
souvent pour distin guer les chants composés de vers plus longs que la
moyenne, à savoir en déca syl labes ou en alexandrins.

20  Tresor des plus excel lentes chan sons amou reuses, et airs de Court…,
op. cit., p. 154 ; Le Tresor des plus belles chan sons amou reuses et
recrea tisves…, op. cit., p. 164-176. Sur Charles Tessier, voir Frank Dobbins,
« Les Airs de Charles Tessier », dans G. Duro soir (dir.), Poésie, musique et
société. L’air de cour en France au XVIIᵉ siècle, Liège, Mardaga, « Musique –
musi co logie », 2006, p. 135-153.

21  Le Tresor des plus belles chan sons amou reuses et recrea tisves, op. cit,
p. 164-176.

22  Méta mor phoses du commen taire (XVᵉ-XVIIIᵉ siècle). Une Anthologie, éd. du
Groupe Lire, Commenter, Réécrire Presses univer si taires de Paris Nanterre,
« Orbis litte rarum », 2020.

23  Non le tresor ny le trias ne le cabinet moins la beauté mais plus la fleur ou
l’eslite de toutes les chan sons amou reuses et airs de court. Tirez des œuvres et
Manu cripts des plus fameux Poëtes de ce temps, Rouen, Adrian de
Launay, 1602.

24   Ibid., n. p.

25  Nicolas Schapira, Un Profes sionnel des lettres au XVIIᵉ siècle. Valentin
Conrart : une histoire sociale, Seyssel, Champ Vallon, 2003, p. 101-102.

26  Bien que son effi ca cité demeure limitée, la prise de privi lège constitue
en elle- même une action d’auto rité sur l’objet imprimé. Avec le
déve lop pe ment de l’histoire du livre concer nant la première moder nité ces
dernières années, la biblio gra phie sur les privi lèges s’est consi dé ra ble ment
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augmentée. Nous renvoyons sur ce point au bilan proposé par Edwige
Keller- Rahbé dans sa présen ta tion du volume Privi lèges de librairie en
France et en Europe (XVIᵉ-XVIIᵉ siècle), E. Keller- Rahbé (dir.), collab. Henriette
Pommier et Daniel Régnier- Roux, Paris, Clas siques Garnier, « Études et
essais sur la Renais sance », 2017.

27  Non le tresor ny le trias…, op. cit., n. p.

28  Ibid. Cet avis « Au lecteur » sera repro duit en fin de volume lorsque le
recueil est repu blié en 1607 dans les Airs de cour compre nans le tresor
des tresors…, op. cit., n. p.

29  On trouve d’ailleurs sur la dernière page du recueil édité par A. de
Launay en 1602 l’inscrip tion « De l’impri merie de Robert Feron, 1602 » qui
met en évidence le rôle de l’impri meur, et derrière lui, de toutes les mains
qu’emploie sa maison.

30  Chan sons folastres, et prologues tant super li fiques que Drola tiques des
Come diens Fran çois. Augmentée de deux Prologues, l’un du Cul, & l’autre de
ſon Estuy, Rouen, Jean Petit, 1610 ; Chan sons folastres et prologues, tant
super li fiques que Drola tiques des Come diens Fran çois. Reveus & augmen tees
de nouveau, Par le Sieur de Bellone, Rouen, Jean Petit, 1612.

31  Sur ce farceur fran çais, actif dans le premier tiers du XVIIᵉ siècle, voir ses
Œuvres complètes, éd. H. Roberts et A. Tomarken, Paris, Cham pion, 2012. Je
me permets égale ment de renvoyer à mon travail de thèse : Le Phéno mène
« Brus cam bille ». Édition, théâtre, actualité, Univer sité Paris Nanterre, sous
la dir. de G. Peureux, soutenue le 14/11/2020, ainsi qu’à la section de la
biblio gra phie consa crée à cet auteur.

32  Alain Viala, « Éléments pour une poétique histo rique des recueils : un cas
ancien singu lier, la Comparaison de Desma rets », Études littéraires, 30, 2,
1998, p. 13-22, notam ment p. 19. Ce n’est qu’en 1612 que le nom du Sieur de
Bellone inter vient, proba ble ment par réfé rence à un acteur local dont on
connait aussi quelques sonnets et une tragédie : Les Amours de Dalc meon et
de Flore, Tragedie. Par Estienne de Bellone Touren geau. Dediée à Monsieur
du Vivier, Rouen, Raphaël du Petit Val, 1621.

33  Chan sons folastres et prologues, tant super li fiques que Drola tiques des
Come diens Fran çois. Reveus & augmen tees de nouveau, op. cit., n. p.

34  Alors que des adap ta tions au contexte de publi ca tion normande sont
faci le ment aména geables dans le cas des prologues comme l’illus trent les
Plai sants para doxes de Bruscambille édités à Rouen trois ans plus tard :
certains prologues réunis comportent des allu sions répé tées à cette ville
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dont certaines d’entre elles seront rempla cées par des mentions renvoyant
à un cadre pari sien lorsque l’ouvrage chan gera de milieu de publi ca tion :
Voir Bruscambille, Œuvres complètes, op. cit., p. 565 notamment.

35  À titre d’exemples, on peut mentionner les paru tions théâ trales
suivantes : Antoine de Monchrestien, L’Ecos soise, ou le Desastre, tragedie par
A. de M., Sieur de Vaste ville. A Monsei gneur le Prince de Condé (1603) ou
Jean Auvray, L’Inno cence descou verte, Tragicomedie (1609) ; et pour les écrits
de circons tance : Regrets sur la mort de Madame sœur unique du Roy (1604),
Les Vœux des Fran çois accom plis à la nais sance de monsei gneur le
duc d’Orléans (1607) ou Stances sur la mort pitoyable du roy Henry IIII (1610).

36  Voir par exemple l’édition suivante dans laquelle une ving taine
d’histoires facé tieuses précède les prologues du comé dien : Discours
face cieux et tres- recreatifs, pour oster des esprits d’un chacun, tout ennuy &
inquie tude. Augmenté de plusieurs Prologues Drola tiques non encore veux,
Rouen, 1610. Voir aussi, plus tardi ve ment, le Nouveau recueil de pieces
comiques et face cieuses les plus agreables & diver tis santes de ce temps, Paris,
Etienne Loyson, 1661.

37  Bruscambille, Prologues non tant super li fiques que drola tiques,
nouvel le ment mis en veuë, Rouen, 1610.

38  Jean- Dominique Mellot estime que la place des publi ca tions illi cites dans
cette ville occupe « au moins 13 % pour l’ensemble de la période » qu’il
étudie : L’Édition rouen naise et ses marchés (vers 1600 – vers 1730).
Dyna misme provin cial et centra lisme parisien, Paris, École des chartes,
« Mémoires et docu ments de l’École des chartes », 1998, p. 166.

39  Alain Mercier, Le Tombeau de la mélan colie. Litté ra ture et facétie sous
Louis XIII. Avec une biblio gra phie critique des éditions facé tieuses parues de
1610 à 1643, Paris, Cham pion, « Lumière clas sique », 2005, t. 1, p. 78-87.

40  Le nombre impor tant d’éditions (42 entre 1609 et 1635) et la paru tion
presque immé diate, dès 1610, de contre fa çons à Rouen des recueils de
Brus cam bille (dont les éditions mention nées dans les notes précé dentes),
sont des indices de cette réus site parisienne.

41  Bruscambille, Œuvres complètes, op. cit., p. 86.

42  Bruscambille, Prologues tant serieux que face cieux. Avec
plusieurs Galimatias. Par le S  D. L., Paris, Jean Millot et Jean de Bordeaulx,
s. d. ; Les Fantai sies de Brus cam bille. Conte nant plusieurs Discours,
Para doxes, Harangues & Prologues face cieux. Faits par le Sieur des
Lauriers, Comedien, Paris, Jean Millot, 1612.
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43  Chan sons folastres et prologues, tant super li fiques que Drola tiques des
Come diens Fran çois. Reveus & augmen tees de nouveau, op. cit. ; Le Second
livre des chan sons folastres et prologues, Tant Super li fiques que Drola tiques
des Come diens Fran çois. Par Eſtienne Bellone Tourengeau, Rouen, Jean
Petit, 1612.

44  Chan sons folastres et prologues, tant super li fiques que Drola tiques des
Come diens Fran çois. Reveus & augmen tees de nouveau, op. cit., n. p.

45  Il y a bien sûr des excep tions dont l’avis dans Non le tresor ny le trias…,
op. cit., commenté plus haut fait partie ainsi que l’épître du Doux entre tien
des bonnes compa gnies ou le recueil des plus beaux airs à danser… (Paris, Jean
Guignard, 1634) abordée plus bas.

46  On pourra consulter, à titre d’exemple, l’ouvrage suivant : Recueil de
chan sons pour dancer et pour boire, Paris, Pierre Ballard, 1627. Sur les
publi ca tions d’airs notés des Ballard, voir plus large ment Anne- 
Madeleine Goulet, Poésie, musique et socia bi lité au XVIIᵉ siècle. Les Livres
d’airs des diffé rents auteurs publiés chez Ballard de 1658 à 1694, Paris,
Cham pion, « Lumière clas sique », 2004.

47  A. Furetière, Diction naire universel, op. cit.

48  Non le tresor ny le trias…, op. cit., p. 401.

49  Ibid., p. 402.

50  Airs de Cour compre nans le tresor des tresors…, op. cit.

51  Chan sons nouvelles fort amou reuses, plai santes & recrea tives : Sur
plusieurs beaux & divers chants, conte nans plusieurs sortes de couleurs &
fleurs, lesquelles n’ont esté encores veuës n’impri mees par cy- devant, Lyon,
Benoît Rigaud, s. d. ; L’Amou reux passe temps, Déclaré en Joyeuse Poësie, par
plusieurs Epistres du Coq à l’Asne, & de l’Asne au Coq, avec Balades, Dizains,
Huitains, & autres joyeusetez, Lyon, Benoît Rigaud, 1582.

52  Voir les actes du colloque Usages du « copier- coller » aux XVIᵉ et
XVIIᵉ siècles : extraire, réem ployer, recomposer, Marie- Gabrielle Lalle mand et
Miriam Speyer (dir.), Presses univer si taires de Caen, à paraître.
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TEXT

La litté ra ture médié vale trouve sa spéci fi cité dans une série de
phéno mènes que nous pensons aujourd’hui en termes de manque :
diffi ci le ment saisis sable en raison de l’oralité qui la carac té rise
habi tuel le ment en ses premières réali sa tions, c’est une litté ra ture qui
n’a origi nel le ment pas de support concret, stable, durable 1. Le texte
manus crit ne coïn cide pas avec le moment de la nais sance de l’œuvre,
il est plus tardif, éloigné du moment de la compo si tion et de la
perfor mance : les branches du Roman de Renart sont par exemple
copiées plus de 50 ans après leur réci ta tion ; les manus crits du
Perceval de Chré tien de Troyes (composé autour de 1282-1283) sont
tous posté rieurs au XIII  siècle. La main n’est bien entendu pas celle de
leur auteur mais celle d’un copiste (un écrivain, au sens littéral) et il
faut attendre le XIV  siècle pour lire les premiers manus crits
auto graphes, que l’adjectif soit pris dans son sens large – un
manus crit dont la confec tion est enca drée par l’auteur, qui exerce
donc son auto rité –, ou au sens littéral, le manus crit étant alors de la
main même de l’auteur. Dans le Moyen Âge du XII  siècle, le support
n’est pas la surface sans vie et bidi men sion nelle du parchemin, il est
de chair et d’os : l’œuvre est trans mise de bouche à oreille. Le conteur
est visuel le ment là au moment de sa perfor mance orale (il fait acte de
présence), et change en prin cipe à chaque nouvelle audi tion :
l’actua li sa tion (hic et nunc) est celle d’un je qui varie selon les

1

e

e

e
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circons tances mais qui surtout dispa raît une fois la perfor mance
terminée, lais sant une place vacante et silen cieuse. Car il n’y a pas
d’archives de la voix (elles sont très récentes), pas d’enre gis tre ment,
de capta tion qui permet trait de figer une présence du je poétique,
mais aussi de la singu la riser selon les traits de son visage, l’into na tion
ou le rythme de sa voix. Le conteur ou plutôt les conteurs succes sifs
nous échappent aujourd’hui. Ils n’ont pas de nom, pas de corps 2.

Le constat est le même pour les scribes dont les mains se succèdent
parfois à la copie d’un manus crit avec pour seuls indices la couleur de
l’encre, l’épais seur de la plume : les copistes signent très rare ment le
texte, et leur figu ra tion – comme celle des conteurs ou jongleurs –
dans les enlu mi nures, les tapis se ries ou sur des fresques est souvent
très codi fiée, sans signes expres sifs de leur persona, en l’absence de
portrait ressem blant avant le XIV  siècle 3. Dispa rais sant, le conteur
comme le scribe emportent avec eux l’auteur auquel ils se sont tour à
tour substi tués : dissé miné en ces multiples actua li sa tions, celui- ci ne
fait pas encore auto rité à cette période et s’efface. Le manque est là
aussi : beau coup de textes de notre litté ra ture médié vale sont sans
auteurs et leur œuvre est donnée en partage, modi fiée au gré des
circons tances. En l’état de notre docu men ta tion, nombre de textes
litté raires sont restés anonymes : dans Qu’est- ce qu’un auteur ?,
Foucault distingue en effet nette ment textes litté raires et textes
scien ti fiques quant aux moda lités d’assi gna tion d’un discours à un
nom propre 4. Surtout, Foucault énonce – ce qui est parti cu liè re ment
opérant pour la litté ra ture médié vale – que le nom d’auteur

2

e

assure une fonc tion clas si fi ca toire ; un tel nom permet de regrouper
un certain nombre de textes, de les déli miter, d’en exclure quelques- 
uns, de les opposer à d’autres. En outre, il effectue une mise en
rapport des textes entre eux ; […] que plusieurs textes aient été
placés sous un même nom indique qu’on établis sait entre eux un
rapport d’homo gé néité ou de filia tion, ou d’authen ti fi ca tion des uns
par les autres, ou d’expli ca tion réci proque, ou
d’utili sa tion concomitante 5.

Le nom ou le sobri quet atta chés à un texte ou à une œuvre
consé quente et consti tuée – Chré tien de Troyes, Marie de France ou
Rute beuf – ne donne pas pour autant à l’auteur d’exis tence physique
ou biogra phique. Paul Zumthor a ainsi pu écrire dans Langue,
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texte, énigme que « l’ensemble litté raire médiéval appa raît à nos yeux
comme une poésie presque tota le ment “objec tivée” : je veux dire dont
le sujet nous échappe 6 ». Il ajoute :

Ce qui rend le poète présent, c’est l’élan initial, une pulsion
trans for ma trice affec tant le texte entier. Toute origine s’efface : la
voix s’étouffe dans le texte qu’elle compose, avec lequel elle compose,
neutre, destruc teur des iden tités initiales 7.

Les manques qui compliquent notre appré hen sion de la litté ra ture
médié vale et qui lui donnent ce carac tère insai sis sable ou désin carné
sont aussi très certai ne ment à l’origine de la conscience de l’écri ture
comme chambre d’enre gis tre ment, comme mémoire de ce qui risque
d’être oublié. La fragi lité de la voix et de la perfor mance est double :
d’abord elle fait craindre la dispa ri tion de l’œuvre origi nelle – quand
les voix se seront tues – ; elle menace aussi de la disperser voire de la
corrompre – à moins qu’il ne s’agisse d’une
« appro pria tion joyeuse 8 » : ses multiples actua li sa tions devant des
publics et en des circons tances diffé rentes la font bouger selon des
régimes de variance et de mouvance que Paul Zumthor 9 ou Bernard
Cerqui glini ont tous deux analysés : « l’écri ture médié vale […]
est variance 10 ». Le manus crit entend ainsi, après la circu la tion orale
des œuvres, conserver les textes profanes comme il a précé dem ment
copié les textes latins sacrés ou histo riques. Le manus crit fixe et fige
les œuvres mais l’écri ture est encore une façon de les oraliser.
D’abord parce que toute lecture est encore lecture à voix
haute jusqu’au XIV  siècle 11, mais aussi parce que les récits eux- mêmes
ont conservé le souvenir de cette voix origi nelle dans les apos trophes
constantes aux audi teurs/lecteurs qui rythment et drama tisent
parfois les récits, mais aussi dans la forme même des textes : que l’on
pense à leur struc ture versi fiée et rimée, aux phéno mènes de
répé ti tion, d’ampli fi ca tion, de reprises de motifs qui sont autant
d’indices d’une conni vence avec le conteur, vivi fiée au moment de la
perfor mance puis de la mise en écrit.

3

e

Mais la période médié vale est longue et permet aussi, grâce à cette
étendue même, de saisir un processus, la dyna mique d’une histoire
litté raire qui voit l’émer gence de la figure de l’auteur conjoin te ment à
celle du livre, pensé bien souvent à l’origine en termes de compi la tion
et d’antho logie : le manus crit accueille ainsi fréquem ment plusieurs

4
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œuvres parfois très hété ro gènes. C’est aussi une période qui voit
l’émer gence de la figure de l’auteur dans les textes mêmes 12, dans des
œuvres qui tendent progres si ve ment à figurer l’indi vi duel, le monde
et le moi – s’éman ci pant de ce que Paul Zumthor a pu définir, parlant
entre autres du grand chant cour tois comme d’un je universel 13 –
pour aller vers quelque chose qui relè ve rait davan tage de la mimesis.
Le langage poétique médiéval dans cette durée qui l’a constitué et l’a
vu évoluer met en effet profon dé ment en ques tion les moda lités de
présence de l’auteur dans son texte, mais aussi la rela tion que l’auteur
ou le conteur entre tient avec son texte, avec son œuvre : quelle est la
réfé ren tia lité du je qui y appa raît, qui scande les étapes du récit,
comme dans le Tristan de Béroul ou le Roman de Renart ? Qui est ce
je qui chante dans la poésie lyrique en repre nant à chaque vers des
topoï maintes fois employés, pour dire l’éveil prin ta nier ou sa douleur
d’aimer une femme loin taine ? Ce je n’est- il pas alors, avant tout, un
être litté ra risé qui n’a d’exis tence que dans le chant lyrique qui le
confi gure et qui lui donne ses contours d’appa rence si singu liers mais
en réalité plei ne ment fiction nels et poétiques ?

Inventer un auteur
Il y a, dans la poésie occi tane, entre le XII  et le XIII  siècles, un point de
bascule enga geant des muta tions profondes sur le plan de
l’énon cia tion, de la récep tion mais aussi de la maté ria lité de ses
supports. Les chan son niers rassemblent et copient à cette époque les
pièces de la poésie lyrique occi tane qui ont circulé orale ment au
siècle précé dent : ils attri buent à chaque texte un auteur, et à chaque
auteur une vie et un portrait. Le sommaire des chan son niers assigne
en outre un ordre aux poèmes et aux poètes et un titre (fig. 1) 14 : la
petite rubrique rouge définit exac te ment l’enjeu de ces pages : « Aqui
son escrig li noms dels troba dors qui son en aquest livre que ant
trobadas las cansos l’un après l’autre » (« Ici sont écrits les noms des
trou ba dours qui sont rassem blés dans ce livre et on y trouve les
chan sons nommées les unes après les autres » – notre traduction).

5 e e
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Fig. 1. Sommaire du chansonnier I, f  1 r . BnF/Gallicao o

Ce geste de collecte est d’abord mémo riel : il retient la voix et donne
au poète une image, un portrait, pour la posté rité ; opéra tion de
recueil, le manus crit accueille les poèmes pour les protéger de l’oubli
et leur donner une pater nité, selon l’une des orien ta tions du verbe
« recueillir ». Mais, ce faisant, les chan son niers recon fi gurent aussi en
profon deur la poétique origi nelle des textes et, dans ce geste et dans
sa maté ria lité, se fait jour la muta tion de la voix première désor mais
dotée d’un ethos presque biogra phique. La collecte des poèmes dans
les chan son niers entend consti tuer et définir profon dé ment le lien de
l’auteur à son texte propre et à son image : le texte origi nel le ment
« objec tivé » trouve son auteur, le fabrique, l’indi vi dua lise. Cette
muta tion poétique essen tielle semble d’abord la consé quence d’un
dispo sitif plas tique singu lier pour la période médié vale, un dispo sitif
d’« auteu ri sa tion » 15 orchestré par la rencontre du texte – et de
plusieurs niveaux de texte – et de l’image.

https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b8419245d/f11.item
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b8419245d/f11.item
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b8419245d/f11.item
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b8419245d/f11.item
https://publications-prairial.fr/pratiques-et-formes-litteraires/docannexe/image/221/img-1.jpeg
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Fig. 2. Jordan Bonel, Jaufré Rudel, chansonnier I, f  121 v . BnF/Gallica

Les deux recueils les plus anciens que nous ayons conservés, les
manus crits jumeaux I et K, sans doute fabri qués à Venise pendant le
premier quart du XIII  siècle, orga nisent trois espaces
complé men taires nette ment déli mités (fig. 2 et fig. 3). En prose rouge,
un premier texte mêle ce que l’on désigne habi tuel le ment sous
les termes vidas et razzos.
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Ces quelques lignes retracent la biogra phie de l’auteur, mais une
biogra phie fictive et poétique, car elle est rédigée à partir d’une ou de
quelques cita tions des poèmes qui suivront ; elle se saisit d’un détail
infime qui sera l’occa sion d’une ampli fi ca tion narra tive,
presque romanesque.

https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b8419245d/f256.item
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b8419245d/f256.item
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b8419245d/f256.item
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b8419245d/f256.item
https://publications-prairial.fr/pratiques-et-formes-litteraires/docannexe/image/221/img-2.jpeg
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Fig. 3. Gaus bert Amiel, Guilhem IX d’Aqui taine, Guiraut de

Calanson, chansonnier K, f  128 r . BnF/Gallicao o

Tramant le fil évène men tiel de la vie, ces lignes fabriquent à partir
d’un substrat litté raire une trajec toire origi nel le ment absente pour
consti tuer un lien de cause à consé quence lui aussi inventé entre la
vie et l’écri ture. Une formule- refrain tradi tion nelle figure ainsi à la
join ture de la prose et du vers : « e fetz bonas cansos » (« et il fit de
belles chan sons »). Ces courts textes entendent égale ment cerner la
signi fi ca tion des poèmes et l’étendue de leur sens en propo sant des
éléments d’inter pré ta tion, souvent biogra phiques eux aussi. Ainsi la
vida de Marcabru d’après le manuscrit A :

Marca brus si fo gitatz a la porta d’un ric home, ni anc non saup hom
qui·l fo ni don. E N’Aldrics del Vilar fetz lo noirir. Apres estet tant ab un
trobador que avia nom Cercamon qu’el comensset a trobar. Et adoncs el
avia nom Pamperdut ; mas d’aqui enam ac nom Marca brun. Et en aqel

https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b60007960/f283.item.r=chansonnier+k.double.zoom
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b60007960/f283.item.r=chansonnier+k.double.zoom
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b60007960/f283.item.r=chansonnier+k.double.zoom
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b60007960/f283.item.r=chansonnier+k.double.zoom
https://publications-prairial.fr/pratiques-et-formes-litteraires/docannexe/image/221/img-3.jpeg
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temps non appel lava hom cansson, mas tot qant hom cantava eron
vers. E fo mout cridatz et ausitz pel mon, e doptatz per sa lenga ; car el
fo tant maldi zens que, a la fin, lo desfeiron li castellan de Guian[a], de
cui avia dich mout gran mal.

Marcabru fut aban donné à la porte d’un homme riche, et jamais
personne ne sut qui il fut ni d’où. Et Aldric d’Auvillars le fit élever.
Ensuite il demeura tant avec un trou ba dour qui se nommait
Cercamon qu’il se mit lui- même à « trouver ». Il s’appe lait alors
« Pain- Perdu », mais doré na vant il eut nom Marcabru. Or en ce
temps- là, on ne parlait pas de « chanson », mais tout ce qu’on
chan tait se nommait « vers ». Il fut fort renommé et écouté à travers
le monde, et redouté pour sa langue, car il fut si médi sant que,
fina le ment, les châte lains de Guyenne, dont il avait dit beau coup de
mal, le mirent à mort 16.

Les premières lignes engagent un mouve ment rétros pectif comme si
elles enten daient saisir l’homme au moment de sa nais sance en un
lieu, en un temps, selon une généa logie. Mais ces lignes disent en
réalité l’absence à l’origine de tout élément biogra phique tangible :
l’enfant est orphelin « et jamais personne ne sut qui il fut ni d’où » :
aucune biogra phie ne semble possible avant que l’homme devienne
poète et seule l’entrée en poésie vaut acte de nais sance. Le
trou ba dour n’existe donc qu’à partir du moment où il chante en des
inflexions sarcas tiques et ironiques qui lui sont propres et qu’il entre
dans une confrérie auprès d’un autre poète, Cercamon, ici, celui qui
cherche et parcourt le monde. La fin de la vida (car le texte est très
fermé) précise que ce sont ces poèmes mêmes qui, après l’avoir fait
naître en tant que poète, le feront mourir. La litté ra ture circons crit la
vie enclose à son tour dans ces quelques lignes d’écri ture à l’orée des
pièces poétiques rassem blées ensuite dans le manus crit. Au centre de
cette brève notice, le verbe « trobar » (« trouver ») cerne bien
l’acti vité du trou ba dour auquel il donne son nom pour en
définir l’essence.

À l’inverse, en appa rence, dans le chansonnier K, compo sant le portait
biogra phique de l’auteur, le copiste lui donne une mère, une origine
sociale et géogra phique. Mais pour cela, il emprunte une strophe
entière à l’un des poèmes qui suivra, tradui sant ou plutôt inven tant
par- là même le lien indis so luble entre l’homme et l’œuvre : la vie se
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loge dans la litté ra ture et le souvenir (« c’om se recort ») est pour finir
celui de sa poésie et de son ton :

Marca bruns si fo de Gascoingna, fils d’una paubra femna que ac nom
Marca bruna, si com el dis en son chantar : 
    Marca bruns, lo fills Na Bruna, 
    Fo engen draz en tal luna 
    Qu’el saup d’amor cum degruna, 
        – Escou tatz ! – 
    Que anc non amet neguna, 
    Ni d’autra no fo amatz 
Trobaire fo dels premiers c’om se recort. De caiti vetz vers e de caite vetz
serventes fez, e dis mal de las femnas e d’amor.

Marcabru fut de Gascogne, fils d’une pauvre femme qui eut nom
Marca bruna, comme il dit dans sa chanson : 
    Marcabru, le fils de Madame Brune, 
    Fut engendré sous telle lune 
    Qu’il sait comment l’amour vous secoue, 
        – Écoutez ! – 
    Car jamais il n’aima aucune 
    Et de nulle ne fut aimé. 
Il est un des premiers trou ba dours dont on se souvienne. Il faisait
des vers misé rables et des sirventès misé rables, et il disait du mal des
femmes et de l’amour 17.

Le chant lyrique devient ainsi, au moment de sa mise en recueil, la
matrice d’un récit de vie distancié et critique : le texte biogra phique
meut l’énon cia tion lyrique en destin et le poème originel se voit
désor mais précédé par ce texte inter pré tatif, qui en oriente et en
ferme la signi fi ca tion. Comme le dit Michèle Gally, « il s’agit moins de
faire du vécu un sujet poétique que de construire le vécu à partir
du poétique 18 ».

L’encre rouge déter mine visuel le ment le discours distancié en
para texte. Viennent ensuite les compo si tions lyriques du trou ba dour.
Copiées à l’encre brune, elles ne sont plus mena cées par la mémoire
oublieuse et sont défi ni ti ve ment enre gis trées pour la posté rité ; elles
sont aussi, grâce au dispo sitif manus crit, attri buées à un auteur
précis (le poète est désor mais un auctor : il a auto rité sur ses

8
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créa tions, qui ne relèvent plus de la commu nauté des conteurs à qui
ils étaient offerts en partage comme l’étaient les topoï qui
permet taient de les fabri quer). Les poètes et leurs pièces poétiques
ne courent désor mais plus le risque de l’anonymat. Enfin, au centre
de ce dispo sitif manus crit, comme un opéra teur permet tant
d’arti culer la prose et le vers, l’histoire biogra phique à la troi sième
personne et le chant lyrique singu lier, une lettre histo riée, souvent
accom pa gnée d’une rubrique rouge elle aussi, enserre le poète qu’elle
iden tifie et repré sente. La lettre histo riée se situe exac te ment entre
le texte et l’image : elle accueille la double orien ta tion du grec
graphein : « écrire » et « peindre ». Le portrait n’est pas réaliste : cette
ques tion est encore anachro nique puisque les premiers portraits
ressem blants ne sont datés que de la fin du Moyen Âge ; plus encore
la concep tion antique de la mimesis héritée de Platon ne répond pas
exac te ment à la pensée médié vale chré tienne, dans laquelle
domine la figura, qui engage une concep tion figu ra tive de la réalité 19.
Mais, malgré cela, la repré sen ta tion chaque fois diffé rente du
trou ba dour au seuil de son œuvre entre dans un processus
d’indi vi dua tion : la ressem blance relève davan tage de la croyance que
de la mimesis.

Par le portrait, même s’il n’est pas ressem blant, « l’indi vi duel advient,
se confi gure et accède à une consistance 20 ». Comme le texte en
prose rouge, la vignette peinte emprunte aux poèmes ses signes
expres sifs, qui donnent à l’auteur sa persona : le balu chon de
Cercamon parcou rant le monde, la rose rouge (le signe est ironique)
évoquant le prin temps et les amours si convenus de Peire de Valeira
(fig. 4) :

9

Peire de Valeria si fo de Gascoingna, de la terra de N’Arnaut Guillem de
Marsan. Joglars fo el temps et en la sason que fo Marca brus ; e fez ver
stals com hom fazia adoncs, de paubra valor, de foillas e de flors, e de
cans e d’ausels. Sei cantar non aguen gran valor, ni el.

Pierre de Valeira fut de Gascogne, de la terre d’Arnaut Guillem de
Marsan. Il fut jongleur au temps et à l’époque [à la saison] de
Marcabru ; il fit des « vers » tels qu’on en faisait alors, de pauvre
mérite, au sujet des feuilles et des fleurs, des chants et des oiseaux.
Ses chants n’eurent pas grande valeur, ni lui non plus 21.
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Fig. 4. Cercamon, ms. I, f  133 r  et Peire de Valeira, ms. I, f  122 r . BnF/Gallicao o o o

Et le corps repré senté en pied, qu’il soit debout ou à cheval, semble
se tendre vers le chant lyrique, l’intro duire comme s’il sortait
direc te ment de sa bouche ou de ses bras, des sabots de son cheval
(fig. 5a et fig. 5b).

https://publications-prairial.fr/pratiques-et-formes-litteraires/docannexe/image/221/img-4.jpg
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Fig. 5a. Les mains tendues, « portraits » de trou ba dours, chansonnier I : Giraut de

Bornelh, f  14 r  ; Bernard de Venta dorn, f  26 v  ; Jordan

Bonel, f  121 v . BnF/Gallica

Fig. 5b. Les mains tendues, « portraits » de trou ba dours, chansonnier K : Bernard

de Venta dorn, f  15 v  ; Peire Vidal, f  27 r  ; Aimeric de

Sarlat, f  108 v . BnF/Gallica

o o o o

o o

o o o o

o o

Non seule ment les mains ouvertes placées l’une au- dessus de l’autre
traduisent, selon une gram maire des gestes très codi fiées dans les
repré sen ta tions, la prise de parole d’un person nage ; mais dans
l’imagi naire médiéval, la chevau chée évoque elle aussi la veine des

https://publications-prairial.fr/pratiques-et-formes-litteraires/docannexe/image/221/img-5.jpg
https://publications-prairial.fr/pratiques-et-formes-litteraires/docannexe/image/221/img-6.jpg
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chevaliers- troubadours, que l’on pense, entre autres, au comte de
Poitiers, à Bertran de Born ou Guillem de Balaun, « adrtez cavayers
[…] et bos trobayres 22 »…, et au loin à Guillaume IX d’Aqui taine :

Farai un vers de dreit nien : 
non er de mi ni d’autra gen, 
non er d’amor ni de joven, 
       ni de ren au, 
qu’enans fo trobatz en durmen 
       sus un chivau.

Je ferai un poème sur pur néant :  
ce ne sera ni sur moi ni sur d’autres,  
ce ne sera ni sur l’amour ni sur la jeunesse,  
       ni sur autre chose,  
car je le composai en dormant 
       sur un cheval 23.

Être à cheval, c’est aussi chanter (fig. 6).
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Fig. 6. À cheval. À gauche : Ricaut de Tarascon et Bertran del Poget, ms. K,

f  108 v . À droite : en haut, Jaufré Rudel, ms. K, f  107 v  ; en bas, Garin le

Brun, ms. I, f  159 v . BnF/Gallica

o o o o

o o

Raconter une fiction
Dans un premier mouve ment, les chan son niers occi tans, antho lo gies
et recueils de la première poésie lyrique, et le dispo sitif paginal et
manus crit qu’ils mettent en œuvre permettent l’émer gence d’une
figure d’écri vain, d’un je aucto rial qui trouve sa vérité dans les
poèmes. Les chan son niers s’attachent à relier l’homme et l’œuvre ; ils
orga nisent la réfé ren tia lité de l’un à l’autre, détour nant ainsi la
poétique origi nelle de ces textes. Mais, dans un second temps,
juste ment parce que vidas et razzos relèvent de l’ampli fi ca tion
narra tive, parce que les petits portraits s’attachent à un détail pour le
rendre méto ny mique du poète, ce premier geste d’auteu ri sa tion se
voit alors travaillé, creusé (ou sapé) par le roma nesque : écrire la vie,
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la peindre avec l’art du récit bref, la « mettre en intrigue » dirait Paul
Ricœur, c’est lui conférer une pers pec tive événe men tielle, engager un
destin qui relève du roman. Ainsi, si certaines vidas évoquent très
briè ve ment la vie du poète, d’autres, plus déve lop pées, tiennent
davan tage du récit fictionnel 24. Cela est parti cu liè re ment sensible
lorsque l’on regarde le trai te ment de la vida de Guillem de
Cabes taing, qui raconte para doxa le ment la mort de la voix lyrique
alors même qu’elle s’apprête à chanter, puisque le manus crit collecte
ensuite ses diffé rentes pièces poétiques. En quelques lignes, un
narra teur fait le récit de la vie de Guillem de Cabes taing : il lui
attribue un statut féodal, dessine son portrait physique et moral, lui
fait éprouver un senti ment amou reux et interdit à l’origine des
œuvres que nous pour rons lire ensuite, et qui s’adressent toutes à la
dame aimée. Le récit est aussi celui de son impru dence, impru dence
d’avoir aimé la femme de son seigneur, mais surtout d’avoir laissé
paraître ses senti ments. Enfin, le bref récit termine de retracer le fil
évène men tiel de la vie et évoque la fin violente de Guillem et celle,
non moins violente de la dame qui l’aime et se suicide, en appre nant,
entre autres, sa mort :

Guillems de Capes taing si fo uns caval liers de l’encon trada de
Rossillon, que confi nava com Cata loingna e com Narbones. Molt fo
avinenz e presatz d’armas e de servir e de cortesia. 
E avia en la soa encon trada una domna que avia nom ma dompna
Sere monda, moiller d’En Raimon de Castel Rossillon, qu’era molt rics e
gentils e mals e braus e fers et orgoillos. E Guillems de Capes taing si
amava la domna per amor e cantava de leis e fazia sas chansos d’ella. E
la domna, qu’era joves e gentil e bella e plais senz, si·l volia be major que
a re del mon. E fon dit a Raimon de Castel Rossi glon ; et el, com hom
iratz e gelos, enqueri lo fait, e sa[u]p que vers era, e fez gardar la
moiller fort. 
E quant venc un dia, Raimon de Castel Rossillon troba passan Guillem
senes gran compain gnia et ausis lo ; e trais li lo cor del cors ; e fez lo
portar a un escu dier a son alberc ; e fez lo raustir e far peurada, e fes lo
dar a manjar a la muiller. E quant la domna l’ac manjat lo cor d’En
Guillem de Capet saing, En Raimon li dis o que el fo. Et ella, quant o
auzi, perdet lo vezer e l’auzir. E quant ela revenc, si dis : « Sein gner,
ben m’avez dat si bon manjar que ja mais non manjarai d’autre. » E
quant el auzi so qu’ella dis, el coret a sa espaza e volc li dar sus en la
testa ; et ella s’en anet al balcon e se laisset cazer jos, e fo morta.
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Guillem de Cabes taing fut un cheva lier de la contrée de Rous sillon
qui confi nait à la Cata logne et au Narbon nais. Il fut très avenant et
prisé en fait d’armes, de service et de courtoisie. 
Il y avait, dans sa contrée, une dame qui avait nom Mme Sauri monde,
femme de Raimon de Castel- Roussillon, qui était fort puis sant et
noble, mais méchant, farouche, cruel et orgueilleux. Guillem de
Cabes taing aimait la dame d’amour et la célé brait dans les chants et
faisait d’elle le sujet de ses chan sons. Et la dame, qui était jeune,
noble, belle et char mante, lui voulait plus de bien qu’à toute autre
créa ture au monde. Et cela fut dit à Raimon de Castel- Roussillon ; et
lui, en homme furieux et jaloux, fit une enquête sur l’affaire, apprit
que c’était vrai, et fit garder étroi te ment sa femme. 
Un jour, Raimon de Castel- Roussillon trouva Guillem passant sans
grande compa gnie et le tua. Puis il lui fit arra cher le cœur de la
poitrine et couper la tête, et les fit porter à sa demeure ; il fit rôtir le
cœur, et préparer au poivre, et le fit donner à manger à sa femme. Et
quand la dame l’eut mangé, Raimon de Castel- Roussillon lui dit :
« Savez- vous ce que vous avez mangé ? » Elle répondit : « Non, sinon
que c’était un mets bon et savou reux. » Et il lui dit que ce qu’elle
venait de manger était le cœur de Guillem de Cabes taing ; et, pour
qu’elle le crût, il fit apporter la tête devant elle. Lorsque la dame vit et
entendit tout cela, elle perdit la vue et l’ouïe. Revenue à elle, elle dit :
« Seigneur, vous m’avez donné un si bon mets que jamais je n’en
mangerai d’autre ». Lorsqu’il entendit ces mots, il courut sur elle avec
son épée et voulut l’en frapper à la tête ; mais elle courut à un balcon,
se laissa tomber en bas, et c’est ainsi qu’elle mourut 25.

Tout s’enchaîne donc jusqu’à la fin tragique du poète et de sa dame.
Ce texte en prose, plus long que beau coup d’autres, anime la vie selon
une logique de causa lité qui en relie tous les fils pour les tisser
ensemble : en faire un texte, au sens littéral. Et la vida, déjà assez
déve loppée dans ce manuscrit K, est conti nuée dans les manuscrits A,
B et N 26 : la tech nique est celle de l’ampli fi ca tion, que l’on rencontre
très fréquem ment dans les milieux scolas tiques :

11

E la novella cors per Rossillon e per tota Cata loigna qu’En Guillems
de Cabes taing e la dompna eran enaissi malamen mort e q’En
Raimons de Castel Rosillon avia donat lo cor d’En Guillem a manjar a
la dompna. Mout fo grans tris tesa per totas las encon tradas ; e·l
reclams venc denan lo rei d’Aragon, que era seigner d’En Raimon de
Castel Rossillon e d’En Guillem de Cabes taing. E venc s’en a
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Perpi gnan, en Rossillon, e fetz venir Raimon de Catsel Rossillon
denan si ; e, qand fo vengutz, si l fetz prendre e tolc li totz sos
chas tels els fetz desfar ; e tolc li tot qant avia, e lui en menet en
preison. E pois fetz penre Guillem de Cabes taing et la dompna, e fetz
los portar a Perpi gnan e metre en un monumen denan l’uis de la
gleisa ; e fetz dessei gnar desobre l monumen cum ill eron estat
mort ; et ordenet per tot lo comtat de Rossillon que tuich li caval lier
e las dompnas lor vengesson far anoal chascun an. E Raimons de
Castel Rossillon moric en la preison del rei.

La nouvelle courut par le Rous sillon et par toute la Cata logne que
Guillem de Cabes taing et la dame avaient péri de male mort et que
Raimon de Castel- Roussillon avait donné à manger à la dame le cœur
de Guillem. Bien grande fut la tris tesse par toutes ces contrées ; et
plainte en fut portée devant le roi d’Aragon, qui était le suze rain de
Raimon de Caste- Roussillon et de Guillem de Cabes taing. Le roi se
rendit à Perpi gnan, en Rous sillon, et fit compa raître Raimon de
Castel Rous sillon devant lui. Lorsque Raimon fut venu, il le fit
prendre, lui enleva tous ses châteaux et les fit détruire ; il lui prit tout
ce qu’il possé dait, et l’emmena en prison. Puis il fit enlever les corps
de Guillem de Cabes taing et de la dame, et les fit porter à Perpi gnan
et mettre en un tombeau devant la porte de l’église. Et il fit marquer
sur le tombeau de quelle façon ils étaient morts, et ordonna dans
tout le comté de Rous sillon, à tous les cheva liers et à toutes les
dames, de venir chaque année célé brer l’anni ver saire de leur mort. Et
Raimon de Castel- Roussillon mourut dans la prison du roi.

Ces dernières lignes ajou tées vont au- delà de la mort des amants
pour dire la perpé tua tion de leur souvenir dans un récit oral : les
nouvelles de la fin tragique de Guillem de Cabes taing et de sa dame
circulent orale ment comme autre fois les poèmes lyriques occi tans. Il
s’agit de dire encore, mais aussi d’inscrire voire de graver et de
figurer la scène sur le tombeau afin qu’elle s’imprime dans les
mémoires. Le verbe « dessei gnar » peut ainsi avoir son sens neutre de
« marquer », mais aussi celui, plus spécia lisé, de : « dessiner une
scène » 27 ; la formule plus étendue, « fetz dessei gnar deso brel
monumen cum ill eron estat mort » évoque quant à elle la narra ti vité
de l’inscrip tion de texte ou d’image qui, donnée à lire ou à voir à tous,
redouble le récit. Sa répé ti tion, son écri ture sur le support solide du
tombeau, éven tuel le ment sa mise en images sont à même
d’impré gner la mémoire et de s’y imprimer en forme d’images- 

12
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Fig. 7. Guilhem de Cabestany, chansonnier I, f  105 r . BnF/Gallica

souvenirs. Elle trouve un autre moyen, celui des artes memoriæ, qui
suggèrent de donner une forme aux souve nirs pour mieux s’y fixer 28.
Les dernières lignes de la vida mettent ainsi en abyme le processus
d’enre gis tre ment qui sera celui des chan son niers : au récit oral
succède l’inscrip tion gravée sur un tombeau, comme sur la peau du
parchemin. Mais la vida de Guillem de Cabes taing détourne aussi en
défi ni tive les procédés d’auteu ri sa tion attendus dans le dispo sitif
paginal des chan son niers et dont les enlu mi neurs s’amusent : ainsi
le chansonnier I choisit- il de repré senter le poète de dos (fig. 7), nous
tour nant effron té ment le dos, renon çant non sans humour à toute
tenta tive d’iden ti fi ca tion, comme s’il était vain de super poser un
poète et sa biogra phie, sinon litté raire. La neutra lité biogra phique est
ainsi détournée au profit du romanesque.

o o

https://www.idref.fr/031682995
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b8419245d/f221.item
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b8419245d/f221.item
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b8419245d/f221.item
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b8419245d/f221.item
https://publications-prairial.fr/pratiques-et-formes-litteraires/docannexe/image/221/img-8.jpg


Pratiques et formes littéraires, 17 | 2020

Si les chan son niers garan tissent la mémoire des pièces lyriques
mena cées de tomber dans l’oubli, la vida double cette mémoire d’une
autre : celle des moda lités de circu la tion orale qui était propre aux
romans, dont les scènes préfé rées étaient ensuite repré sen tées sur
tous les supports du quoti dien (coffrets, miroirs, tombeaux…).
Surtout, les fils tramés ensemble pour composer cette vie sont
empruntés à la litté ra ture : les motifs qui se succèdent et déroulent la
vie de Guillem de Cabes taing selon un agen ce ment singu lier sont
ceux qui circulent dans les poèmes lyriques, quel que soit leur auteur,
collectés par les chan son niers et que les compi la teurs – comme le
public – ont en mémoire : ici, comme presque partout ailleurs,
l’amour pour une dame dont le statut social est plus élevé est un
amour adul tère, menacé par des losen giers – leur présence est
tradi tion nelle – qui dénoncent les amants à l’époux. D’autres
éléments viennent des romans, de lais, de récits plus archaïques, d’oc
et d’oïl : le motif du cœur mangé circule bien entendu aussi dans la
litté ra ture médié vale, occi den tale comme orientale 29 ; la double fin
tragique des amants rappelle Tristan et Iseut dont les dépouilles,
comme celles de Pyrame et Thisbé, sont unies (selon certaines
versions) dans un même tombeau.

13

Au moment de rassem bler les poèmes, de leur attri buer un auteur et
d’attri buer à cet auteur une vie et une image, les chan son niers
occi tans ont doté l’énon cia tion lyrique d’un corps singu lier et d’une
voix émotive sincère. C’est a posteriori que les copistes et
antho lo gistes médié vaux ont imposé un nom d’auteur et une image,
certes encore non ressem blante, à des textes qui avaient circulé plus
anony me ment aupa ra vant. Alors que Paul Zumthor parlait de poésie
« objec tivée », on pour rait à partir de cette expé rience et du
tour nant du XIII  siècle parler à sa suite de poésie « subjec tivée ». Mais
les chan son niers ont aussi fait de ce corps concret et défini un être
de fiction : la fabrique de l’auteur va ainsi de pair avec la fabrique du
person nage (et c’est bien dans cette tension que se rejoue à chaque
siècle l’écri ture auto bio gra phique). Le je universel de la poésie lyrique
s’est éman cipé des formes fixes et rigides qui régis saient la poésie
lyrique en deux direc tions oppo sées : celle du moi et du monde perçu
par une subjec ti vité, celle des êtres de papiers, des person nages
de fictions.

14
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NOTES

1  On sait que de nombreux manus crits seront lavés pour que le parchemin
puisse être réutilisé.

2  « Il faut ainsi accepter la réalité d’une “œuvre” médiévale immédiatement
protéi forme et mouvante consti tuée non seule ment des multiples
perfor mances qui l’ont donnée à entendre et à voir, mais aussi, dans sa
maté ria lité même, de plusieurs versions où se stra ti fient et se combinent
récri tures, réagen ce ments et inter po la tions » (Nathalie Koble et Mireille
Séguy, « L’audace d’être médié viste », Littérature, 148, 2007/4, p. 6).

3  Voir Dominic Olariu, « Réflexion sur l’avène ment de portrait avant le
XV  siècle », dans id. (dir.), Le Portrait indi vi duel. Réflexions autour d’une
forme de représentation, XIII -XV  siècle, Berne, Peter Lang, 2009, p. 83-101.

4  Michel Foucault, « Qu’est- ce qu’un auteur », dans Dits et écrits, t. 1, Paris,
Galli mard, p. 789–821.

5  Ibid., p. 798.

6  Paul Zumthor, Langue, texte, énigme, Paris, Seuil, « Poétique », 1975, p. 166.

7  Ibid.

8  Bernard Cerquiglini, Éloge de la variante. Histoire critique de la philologie,
Paris, Seuil, « Des travaux », 1989, p. 111.

9  « Mouvance : le carac tère de l’œuvre qui, comme telle, avant l’âge du livre,
ressort d’une quasi- abstraction, les textes concrets qui la réalisent
présen tant, par le jeu des variantes et rema nie ments, comme une
inces sante vibra tion et une insta bi lité fonda men tale » (Essai de
poétique médiévale, Paris, Seuil, « Poétique », 1979, Index, p. 507). Voir aussi
du même auteur La Poésie et la voix dans la civi li sa tion médiévale, Paris,
PUF, « Essais et confé rences, Collège de France », 1984.

10  B. Cerquiglini, Éloge de la variante, op. cit., p. 111.

11  Voir Henri- Jean Martin, « Pour une histoire de la lecture », Revue
fran çaise d’histoire du livre, 46, 1977, p. 583-609.

12  Michel Zink, La Subjec ti vité litté raire, Paris, PUF, « Écri ture », 1985.

13  P. Zumthor, Langue, texte, énigme, op. cit., passim.
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14  Je travaillerai essen tiel le ment à partir des chansonniers I
(fr. 854) et chansonniers K (fr. 12473) conservés à la BnF. Sur ces deux
manus crits, on lira les articles de Laura Kendrick, « L’image du trou ba dour
comme auteur dans les chan son niers », dans Michel Zimmer mann (dir.),
Auctor et aucto ritas : inven tion et confor misme dans l’écri ture médiévale,
Paris, École des Chartes, p. 508-519 et Jean- Baptiste Camps, « Vidas et
minia tures dans les chan son niers occitans A, I et K : un double filtre
méta tex tuel ? », dans Sandrine Hériché- Pradeau et Maud Pérez- Simon (dir.),
Quand l’image relit le texte : regards croisés sur les manus crits médiévaux,
Paris, Presses Sorbonne Nouvelle, 2013, p. 201-219.

15  « […] les compi la teurs de chan son niers, surtout ceux qui travaillaient en
Italie, ont visé rien moins que l’“auteu ri sa tion” de la poésie verna cu laire »
(L. Kendrick, « L’image du trou ba dour… », art. cité, p. 508).

16  Biogra phies des trou ba dours. Textes proven çaux des XIII  et XIV  siècles,
éd. Jean Boutière avec la colla bo ra tion d’Irénée- Marcel Cluzel, Paris, Nizet,
1964, p. 12-13.

17  Ibid., p. 10-11.

18  Michèle Gally, « Le livre éloquent ou le plaisir du texte », dans
Olivier Collet, Yasmina Foehr- Janssens et Sylvia Messerli (dir.), « Ce est li
fruis selonc la letre », Mélanges offerts à Charles Méla, Paris, Cham pion,
« Colloques, congrès et confé rences sur le Moyen Âge », 2002, p. 344.

19  Voir Jean- Claude Schmitt, « La mort, les morts, le portrait », dans
D. Olariu (dir.), Le Portrait individuel, op. cit., p. 15-33.

20  Dorit Cohn, « Remarques philo so phiques sur le portrait indi vi duel »,
ibid., p. 271.

21  Biogra phies des troubadours, éd. cit., p. 14-15.

22  « Adroit cheva lier et bon trou ba dour » (ibid., p. 321 et 328). Dans
de nombreuses vidas, la cheva lerie est en même temps promesse de
chan sons et d’amour.

23  Cité par Michel Stanesco, « L’expé rience poétique du “pur néant” chez
Guillaume II d’Aqui taine », Médiévales, 6, 1984, p. 53.

24  Voir par exemple les biogra phies de Bernard de Venta dour, de Richard
de Berbe zill, de Peire Vidal…

25  La vie de Guillem de Cabes taing occupe les pages 530 à 536 de l’édition
de J. Boutière (Biogra phies des troubadours, éd. cit.).
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26  Ces trois manus crits proposent assez régu liè re ment des versions plus
longues et très narra ti vi sées des vies.

27  Le premier sens est privi légié dans l’édition de Boutière ; le second est
préféré par Marga rita Egan dans Les Vies des troubadours, Paris, 10/18,
« Biblio thèque médié vale », 1985, p. 109.

28  Sur l’utili sa tion des images dans les artes memoriæ, voir Mary Carruther,
Le Livre de la mémoire. La mémoire dans la culture médiévale, Paris, Macula,
« Argo », 2002.

29  On observe en outre un certain nombre de résur gences de ce motif qui
repa raît dans un récit de Thomas d’Angle terre, le Lai de Guirun, dans un
récit paro dique, le Lai d’Ignaure, dans Le Roman du Châte lain de Coucy, le
Décaméron de Boccace ou la mise en prose mora lisée du Roman de la rose
par Jean Molinet. Ces exemples sont cités par Michel Stanesco dans Lire le
Moyen Âge, Paris, Armand Colin, 1998, p. 133.
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TEXT

« La mémoire de Boileau », souligne Chris tine Noille, « nous est […]
parvenue par morceaux, et même en miettes 1 ». Or, la discon ti nuité
appa rente du recueil est, chez Boileau, l’un des arti fices par lesquels
la fantaisie du poète solli cite l’acuité de son lecteur. L’obser va tion des
effets d’orga ni sa tion, plus ou moins saillants, visibles dans les
volumes poétiques publiés de son vivant, montre que Boileau invite à
lire le recueil non pas comme un tout (au sens d’orga nisme fini) mais
comme un ensemble (au sens de dispo sitif signi fiant). C’est l’une des
manières pour Boileau d’être poète que de produire des « effets » de
recueil à rebours de l’arbi traire avec lequel la succes sion des pièces
s’affiche dans ses choix édito riaux successifs.

1

L’histoire édito riale des « pièces » de Boileau (pour éviter de parler
d’œuvre), ne commence par la forme du recueil que de manière
acci den telle. En 1666, en réponse à une édition subrep tice d’un
recueil conte nant cinq de ses satires parue à Rouen, Boileau publie
chez Barbin un petit volume de 71 pages intitulé Satires du Sieur D***
(privi lège du 6 mars). Un Avis du libraire au lecteur précé dant les sept
satires (non paginé) y expose la patience de l’auteur devant la
diffu sion des « mauvaises copies » de ses ouvrages et le réveil de sa
« tendresse de père » devant l’édition « mons trueuse » de

2
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Rouen. L’Avis insiste aussi sur l’indi gna tion du poète, visi ble ment
soucieux de cohé rence, devant l’appa rie ment chimé rique de ses
pièces accom pa gnées d’une œuvre en prose dans l’édition
subrep tice : Le Juge ment sur les Sciences de Saint- Évremond. Le
recueil de 1666, où Boileau attaque les auteurs contem po rains et les
livre à la satire, provoque un scan dale reten tis sant : la querelle des
satires qui réagit à la renais sance d’un genre est d’autant plus
viru lente qu’elle prend un tour sériel. À l’autre extré mité de la carrière
de Boileau, l’édition dite « favo rite », la dernière revue par l’auteur,
paraît en 1701 et propose au public un dernier recueil paru sous le
titre déjà usité pour de précé dents volumes d’Œuvres diverses. La
consti tu tion du para texte, où se définit notam ment une esthé tique,
où se déve loppe un travail de justi fi ca tion et de légi ti ma tion de
l’auteur dans un certain milieu, obéit à une mise en scène finale
concertée qui inflé chit nette ment l’usage du recueil en lui donnant un
rôle dans le processus de patri mo nia li sa tion en cours.

Entre l’« acci dent » de 1666 et le monu ment de 1701, la préci pi ta tion
et la fossi li sa tion, l’édition de 1674 présente un cas parti cu liè re ment
inté res sant pour la réflexion sur la struc ture du recueil. L’ensemble
édito rial est placé sous le signe de la varietas 2 : par un achevé
d’imprimer daté du 10 juillet 1674, est donné au public un
recueil intitulé Œuvres diverses du Sieur D*** avec le Traité du
Sublime ou Du Merveilleux dans le discours, traduit du grec de Longin,
à Paris, chez Denys Thierry 3. Placé sous le signe d’Horace par la
légende de la gravure qui l’ouvre : utile dulci 4, le recueil se referme
sur une traduc tion de l’ouvrage attribué au rhéteur grec, Longin.
L’ensemble rassemble un chemi ne ment poétique démarqué
d’Horace : neuf satires, quatre épîtres, l’Art poétique, avant de se
pour suivre sur un tout autre registre, avec les quatre premiers
chants du Lutrin, et de s’achever sur le texte de Longin accom pagné
d’une impor tante préface de la main de Boileau. Le souci du
commen taire para tex tuel se mani feste dans la struc tu ra tion du
recueil par l’alter nance des genres et la conti nuité de la réflexi vité
poétique. Pour tant, tel qu’une certaine histo rio gra phie le présente,
ce recueil pose un problème de cohé rence : l’Art poétique serait le
texte de l’obses sion des règles succé dant aux satires qui
reven di quaient le droit à la critique d’humeur et précé dant le Traité
du Sublime entiè re ment fondé sur la ques tion des émotions produites
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par les textes poétiques 5. Nous avons essayé de montrer ailleurs que
la singu la rité de l’Art poétique tenait préci sé ment à son dialogue avec
les autres textes du recueil : le texte ne gagne en cohé rence que si on
cherche à lire la cohé rence du recueil et si on ne réduit pas cette
cohé rence à une unifor mité de surface 6. Entre les Satires et le Traité
du Sublime, l’Art poétique fonc tionne comme une brillante média tion
qui témoigne du fait que Boileau pratique la discon ti nuité comme un
opéra teur rela tionnel : elle produit para doxa le ment du lien entre les
œuvres, par juxta po si tion signi fiante, et produit engage des effets de
lecture, en propo sant un type de colla bo ra tion original avec
le lecteur.

Ce sont ces phéno mènes qu’il est possible d’observer en exami nant le
para doxe de la discon ti nuité struc tu rante du recueil comme outil de
la construc tion aucto riale, comme dispo sitif indi ciel pour le parcours
de lecture, et comme média tion, enfin, pour la formu la tion d’un
propos métapoétique.

4

Recueil et récit de soi
Le recueil de 1674 se déve loppe à partir du recueil de 1666 et reprend
donc le noyau des satires. Boileau y inau gure la mise en scène de sa
propre pratique, qui devient une constante chez lui : elle se mani feste
dans les mises en abyme, procédés de dédou ble ment, de
distan cia tion et de construc tion spécu laire qu’il ménage pour faire la
lumière sur sa figure d’auteur et sur son œuvre observée comme
œuvre. En témoigne de façon ludique la manière dont, dans son
explo ra tion géné rique, il travaille à la succes sion orga nisée de ses
satires et ordonne leur lecture par des échos entre elles 7. Il s’agit de
procurer au lecteur les traces d’une construc tion narra tive qui
soutient la lecture réflexive du recueil, les pièces s’éclai rant les unes
les autres et renvoyant à un réfé rent commun, celui de l’œuvre en
train de s’écrire. Nées de l’imita tion de la même Satire III de Juvénal
sur les embarras de Rome, les Satires I et VI encadrent le premier
recueil publié en 1666. Si l’unité origi nelle des Satires I et VI n’est pas
expli ci te ment souli gnée par Boileau, elle reste percep tible à un
lecteur des années 1650-1660, capable de les mettre immé dia te ment
en rapport avec le texte source de Juvénal. Le lien était évident et
four nis sait déjà l’indice d’une construc tion concertée du recueil de
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1666. À la Satire I mettant en paral lèle sortie contrainte de la ville et
conquête du lieu poétique de la satire, succède la Satire II à Molière
où Boileau définit l’ambi tion poétique et le dyna misme de l’ingenium
du poète en gloire, dont la figure répond à la « muse fertile » mais
misé rable de Damon. Ce premier diptyque formé par les Satires I et II
met au premier plan le motif de la singu la rité de la figure du poète au
moment même où Boileau entre dans la carrière litté raire. La
Satire III, après Horace et Régnier, reprend le lieu du repas ridi cule
pour en faire le prétexte ludique d’une contro verse litté raire où
Boileau se met en scène comme le « jeune homme » témé raire qui a
commis les vers provo ca teurs de la satire précé dente :

On dit qu’on l’[Quinault] a drapé dans certaine satire, 
Qu’un jeune homme… » — « Ah ! je sais ce que vous voulez dire », 
A répondu notre hôte, Un Auteur sans défaut, 
La Raison dit Virgile, et la Rime Quinault. 
« Juste ment. » — « À mon gré la pièce est assez plate : 
Et puis blâmer Quinault… » 8

La mise en abyme est polé mique et valo rise le statut d’auteur du
sati rique. Même si ce dernier feint de revenir au modèle de la satire
de mœurs avec la Satire IV à M. l’abbé Le Vayer sur la folie des
hommes, cette pièce est proche de l’esthé tique comique de Molière.
Elle permet donc à Boileau de s’inscrire dans une forme de conti nuité
avec la Satire II. Le retour affiché au modèle de Juvénal (Satire VIII) se
fait avec la Satire V sur la noblesse, lieu du genre réin vesti par le
nouveau sati rique. L’appro pria tion de la tradi tion géné rique culmine
avec le morceau de bravoure de la Satire VI, qui mani feste, à travers
le leurre d’une descrip tion de l’univers pari sien, la force évoca trice de
la satire. La Satire VII clôt le premier état du recueil en célé brant
l’irré sis tible tempé ra ment sati rique du poète au moment où il feint de
le quitter dans une nouvelle imita tion : « Muse, chan geons de style, et
quit tons la satire 9 ». Cette drama ti sa tion circu laire permet de
célé brer le poète lui- même dans son propre exer cice sati rique, référé
au modèle de Juvénal 10. Résu mons : les trois premières satires sont
consa crées à la défi ni tion de l’ethos et de l’ingenium sati rique, les
trois suivantes aux lieux communs théma tiques qui, tout à la fois,
incarnent et mettent en pers pec tive l’esprit de la satire, la septième
couronne l’ensemble d’un éloge para doxal, celui du genre lui- même,
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en écho à la première satire. Le premier recueil des satires alterne
donc un discours direc te ment méta poé tique et un ensemble
théma tique topique à la portée méta poé tique indirecte.

L’ensemble second des satires suivantes est surtout marqué par la
réac tion : il procède le plus souvent de la néces sité de répondre aux
attaques diri gées contre les premières satires par les détrac teurs du
poète. La situa tion d’énon cia tion est alors défen sive et non plus
offen sive. Le détour par la satire de mœurs, notam ment dans la
Satire VIII, permet de répondre aux critiques de la Satire IV. Avec la
Satire IX, on retrouve un prin cipe d’alter nance présent dans le
premier recueil entre l’exploi ta tion hyper bo lique d’un topos propre au
genre et un propos plus direc te ment méta poé tique sur le genre : le
face- à-face du poète avec son « esprit » appro fondit la ques tion
cruciale de la défi ni tion de l’ingenium sati rique. La réflexi vité du
genre s’affiche d’autant plus nette ment qu’elle s’accom pagne du
Discours sur la satire, où la posture défen sive de Boileau s’énonce
clai re ment : « Tant il est vrai que le droit de blâmer les auteurs est un
droit ancien, passé en coutume parmi tous les sati riques, et souf fert
dans tous les siècles 11. »

7

Ces indices mani festent la présence d’une conscience orga ni sa trice,
d’une voix aucto riale qui prend à sa charge et assume la produc tion
poétique. L’énon cia tion poétique acquiert une visi bi lité qui main tient
le ques tion ne ment en réfé rence à une repré sen ta tion idéale de
l’auteur, avec laquelle la coïn ci dence reste déli cate. La voix du poète
continue de se faire entendre dans la série des épîtres qui mettent
l’accent sur l’éléva tion de la voix poétique et sur sa situa tion dans le
débat litté raire du temps, qui porte préci sé ment sur la
dignité esthétique 12. Cette réflexion régu lière sur la
fabrique poétique 13 contribue à donner une consis tance durable à
une exis tence poétique de plus en plus incon tes table au point de se
muer en auto rité. Dans les années 1660-1670, cette décennie où
Boileau s’installe comme homme de lettres, il n’existe sans doute pas
d’autre poète qui parle autant de lui que Boileau et instru men ta lise
autant l’outil du recueil pour faire circuler ce discours sur soi. Et c’est
sans aucun doute encore une manière pour le poète de faire de la
discon ti nuité du recueil des Œuvres diverses de 1674 un facteur de
conti nuité du parcours de sa lecture.

8
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Recueil et composition
La compo si tion du recueil de 1674 témoigne en effet de la manière
dont Boileau exploite la discon ti nuité comme un facteur d’ouver ture
hermé neu tique. Boileau commence par un avis « Au lecteur » où il
explique qu’il a renoncé à « une assez longue préface », qui lui aurait
permis de s’expli quer et de justi fier ses choix 14. Il y insiste plutôt sur
la compo si tion du recueil en souli gnant d’une part la succes sion
géné rique imitée d’Horace et d’autre part l’inser tion du Traité
du sublime de Longin aux côtés de l’Art poétique en vers :

9

Le Lecteur saura seule ment que je lui donne une édition de mes
Satires plus correcte que les précé dentes, deux épîtres nouvelles,
l’Art poétique en vers, et quatre Chants du Lutrin. J’y ai ajouté aussi la
Traduc tion du Traité que le Rhéteur Longin a composé du Sublime
ou du Merveilleux dans le Discours 15.

Boileau pour suit en déve lop pant le sens de cet ajout dans son rapport
avec l’Art poétique :

J’ai fait origi nai re ment cette Traduc tion pour m’instruire, plutôt que
dans le dessein de la donner au public. Mais j’ai cru qu’on ne serait
pas fâché de la voir ici à la suite de la Poétique, avec laquelle ce traité a
quelque rapport, et où j’ai même inséré plusieurs préceptes qui en
sont tirés 16.

La décla ra tion de Boileau enri chit le sens de la démarche imita tive : il
ne s’agit pas de se placer dans une filia tion verti cale à l’égard
d’Horace mais de faire appa raître une logique de créa tion. La
présence du Traité du sublime aux côtés de l’Art poétique permet trait
de mieux comprendre à la fois le propos poétique et la généa logie de
ce propos. Le lecteur ne peut qu’être intrigué : Boileau reste vague et
ne s’étend pas sur ces « préceptes » qu’il a tirés du Traité du Sublime
pour les inclure dans son Art poétique. De quel ordre serait la
cohé rence entre les deux œuvres ? Quelle signi fi ca tion esthé tique
pourrait- elle avoir ? Boileau se détache expli ci te ment de la
para phrase hora tienne et semble neutra liser la lecture étroi te ment
compa ra tiste avec le modèle de l’Épître aux Pisons : en indi quant un
mode de compo si tion, il indique aussi un mode de lecture. Le geste

10
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de compo si tion du recueil est présenté comme un élément essen tiel
de la pratique imitative.

Ce qui complique en quelque sorte le rapport direct d’iden ti fi ca tion
au modèle, c’est le rôle matri ciel que conserve le genre sati rique tout
au long du recueil. Les détrac teurs de Boileau l’ont bien perçu quand
ils l’ont accusé d’avoir déna turé le genre sati rique en le tirant vers la
critique et la réflexion poétiques. Le Discours saty rique au
cynique Despréaux attribué à Chape lain, publié deux mois après le
premier recueil des Satires, relève l’inco hé rence de l’inventio
sati rique chez Boileau : « la mauvaise Poésie n’est pas une vraie
matière à Satire, pour ce que la Satire n’a que le Vice pour objet de
ses corrections 17 ». La juri dic tion de la satire, servant à la réfor ma tion
des vices, ne s’étend pas sur « ceux du Langage » : « C’est faire de l’Art
Poétique et de la Gram maire de syndi quer ces sortes de défauts » 18.
En somme, la satire bolé vienne, dès l’origine, s’est déportée vers le
genre de l’art poétique. Et la trans gres sion est d’autant plus
choquante que Boileau a suivi le modèle véhé ment de Juvénal, très
éloigné de l’urba nité d’Horace, beau coup plus adaptée au goût
domi nant des contemporains 19. Cette double trans gres sion est
parti cu liè re ment mani feste dans la dési gna tion nomi nale de ses
« victimes » par Boileau, qui loge dans ses vers les noms de ses
contem po rains, des auteurs vivants. La dési gna tion nomi nale permet
en effet à Boileau de remplacer les noms de person nages vicieux tels
qu’ils peuvent appa raître chez Horace ou Juvénal par les noms de
poètes. La pratique bolé vienne du nom propre assure la rencontre
entre indi gna tion sati rique et critique poétique. Elle explique donc
l’hybri dité du texte de l’Art poétique dans lequel Boileau, invité,
comme l’explique P. Debailly, « à se montrer moins ouver te ment
sati rique », « édul core sa Muse en colère et se met à écrire des
Épîtres et un Art poétique, qui ne sont en fait rien d’autre que des
satires dégui sées » 20. Si Desma rets de Saint- Sorlin le perçoit et l’écrit
dans sa Deffense du poème héroïque :

11

On a jugé à propos de défendre la poésie héroïque contre les rêve ries
d’un tel docteur, et de faire une légère censure de toutes ses satires :
car on ne peut donner un autre nom à toutes les œuvres de son
recueil, puisqu’il n’y a ni épître, ni Art poétique, ni Lutrin, qui ne soit
une satire 21.
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Boileau le dit lui- même à la fin du chant I de l’Art poétique : « Et pour
finir enfin par un trait de satire, / Un sot trouve toujours un plus sot
qui l’admire 22. » Le para texte fait ensuite le lien avec la parodie
d’épopée déployée par le Lutrin. Dans la préface qui, en 1674, précède
cette dernière pièce et explique sa genèse, Boileau la réfère au
modèle héroïque d’une part et à sa présen ta tion au chant III
de l’Art poétique d’autre part :

12

C’est une assez bizarre occa sion qui a donné lieu à ce Poème. Il n’y a
pas long temps que dans une assem blée où j’étais, la conver sa tion
tomba sur le Poème Héroïque. Chacun en parla, suivant ses lumières.
À l’égard de moi, comme on m’en eut demandé mon avis ; je soutins
ce que j’ai avancé dans ma Poétique : qu’un Poème Héroïque, pour
être excellent, devait être chargé de peu de matière, et que c’était à
l’Inven tion à la soutenir et à l’étendre 23.

Présenté par Boileau comme une « baga telle », Le Lutrin semble obéir
à la néces sité de distraire le lecteur après la lecture sérieuse
de l’Art poétique. Néanmoins Le Lutrin prolonge aussi l’Art poétique
dans plusieurs direc tions : celle du pastiche et, simul ta né ment, de
l’obser va tion critique du discours poétique. Alors que le chant II
de l’Art poétique mime l’expres sion propre à chacun des genres qu’il
évoque, de l’églogue à l’épigramme en passant par la tragédie,
Le Lutrin décalque l’épopée virgi lienne. Reven di quant l’inven tion du
style héroï- comique en fran çais, Boileau montre comment, de
manière tout empirique, Le Lutrin pour suit l’exposé pratique des
diffé rents registres poétiques entamé dans l’Art poétique. L’écri ture
seconde du Lutrin, qui pastiche encore la tenta tive d’épopée de
Chape lain, demeure aussi bien encore dans une pers pec tive
sati rique : elle renvoie la cible du poète critique aux marges du champ
poétique alors qu’Homère et Virgile conti nuent d’incarner l’idéal de la
gran deur poétique. Placé dans les Œuvres diverses de 1674
entre l’Art poétique et le Traité du sublime, Le Lutrin tranche avec
l’ambi tion ouver te ment méta poé tique de ces deux textes enca drants,
néan moins elle lui fait écho en donnant une version en acte de cette
ambi tion. La cohé rence de ce chemi ne ment n’est pas entamée par
l’ajout du Traité du Sublime, qui donne l’expres sion claire d’un idéal
resté impli cite dans le discours lisible des œuvres précédentes.

13
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Recueil et cohérence
L’avis Au lecteur de 1674 énumère les pièces conte nues dans le recueil
et conclut en souli gnant que le Traité du sublime vient, dans son
projet, enri chir l’Art poétique :

14

J’ai fait origi nai re ment cette Traduc tion pour m’instruire, plutôt que
dans le dessein de la donner au public. Mais j’ai cru qu’on ne serait
pas fâché de la voir ici à la suite de la Poétique, avec laquelle ce traité
a quelque rapport, et où j’ai même inséré plusieurs préceptes qui en
sont tirés 24.

La rela tion entre les deux œuvres ne paraît en effet problé ma tique
que si l’on durcit l’anti nomie entre le pseudo- rationalisme
de l’Art poétique et le titre que Boileau a donné, par sa traduc tion, au
Traité du Sublime, « du merveilleux dans le discours ». Jules Brody,
Bernard Beugnot et plus récem ment Francis Goyet ont donné pour
expli quer cette rela tion des argu ments très forts. Dans les Audaces de
la prudence 25, Fr. Goyet montre que, dès le début de l’Art poétique,
Boileau met en évidence le but que doit pour suivre le poète d’être
« sublime » (v. 27, 102) ou « divin » (v. 161, 195). Il faut mettre un accent
parti cu lier sur les vers 101 et 102 : « Soyez simple sans art, / Sublime
sans orgueil, agréable sans fard. » Fr. Goyet montre que la lecture
tradi tion nelle du recueil de 1674 repose sur une vision anachro nique
aveugle à l’inscrip tion de la recherche du sublime dans l’exer cice
même de la ratio na lité. Au début de l’Art poétique Boileau oppose
comme Horace la hauteur et la noblesse à la pompe et à l’emphase 26.
Cette oppo si tion nourrit le clivage entre deux images récur rentes :
celle du poète- Icare qui, monté trop haut, se brûle les ailes et tombe
dans la mer ; celle du poète- pilote, qui trouve un chemin là où il n’en
exis tait pas encore, un chemin qui est un juste milieu entre deux
excès. Le poète aboutit à la formu la tion suivante : « Tout doit tendre
au bon sens : mais, pour y parvenir, / Le chemin est glis sant et
pénible à tenir 27. » Le style simple sans art, c’est- à-dire sans culture
ni savoir, ni pratique, est bas et vulgaire ; le style haut sans art est
enflure. Fr. Goyet convoque la notion aris to té li cienne de prudence,
« droite raison », pour montrer quelle ratio na lité est à l’œuvre chez le
poète qui trouve l’excel lence comme « juste milieu » entre deux
excès : « Entre ces deux excès la route est diffi cile. » 28 La prudence
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comme ratio na lité créa trice conduit à redé finir constam ment et de
manière adéquate le « point de perfec tion » propre à telle œuvre, tel
artiste, tel public. La faculté de prudence permet de faire un choix
qui, impré vi sible au départ, devient exem plaire par l’évidence qu’il
produit de son succès. La règle est objec ti va tion d’une réus site
esthé tique : elle est toujours seconde, produc tion dérivée du chef- 
d’œuvre, et c’est pour quoi elle peut indi quer la voie même de la
créa tion poétique. D’où la possi bi lité, inscrite dans la règle, de la
dépasser, préci sé ment dans l’œuvre apte à produire un effet sublime :
« Quel que fois dans sa course un esprit vigou reux, / Trop resserré par
l’art, sort des règles pres crites, / Et de l’art même apprend à fran chir
leurs limites 29. »

Suivre le bon sens, aimer la raison comme le dit un vers célèbre
de l’Art poétique, et cher cher à atteindre le sublime, c’est- à-dire le
ravis se ment du lecteur, c’est bel et bien la même chose. Le chapitre I
du Traité définit ainsi le sublime : « le sublime est en effet ce qui
forme l’excel lence et la souve raine perfec tion du Discours 30 ». Et la
préface de Boileau à ce même Traité répète ce que disait Horace, que
le véri table sublime ne se confond pas avec la gran di lo quence : « Le
style sublime veut toujours de grands mots ; mais le sublime se peut
trouver dans une seule pensée, dans une seule figure, dans un seul
tour de paroles 31. » La conclu sion de Fr. Goyet s’impose donc : « le
Traité ne corrige pas » l’Art poétique ; « Traité du Sublime et
Art poétique partagent une seule et même vision de la litté ra ture en
général, de la poésie en parti cu lier. » 32 Dans ce dispo sitif, les Épîtres,
qui font allu sion à la Querelle des Satires et anti cipent sur le propos
de l’Art poétique, possèdent toutes une tendance au métadiscours 33.
L’Épître I, au roi, montre ainsi le poète sur le point d’adopter le grand
style pour faire l’éloge du grand roi, devant le risque icarien qui
consiste à tomber dans l’insi pide et le creux par trop de gran deur :

15

Grand Roi, c’est vaine ment qu’abju rant la Satire 
Pour toi seul désor mais j’avais fait vœu d’écrire.
Dès que je prends la plume, Apollon éperdu 
Semble me dire : Arrête ; insensé que fais- tu ? 
Où vas- tu t’embar quer ? regagne les rivages. 
Cette mer où tu cours est célèbre en naufrages 34.
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L’image du péril de la noyade qui guette celui qui se risque au style
haut ainsi que l’image du chemin à tracer en suivant la « raison »
modé lisent le problème fonda mental de l’Art poétique : être grand
sans être grandiloquent 35. Et pour ne pas sombrer, Boileau fait un
choix qui s’éclaire de la lecture de l’Art poétique :

16

Ainsi, crai gnant toujours un funeste accident, 
J’observe sur ton nom un silence prudent : 
Je laisse aux plus hardis l’honneur de la carrière, 
Et regarde le champ, assis sur la barrière 36.

Une telle image – qui prépare celle des derniers vers
de l’Art poétique –, montre comment l’Épître affronte, en acte, les
ques tions nées dans les Satires et drama ti sées dans l’Art poétique.

L’unité de lecture du recueil tient donc au fait que s’y pose
constam ment la ques tion de la gran deur poétique 37. Le recueil de
1674 trace un chemin qui mène de la colère sati rique au Traité
du Sublime, de l’expres sion d’un désen chan te ment à la dési gna tion
d’un idéal, en passant par la parodie d’épopée du Lutrin et
par l’Art poétique, poème pour temps de crise où la poésie semble
menacée par la peti tesse et la vacuité.

17

Le parcours de cet ensemble édito rial nous permet d’envi sager la
mise en recueil non pas comme un processus de fixa tion mais comme
un processus poétique dyna mique : le jeu du recueil permet à Boileau
de recueillir, imiter, assem bler, pour construire son iden tité de poète.
Boileau pratique le recueil comme un archi- genre, pour se situer en
surplomb au- dessus des genres ; le recueil possède chez lui une forte
dimen sion méta poé tique et constitue un instru ment pour inter roger
ce qu’est la poésie telle qu’elle est prati quée en son temps. Boileau se
sert de l’archi tec ture du recueil pour diffuser un propos esthé tique
synthé tique, qui ne peut se lire qu’à l’échelle du recueil et qui se délie
avec la disper sion des œuvres. Le recueil constitue donc aussi un
instru ment pour inter roger ce qu’est la pratique poétique bolé vienne.
Boileau, enfin, se construit comme auteur, c’est- à-dire comme figure
fiction nelle dans la succes sion narra tive des œuvres : le recueil
constitue un instru ment pour inter roger qui est Boileau comme
auteur. Et cette figure fiction nelle va le pour suivre, très long temps,

18
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NOTES

1  « Boileau par morceaux. Extraire, citer, mémo riser Boileau en
rhéto rique », dans Chris tophe Pradeau et Delphine Reguig (dir.), La Figure
de Boileau. Repré sen ta tions, insti tu tions, méthodes, Paris, Sorbonne
Univer sité Presses, « Lettres fran çaises », décembre 2020, 384 p.

2  Voir sur ce point Emma nuel Bury, « Sens et portée du recueil des
Œuvres diverses de 1674 : un “mani feste du clas si cisme” ? », dans Rainer
Zaiser (dir.), Boileau, diver sité et rayon ne ment de son œuvre, Œuvres
et critiques, XXXVII, 1, 2012, p. 75-86.

3  Cette édition sera désor mais notée OD.

4  Le fron tis pice du recueil est orné d’une gravure de P. Landry où l’on peut
voir Minerve ordon nant l'ins tal la tion d'un oranger dans les jardins de
Versailles et qui porte l’inscription Utile dulci. Le modèle d’Horace est
sensible dans la recherche, par Boileau, de l’effi ca cité formu laire, voir sur ce
point Nathalie Dauvois, « Poétique de la formule, formules d’une poétique
chez les lecteurs d’Horace », dans Camenae, 13, octobre 2012, en ligne.

5  Sur ce point, Jules Brody écrit notam ment : « le Traité du Sublime révèle
un Boileau profon dé ment préoc cupé par les effets affec tifs de la litté ra ture.
Dans le reste de son œuvre, cepen dant, et en parti cu lier dans l’Art poétique
– comme il est d’usage de le reven di quer –, sa norme d’excel lence n’est pas
la capa cité à émou voir et étonner mais à écrire confor mé ment à des règles.
Mais quand la nature et les limites de son respect des règles sont
correc te ment établis, il devient évident que pour Boileau leur rôle est
d’inten si fier et de soutenir les émotions et non de les nier. » (Boileau
and Longinus, Genève, Droz, 1958, p. 100. Nous traduisons).

6  « L’Art poétique de Boileau : une œuvre en recueil », dans Nadia
Cerno gora, Emma nuelle Mortgat- Longuet et Guillaume Peureux (dir.), Arts
de poésie et traités du vers fran çais (fin XVI -XVII  siècles). Langue,
poème, société, Paris, Clas siques Garnier, 2019, p. 335-350.

7  Nous résu mons ici le déve lop pe ment d’un article : « Quid Romæ faciam ? :
la satire comme lieu poétique chez Boileau », dans Gérard Ferrey rolles et
Letizia Norci Cagiano de Azevedo (dir.), « Rome n’est plus dans Rome » ?

dans notre histoire litté raire, jusqu’à nous faire oublier qu’il fallait un
poète pour composer un authen tique recueil.

e e

https://lettres.sorbonne-universite.fr/camenae-13


Pratiques et formes littéraires, 17 | 2020

Entre mythe et satire : la repré sen ta tion de Rome en France au tour nant des
XVII  et XVIII  siècles, Paris, Cham pion, 2015, p. 145-160.

8  Nicolas Boileau, Œuvres complètes, éd. Fr. Escal, Paris, Galli mard,
« Pléiade », 1966, p. 24 (édition désor mais notée OC). Nous moder ni sons
l’ortho graphe des citations.

9  Ibid., p. 38.

10  Sur la signi fi ca tion du choix de Juvénal au temps de Boileau, voir Pascal
Debailly, « Juvénal en France au XVI  et au XVII  siècle » et Emma nuel Bury,
« Fortunes et infor tunes des sati riques latins de la mort de Régnier à la
publi ca tion des premières satires de Boileau », dans Louise Godard de
Donville (dir.), La Satire en vers au XVII  siècle, Litté ra tures classiques,
24, 1995, respec ti ve ment p. 29-47 et p. 49-63.

11  OC, p. 60.

12  Nous renvoyons sur ce point à notre ouvrage, Boileau poète. « De la voix
et des yeux… », Paris, Garnier, 2016, p. 279 sq.

13  Voir encore sur ce point l’Épître VII, OC, p. 128.

14  OD, « Au lecteur », n. p. : « J’avais médité une assez longue Préface, où,
suivant la coutume reçue parmi les écri vains de ce temps, j’espé rais rendre
un compte fort exact de mes ouvrages, et justi fier les libertés que j’y ai
prises. Mais depuis j’ai fait réflexion, que ces sortes d’Avant- propos ne
servaient ordi nai re ment qu’à mettre en jour la vanité de l’Auteur, et au lieu
d’excuser ses fautes, four nis saient souvent de nouvelles armes contre lui.
D’ailleurs je ne crois point mes ouvrages assez bons pour mériter des éloges,
ni assez crimi nels pour avoir besoin d’apologie. Je ne me louerai donc ici ni
ne me justi fierai de rien ». Nous moder ni sons l’orthographe.

15  Ibid. (nous soulignons).

16  Ibid. (nous soulignons). Cf. la préface de Boileau à sa traduc tion du Traité
du Sublime : « quelque petit donc que soit le volume de Longin, je ne croi rais
pas avoir fait un médiocre présent au public, si je lui en avais donné une
bonne traduc tion en notre langue » (OC, p. 337).

17  [1666], BnF, Ms. 892, f. 68-76, cité par Émile Magne, Biblio gra phie géné rale
des œuvres de Nicolas Boileau- Despréaux, t. II, Paris, Giraud- Badin, 1929,
p. 138-144. Nous moder ni sons l’orthographe.

18  Ibid. Dans son Dictionnaire, Fure tière donne « syndi quer » pour
syno nyme de « criti quer, censurer, contrôler ».
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19  Voir sur ce point P. Debailly, « Juvénal en France au XVI  et au XVII  siècle »,
art. cité.

20  Ibid., p. 132.

21  Jean Desma rets de Saint- Sorlin, La Deffence du Poëme Héroïque, avec
quelques remarques sur les œuvres Saty riques du sieur D***, [Paris, Jacques
Le Gras, 1674], Genève, Slat kine reprints, 1972, préface, n. p. Nous avons
moder nisé l’ortho graphe de cette citation.

22  V. 231-232.

23  OC, p. 1005. Voir chant III, v. 160-175.

24  OC, p. 856.

25  Paris, Garnier, 2009.

26  V. 27 de l’Épître aux Pisons, trad. F. Ville neuve, Paris, Les Belles
Lettres, 2002.

27  Chant I, v. 45-46.

28  Chant II, v. 25-36.

29  Chant IV, v. 72-80.

30  OC, p. 341.

31  OC, p. 338.

32  Fr. Goyet, Les Audaces de la prudence, op. cit., p. 184.

33  Voir par exemple l’Épître II, v. 1-6 : « À quoi bon réveiller mes Muses
endor mies, / Pour tracer aux Auteurs des règles enne mies ? / Penses- tu
qu’aucun d’eux veuille subir mes lois, / Ni suivre une Raison qui parle par
ma voix ? / Ô le plai sant Docteur, qui sur les pas d’Horace. / Vient prêcher,
diront- ils, la réforme au Parnasse ! / Nos écrits sont mauvais, les siens
valent- ils mieux ? » ; et l’Épître IV, v. 1-10 : « En vain, pour Te louer, ma Muse
toujours prête, / Vingt fois de la Hollande a tenté la conquête : / Ce pays,
où cent murs n’ont pu Te résister ? / Grand Roi, n’est pas en vers si facile à
dompter. / Des Villes que tu prends, les noms durs et barbares / N’offrent
de toutes parts que syllabes bizarres. / Et, l’oreille effrayée, il faut depuis
l’Issel, / Pour trouver un beau mot, courir jusqu’au Tessel. / Oui, par tout de
son nom chaque Place munie, / Tient bon contre le vers, en détruit
l’harmonie. »

34  OC, p. 103.

35  Ibid.
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36  Ibid., p. 104.

37  Rappe lons que l’objet du Traité du Sublime est préci sé ment de se
demander « s’il y a un art parti cu lier du sublime », comme l’exprime
le chapitre II (OC, p. 342 sq.).
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À la confluence d’une curiosité personnelle et d’un engouement collectif :
l’extension éditoriale d’une pratique sociale érudite
Le dispositif du recueil : un support de diffusion de l’information et de la
nouveauté viatique
Les enjeux multiformes de l’entreprise de publication : encyclopédisme,
confrontation des savoirs et positionnements politiques

TEXT

Les récits de voyages du XVII  siècle sont souvent étudiés
indi vi duel le ment pour leurs qualités ethno gra phiques et/ou
litté raires, alors que l’on s’inter roge rare ment sur leur dimen sion
maté rielle, sur leurs modes et leurs moyens de diffu sion, ou encore
sur le phéno mène de librairie qu’ils peuvent consti tuer. On sait que la
produc tion viatique imprimée est massive, Fure tière recen sant « plus
de 1500 Rela tions de voyages imprimées 1 » dans son Dictionnaire en
1690. On sait égale ment que les textes sont large ment lus, puisque les
descrip tions de l’ailleurs infusent la pensée philo so phique et les
œuvres litté raires du temps 2. La critique a d’ailleurs tendance à
parler de « vogue 3 » des voyages à l’âge clas sique. Toute fois, malgré
l’ampleur du nombre de publi ca tions, un certain nombre d’écrits en
lien avec la ques tion des voyages restent inédits : ce sont
majo ri tai re ment des rela tions étran gères et des manus crits. Fran çois
Moureau a fait un rapide inven taire de la produc tion manus crite,
impor tante et protéi forme, qu’il estime vouée à une
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« circu la tion réservée 4 », à desti na tion d’un public restreint (famille,
cercles d’amis, cercles intel lec tuels…). Pour autant, si la plupart des
manus crits ne sortent pas des biblio thèques fami liales, d’où ils sont
parfois exhumés au hasard des décou vertes de biblio philes ou de
cher cheurs, certains d’entre eux ont tout de même été collectés,
rassem blés en recueils et publiés afin d’atteindre une diffu sion plus
large. Ce rôle de collec tion neur et d’éditeur, c’est celui qu’endosse
Melchi sé dech Thévenot, érudit curieux, amateur de rela tions venues
d’ailleurs et futur biblio thé caire du roi 5. Il publie ainsi entre 1663
et 1672 quatre volumes de Rela tions de divers voyages curieux, qui
recueillent ce que nous appe lons une « matière viatique »,
rela ti ve ment hété ro clite, compre nant à la fois des manus crits de
rela tions de voyages, des traduc tions de manus crits « persans,
arabes, et autres » et des traduc tions d’éditions de récits de voyages
étran gers, issues pour la plupart des collec tions impri mées des
Anglais Richard Hakluyt et Samuel Purchas.

D’autres avant lui ont mené à bien des entre prises de collecte et de
diffu sion de récits viatiques, à l’instar de l’Italien Giovanni Battista
Ramusio, dont le Delle navi ga tioni et viaggi commence à paraître en
1550, de Richard Hakluyt, qui édite en 1589 The Prin ci pall Navi ga tions,
Voiages and Disco ve ries of the English Nation, de Théo dore de Bry qui
publie entre 1590 et 1634 plusieurs volumes de Peregri na tiones in
Indiam orien talem et Indiam occientalem, et de Samuel Purchas, qui
donne au public en 1625 quatre volumes du Hakluytus Posthumus or
Purchas his Pilgrimes, contay ning a History of the World in Sea
Voyages and Lande Travells, by Englishmen and others. Comme le
signale Grégoire Holtz 6, Pierre Bergeron, poly graphe de la fin du
XVI  siècle, réac tive cet imagi naire de la collec tion, et appelle de ses
vœux une collec tion des récits de voyages fran çais encore inédits,
dont il va donner une ébauche mini male en rassem blant des récits de
croi sade médié vaux dans son Traité de la navi ga tion et des voyages de
décou vertes et conquêtes modernes 7 qui paraît en 1629. Mais ces
entre prises anciennes de collecte univer selle des savoirs appli quée à
la matière viatique, typi que ment huma nistes, n’ont pas, malgré l’appel
de Bergeron, de conti nua teurs entre les années 1630 et 1660. Comme
en témoignent les corres pon dances d’érudits comme celles des frères
Dupuy, qui tiennent à Paris dans les années 1620-1640 des réunions
d’intel lec tuels dans leur biblio thèque – connue sous le nom de
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